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PREFACE

11 sagit du troisiŁme rapport du Conseil national du bien-Œtre social produit ces derniŁres

annØes qui examine en detail les politiques de bien-Œtre social des gouvernements provinciaux

et territoriaux Le premier intitulØ Le bien-Œtre social au Canada un filet de sØcuritØ trouØ

ØtØ publiØ en 1987 et traitait par exemple de ladmissibilitØ aux prestations des taux de bien

Œtre etdes appels Le deuxiŁme intitulØ RØforme du bien-Œtre social ØtØ publiØ en 1992 et

Øtait structure par provinces et territoires plutôt que par sujets Le troisiŁme Un autre regard

sur la rØforme du bien-Œtre social est egalement structure par provinces et territoires et fait le

point sur les changements qu connus la politique de bien-Œtre social jusqu automne de 1997

Le systŁme de bien-Œtre dØcrit dans les pages qui suivent est maintenant ØpurØet moms

gØnØreux pratiquement partout au Canada Bon nombre des coupures imposØes dans les annØes

1990 sont le fruit de nouvelles politiques adoptØes par les gouvernements provinciaux et

territoriaux de leur propre chef Toutefois le gouvernement fØdØral en porte aussi la

responsabiitØ en raison de la diminution de aide financiŁre qu il versait aux programmes de

bien-Œtre socialdes provinces et des territoires

Un autre regard sur la rØforme du bien-Œtre social commence par un aperçu des

contraintes financiŁres qui Ømanent dOttawa avant de passer aux changements apportØs la

politique de bien-Œtre social par provinces et territoires Les chapitres consacrØs aux provinces

sont suivis dune analyse de deux des facteurs qui ont le plus dincidence sur le systŁme de bien

Œtre social les emplois et largent et dune conclusion qui renferme une sØrie de

recommandations pour amØliorer laide sociale au Canada

Comme pour les rapports antºrieurs que nous avons rØdigØs sur laide sociale le Conseil

national du bien-Œtre social distribuØ une Øbauche du present rapport aux reprØsentants

provinciaux et territoriaux et leur demandØ de verifier les donnØes factuelles Le Conseil

apprØcie grandement le temps quils ont consacrØ cette tâche Nous avons apportØ de

nombreuses corrections la suite de leurs observations et la version definitive nen est que

meilleure

Lanalyse des donnØes factuelles les conclusions et les recommandations que renferme

ce rapport sont uniquement le fait du Conseil national du bien-Œtre social Nous rØalisons que

certains gouvernements appuient nos points de vue et dautres pas Quoiquil en soit nous

croyons que le rapport permettra au public de mieux comprendre les programmes daide sociale

et donnera lieu un dØbat sur les facons daider des millions dassistØs sociaux qui comptent

parmi les plus pauvres dentre les pauvres au Canada



CONTEXTE POUR LA REFORME DU BIEN-ETRE SOCIAL

Les annØes 90 ont ØtØ une pØriode des plus dØfavorables pour la rØformede laide sociale

au Canada En effet ce moment le gouvernement fØdØral et la plupart des gouvernements

provinciaux Øtaient aux prises avec dimportants deficits budgØtaires et des pressions constantes

Øtaient exercØes sur eux pour les amener rØduire leurs dØpenses partout oü cela Øtait possible

La recession qui avait dØbutØ en 1990 Øtait venue aggraver une situation dØjà peu

reluisante Le taux de chomage commence augmenter tout comme le nombre de chômeurs

et assistØs sociaux La montØe du coüt de assurance-chômage et de aide sociale ajoutait aux

dØpenses des gouvernements tandis que le grand nombre de chOmeurs signiflait que leurs revenus

dimpôts diminuaient Les deficits budgØtaires Øtaient donc la hausse

Les gouvernements fØdØraux successifs ont rØagi la situation en renonçant assumer

un role de premier plan dans la politique sociale Par une sØrie de mesures prises sans quil

ait de vØritables consultations ni mŒme de prØavis Ottawa rØduit radicalement ses dØpenses

au titre des programmes sociaux laissant les gouvernements territoriaux et provinciaux se

dØbattre avec les problŁmes dont il se dØlestait sur eux

Lorsque le gouvernement fØdØral finalement commence rØflØchir son role dans les

programmes sociaux en 1996 et en 1997 les initiatives quil appuyØes paraissaient bien

modestes en regard des dommages qui avaient dØjà ØtØ faits

Les Canadiennes et Canadiens aboutissent sur les listes de laide sociale pour toutes sortes

de raisons mais lune des principales cest le chômage Les donnØes sur laide sociale depuis

la naissance du RØgime dassistance publique du Canada RAPC en 1966 rØvŁlent un lien Øtroit

entre le nombre dassistØs sociaux et le nombre de chômeurs Le graphique la page suivante

montre la tendance compter de 1980

La ligne marquee par des astØrisques indique le nombre moyen de chOmeurs chaque

annØe partir de 1982 les augmentations rØsultent de la recession de 1981 et de 1982 soit

le moment du pire recul Øconomique depuis la grande crise des annØes 1930 Le nombre de

personnes la recherche dun emploi diminuØ lentement pendant le reste de la dØcemile pour
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recommencer augmenter avec la recession de 1990 et 1991 Les statistiques sur le chômage

pour 1997 ne seront pas disponibles avant le debut de lannØe 1998

Chômage aide sociale et pauvretØ

000 000

1980 1984 1988 1992 1996

AssistØs sociaux Chômeurs Pauvres

La ligne marquee de losanges qui indique le nombre estimatif dassistØs sociaux au

31 mars de chaque annØe rØvŁle la mŒme tendance gØnØrale Le nombre dassistØs sociaux

demeure touj ours plus ØlevØ que le nombre de chômeurs Ii deux raisons principales cela

Les donnØes sur le chomage incluent les personnes sans travail mais pas leurs conjoints et leurs

enfants tandis que les donnØes sur laide sociale incluent tous les membres des familles ainsi que

les personnes seules Les statistiques sur aide sociale incluent Øgalement un bon nombre de

gens particuliŁrement des personnes gravement handicapØes qui ne feraient de toute maniŁre

pas partie de la population active
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En 1990 le nombre moyen de chômeurs sØtablissait 1163 900 Ii culminØ

648 800 en 1993 pour redescendre 469 200 en 1996 Quant au nombre dassistØs sociaux

ii passait de 930 100 en 1990 100 200 en 1994 pour redescendre 937 100 en 1996 Le

nombre de personnes laide sociale au 31 mars 1997 Øtait de 774 900

Le graphique montre aussi le nombre de pauvres au Canada de 1980 1995 selon les

donnØes publiØes chaque annØe par le Conseil national du bien-Œtre social dans sa publication

Profil de la pauvretØ Comme le nombre de chômeurs et dassistØs sociaux le nombre de

pauvres fluctue au gre du cycle Øconomique Les donnØes de 1996 sur la pauvretØ ne seront pas

disponibles avant la fm de 1997

Le present rapport sur la rØformede laide sociale dans la prØsente dØcØnnie contient des

renseignements dØtaillØs sur les programmes daide sociale de toutes les provinces et des deux

territoires notamment sur les variations du nombre dassistØs sociaux et le niveau des

prestations

Laide sociale est souvent dØcrite comme Øtant le filet de sØcuritØ sociale de demier

recours au Canada parce quelle ØtØ prØvue pour venir en aide aux gens qui ont ØpuisØ tous

les autres moyens de subvenir leurs propres besoins Les prestations aide sociale sont

censØes couvrir les besoins de premiere nØcessitØ Toutefois comme nous le verrons maintes

reprises dans le rapport il arrive souvent que le montant du cheque daide sociale dØpende bien

plus de la volontØ de payer des gouvernements que du coüt de la vie

Au Canada laide sociale est essentiellement financØe par les gouvemements fØdØral

provinciaux et territoriaux La reduction du soutien fØdØral eu des effets dØvastateurs sur le

niveau des prestations daide sociale dans tout le Canada En effet la plupart des provinces et

des territoires nont pas attendu longtemps avant de rØagir aux coupures fØdØrales en pratiquant

leurs propres coupures

Le gouvemement fØdØral commence se retirer des programmes daide sociale et des

services sociaux en 1990 lorsquil plafonnØ ses paiements au titre des programmes frais

partagØs couverts par le RAPC aux trois provinces les plus riches soit lOntario lAlberta et

la Colombie-Britannique Sans consulter les provinces le gouvernement progressiste

conservateur Ottawa dØcidØ que laugmentation de ses paiements en vertu du RAPC ces
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trois provinces ne dØpasserait pas cinq pourcent par annØe lorigine ce plafonnement devait

Œtre impose pendant deux ans seulement mais ii ØtØ prolongØ jusquà la fin de lexercice

financier 1994-1995

Avec la recession de 1990 et 1991 le nombre dassistØs sociaux en Ontario et en

Colombie-Britannique continue son ascension et les provinces ont dü payer seules

laugmentation du coüt de laide sociale et des services sociaux qui dØpassait le plafond de

cinq pourcent Au bout du compte le plafonnement du RAPC coütØ 13 milliard de dollars

la Colombie-Britannique et 84 milliards lOntario En Alberta les pertes ont ØtØ minimales

en raison de la decision de la province de rØduire le nombre dassistØs sociaux lors des rØformes

amorcØes en 1993

Le Conseil national du bien-Œtre social sØvŁrement critique la decision de plafonner le

RAPC dans un rapport de 1990 intitulØ InopportunitØ des reductions proposØes au RØgime

dassistance publique du Canada Dans ce rapport le Conseil affirme que le gouvernement

fØdØral ne devrait pas rØduire son soutien laide sociale au moment mŒme oil les besoins

augmentent et que les pauvres ne devraient pas Œtre contraints de porter une partie du fardeau

de la reduction des dØpenses gouvernementales

Peu aprŁs les elections fØdØrales de 1993 le nouveau gouvernement liberal gelØ les

paiements au titre de laide sociale aux provinces et aux territoires et impose de nouvelles

compressions lassurance-chômage

En annonçant de fortes compressions des dØpenses et un nouveau mØcanisme de

fmancement global appelØ le Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux

pour remplacer le RAPC et les accords de financement existants pour assurance-maladie et

enseignement postsecondaire est-à-dire le Financement des programmes Øtablis le discours

du budget de 1995 sonnait pratiquement le glas de la politique sociale fØdØrale

La nouvelle formule de financement entrØe en vigueur le 1er avril 1996 rØduit

considØrablement la contribution fØdØrale lassurance-maladie lenseignement postsecondaire

laide sociale et aux services sociaux En 1994-1995 le gouvernement fØdØral avait verse 294

milliards de dollars aux provinces et aux territoires pour les quatre programmes dont une partie

en espŁces et une partie en pouvoir de taxation cØdØ par Ottawa depuis 1977 En 1997-1998
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le total de Ia contribution fØdØrale ces programmes diminuera de prŁs de 14 pourcent pour

tomber 252 milliards de dollars

Laide sociale particuliŁrement ØtØ frappØe durement par ce changement dans la

politique fØdØrale En vertu du RAPC les provinces et les territoires Øtaient tenus de verser des

prestations daide sociale toutes les personnes dØclarØes dans le besoin us Øtaient aussi

tenus de mettre en place un systŁme dappels pour les personnes qui se sentaient injustement

traitØes par le rØgime daide sociale Le RAPC les empŒchait Øgalementdimposer des

conditions de residence ceux et celles qui demandaient de laide

Avec le Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux seule

linterdiction dimposer des conditions de residence ØtØ maintenue LØlimination du critŁre

de besoins permis aux provinces et aux territoires dimposer des programmes de travail

obligatoire aux assistØs sociaux et daller jusquà interdire certains groupes de demander de

laide sociale Les systŁmes dappels ont ØtØ conserves mŒme sil nexiste plus de norme

nationale cet Øgard mais la plupart sont devenus plus durs envers les prestataires en raison de

la redØfmition du type de decisions pouvant faire lobjet dappels et du processus lui-mŒmequi

est devenu plus rigide et plus procØdurier

Dans un rapport intitulØ Le budget de 1995 et le financement global le Conseil national

du bien-Œtre social qualiflØ le Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux

de pire initiative fØdØrale en matiŁre de politique sociale depuis plus dune genØration

autres groupes de defense des intØrŒts sociaux ont formulØ des commentaires semblables Le

gouvemement fØdØral fait la sourde oreille ces critiques

La premiere concession ØtØ faite dans le discours du budget de 1996 qui annoncait que

les paiements en espŁces aux provinces ne tomberaient pas sous la bane des 11 milliards de

dollars par annØe sous le nouveau transfert Une deuxiŁme concession ØtØ faite au debut de

la campagne Ølectorale fØdØrale de 1997 lorsque les libØraux ont dØclarØ que le montant

minimum de ces transferts en espŁces passerait 125 milliards de dollars Cette annonce Øtait

prØsentØe comme un rØinvestissement dans les soins de sante Quant aide sociale elle Øtait

peine mentionnØe lors de Ia campagne
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Le tableau montre les transferts fØdØraux au titre de assurance-maladie

lenseignement postsecondaire laide sociale Ct les services sociaux par province et territoire de

1994-1995 1998-1999 Les chiffres indiquent les paiements en espŁces et le pouvoir de

taxation combines et sont fondØs sur une enveloppe minimale de 125 milliards de dollars pour

les paiements en espŁces

TABLEAU

TRANSFERTS FEDERAUX AU TITRE DE LASSIJRANCE-MALADIE
LENSEIGNEMENT POSTSECONDAIRE LAJDE SOCIALE
ET LES SERVICES SOCIAUX EN MILLIONS DE DOLLARS

Anciens accords Transfert canadieri en matiŁre de

fiscaux sante et de programmes sociaux

1994- 1995- 1996- 1997- 1998-

1995 1996 1997 1998 1999

Terre-Neuve 608 608 559 506 511

Ile-du-Prince-lEdouard 137 137 123 115 118

Nouvelle-Ecosse 964 966 869 805 822

Nouveau-Brunswick 763 764 692 637 651

QuØbec 098 141 358 814 923

Ontario 10 530 10 653 682 129 468

Manitoba 141 143 033 955 976

Saskatchewan 982 981 898 830 848

Alberta 525 552 273 182 269

Colombie-Britannique 573 632 311 175 312

Yukon 34 35 30 29 30

Territoires du Nord-Ouest 74 75 72 68 69

CANADA 29 429 29 686 26 900 25 243 25 996
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Les deux premieres colonnes reflŁtent les compressions dans les paiements fØdØraux en

vertu du RAPC et dans le soutien fØdØral de lassurance-maladie et de lenseignement

postsecondaire Les trois colonnes suivantes montrent les compressions supplØmentaires

imposØes sous le nouveau rØgime de transfert canadien La reduction globale du soutien fØdØral

entre 1994-1995 et 1997-1998 sØtablit 142 pourcent passant de 294 milliards

252 milliards de dollars

On prØvoit que aide fØdØrale augmentera de trois pourcent pour passer prŁs de 26

milliards de dollars en 1998-1999 Sans le montant plancher de 125 milliards de dollars aide

fØdØrale aurait chute 251 mihiards

Les compressions introduites avec le transfert canadien nont pas ØtØ les seuls ravages

subis par la politique sociale au cours des annØes 1990 Ottawa aussi rØduit son soutien

lassurance-chômage au logement subventionnØ et aux peuples Autochtones sans compter la

promesse non tenue daugmenter le nombre de places de garderie subventionnØes

Tant les progressistes conservateurs que les libØraux ont fait des compressions

lassurance-chômage dans les annØes 1990 Le nom du programme mŒme ØtØ change

assurance-emploi changement de pure forme qui certainement procure du travail aux

imprimeurs darticles de papier et aux peintres qui font les affiches des bureaux fØdØraux mais

le programme lui-mŒme nest plus que lombre de ce quil ØtØ

Les chiffres de DØveloppement des ressources humaines Canada montrent que 88

pourcent des chômeurs touchaient des prestations dassurance-chômage en 1990 Ce pourcentage

diminuØ plus ou moms rØguliŁrement dans les aimØes qui ont suivi et se situait 43 pourcent

au milieu de 1997 Depuis les rØformes de lassurance-chômage il est plus difficile aux

chômeurs de toucher des prestations les taux de prestations ont ØtØ rØduits pour beaucoup de

prestataires et la durØe des prestations ØtØ raccourcie

Par ailleurs on prØvoit que le fonds de lassurance-emploi un fonds constituØ des

cotisations versØes par les travailleurs Ct les employeurs et qui ne sont pas nØcessaires au

paiement immØdiat de prestations atteindra les 12 milliards de dollars au cours de 1997-1998

Le ministŁre fØdØraldes Finances dØclarØ que ce fonds Øtait un fonds durgence pour les
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pØriodes Øconomiques difficiles futures Des critiques ont affirmØ que le fonds Øtait maintenu

un haut niveau uniquement parce que cela rØduit la taille du deficit fØdØral

La reduction du soutien fØdØral lassurance-chômage se traduit par une dØpendance

accrue quant aux programmes daide sociale provinciaux et territoriaux Encore rØcemment

Ouawa insistait que seulement dix pourcent des chômeurs qui avaient epuise leurs prestations

dassurance-chômage Øtaient inscrits sur les listes de laide sociale mais beaucoup ont contestØ

cette affirmation Le QuØbec par exemple estimait que les rØformes fØdØrales assurance

chômage avaient amenØ quelque 30 000 nouveaux mØnages àlaide sociale de 1990 1994 Qui

plus est pour lexercice financier 1994-1995 464 pourcent des bØnØficiaires de laide sociale

âgØs de plus de 30 ans Øtaient des chômeurs qui recevaient trŁs peu daide ou pas du tout du

gouvernement fØdØral

Lors de la campagne Ølectorale fØdØralede 1993 les libØraux avaient promis daccorder

une aide financiŁre accrue aux garderies des que lØconomie se remeurait de la derniŁre

recession us avaient promis un total de 150 000 nouvelles places subventionnØes sur trois ans

compter de 1995-1996 pour un coüt total de 720 millions de dollars

la fm de 1995 loffre Øtait toujours sur la table mais une nouvelle condition Øtait

ajoutØe les provinces devaient fournir la moitiØ des fonds nØcessaires la mise en oeuvre du

nouveau programme En juin 1996 le Ministre du DØveloppement des ressources humaines

retirait offre modifiØe Ii ne promettait plus aux provinces que 250 millions de dollars sur trois

ans pour aider les parents trouver des garderies afin de pouvoir demeurer sur le marchØ du

travail

Le gouvernement liberal invoquait le peu dintØrŒt manifestØ par les provinces pour

justifier son revirement mais plusieurs dentre elles nont pas tardØ protester contre cette

explication

Les gouvernements progressiste conservateur et liberal ont aussi rØduit le soutien fØdØral

aux programmes de logements sociaux ces derniŁres annØes Sous le slogan repenser le role

de lEtatx le gouvernement fØdØral annonçait dans son discours du budget de 1996 que la

SociØtØ canadienne dhypotheques et de logement se retirerait progressivement du champ du

financement du logement social et du logement subventionnØ sauf sur les reserves indiennes
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Au debut de 1997 les provinces commencaient signer des accords de financement global avec

Ottawa pour gØrer les programmes de logement social lances au cours des annØes prØcØdentes

Les gouvernements provinciaux auront davantage de soupiesse pour refondre leur budget

consacrØ au logement selon des normes nationales minimales

Finalement les engagements du gouvernement fØdØral en faveur de laide sociale des

peupies Autochtones ont aussi ØtØ compromis au cours des annØes 1990 Selon la Constitution

aide aux Indiens inscrits vivant dans des reserves relŁve Ottawa En 1992 le gouvernement

fØdØral donnØ avis quil ne paierait plus la totalitØ du cott de laide sociale pendant la premiere

annØe oü une famille Autochtone decide ailer installer hors dune reserve Des milliers de

nouveaux cas se sont donc ajoutØs aux listes de laide sociale provinciale

Les taux daide sociale payØs par Ottawa pour les Indiens qui vivaient sur des reserves

ont diminuØ eux aussi en raison des compressions provinciales et territoriales qui ont suivi la

reduction gØnØrale du financement fØdØral Laide sociale offerte aux Indiens vivant dans des

reserves suit les rŁgies des systŁmes daide sociale provinciaux ou territoriaux et est calcuiØe aux

mŒmes taux Puisque la plupart des gouvernements ont rØduit leurs taux daide de base et daide

spØciale et ont resserrØ leurs rŁgles admissibilitØaux prestations les habitants des reserves ont

aussi ØtØ touches

Les prestations pour enfants constituent le seul secteur de la politique sociale fØdØrale

avoir eriregistrØ des progrŁs pendant les annØes 1990 Le gouvernement fØdØral rØagi

positivement la recommandation des provinces et des territoires qui demandaient damØliorer

les prestations aux families pauvres ayant des enfants Au moment du discours du budget fØdØral

de 1997 la proposition ne reprØsentait quune augmentation modeste des prestations fØdØrales

pour enfants et tous les details restaient nØgocier avec les provinces et les territoires

LidØe de base Øtait de crØer une nouveile Prestation fiscale pour enfants lintention des

families faibie revenu et revenu moyen La prestation devait rempiacer la Prestation fiscale

pour enfants en vigueur compris le supplement du revenu gagnØ pour les families faible

revenu

Beaucoup de families faible revenu qui tirent la majeure partie de leur revenu de

salaires obtiendraient donc de modestes augmentations de leur prestation fiscale pour enfants
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Toutefois les families faible revenu assistØes sociales verraient leur augmentation rØcupØrØe

par les gouvernements provmciaux et territoriaux qui crØinvestiraient largent aiisi rØcupØrØ

dans des programmes destinØs aux families faible revenu

Le Conseil national du bien-Œtre social remis en question la stratØgie de rØcupØration

dans un rapport de 1997 intitulØ Prestations pour enfants un petit pas en avant Le Conseil et

Ia plupart des groupes intØressØs la politique sociale ont exhortØ le gouvernement fØdØral

sengager plus rØsolument sortir les enfants et les familles de la pauvretØ La promesse dun

Kpremier paiement de 850 millions de dollars pour une nouvelle prestation pour enf ants

reprØsente un engagement trŁs modeste compte tenu des mihiards de dollars soustraits au budget

des programmes sociaux par les gouvernements fØdØraux successifs depuis quelques annØes

Dans le discours du Trône prononcØ louverture de la session du Parlement en 1997 le

gouvernement promis de verser un montant additiormel de 850 millions de dollars par annØe

un moment donnØ au cours de son mandat

Tout bien considØrØ les compressions dans les budgets aide sociale dont ii est question

dans les chapitres qui suivent ne devraient pas nous surprendre Etant donnØ la situation

Øconomique au debut de la dØcennie la reduction des dØpenses par tous les paliers de

gouvernement la disparition des normes nationales en matiŁre daide sociale et le recul general

du gouvemement fØdØral de plusieurs domaines de la politique sociale les Canadiennes et les

Canadiens qui comptent sur laide sociale pour joindre les deux bouts traversent une pØriode

encore plus difficile
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TERRE-NEUVE

Les gouvernements de Terre-Neuve rŒvent depuis longtemps de reformer en profondeur

le systŁme daide sociale mais leur rŒve se heurte continuellement contre les rØalitØs

Øconomiques

Depuis le debut de la dØcennie Ia situation est particuliŁrement dure La province

difficilement traverse la recession de 1990-1991 Toutes proportions gardØes les compressions

assurance-chômage ont frappØ Terre-Neuve plus durement que les autres provinces en raison

du grand nombre de Terre-Neuviens qui touchaient rØguliŁrement des prestations Cependant

le plus Øprouvant ØtØ la fermeture de la pŒche la morue le juillet 1992

La surpŒche et la piŁtre gestion des stocks internationaux de poisson ont laissØ des

quantites dangereusement faibles de morue du nord dans les Grands Bancs au nord-est de la

province Les stocks de poisson de fond aussi Øtaient trŁs bas Plus de 30 000 Terre-Neuviens

ont Øte directement touches par le moratoire sur la pŒche au poisson de fond

Depuis 1992 le gouvernement fØdØral verse des milliards de dollars en vertu du

Programme dadaptation et de redressement de la pŒche de la morue du nord du Programme

daide pour la pŒche des poissons de fond de 1Atlantique et de la StratØgie du Poisson de fond

de lAtlantique Le nombre de pŒcheurs et de travailleurs dusines admissibles aux programmes

ØtØ beaucoup plus ØlevØ que prØvu On avait anticipØ 26 500 inscriptions mais il en eu

plus de 40 000 dans les provinces atlantiques et au QuØbec

Initialement le moratoire devait durer deux ans pØriode lissue de laquelle on devait

Øvaluer dans quelle mesure les stocks de Poisson Øtaient reconstituØs En 1997 les stocks de

Poisson commencaient tout juste se renforcer et on autorisØ la pŒche du poisson de fond en

quantitØ limitØe

En 1996 le taux de chomage Terre-Neuve le plus haut de toutes les provinces

atteignait le double de la moyenne nationale Entre mars 1990 et mars 1996 Ic nombre

dassistØs sociaux bondi de 47 900 72 000 En 1996 prŁs de 20 pourcent de la population

de Terre-Neuve retire de aide sociale un moment ou un autre
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Au cours de la premiere moitiØ de La dØcennie la rØforme de laide sociale ØtØ moms

dure Terre-Neuve que dans quelques autres provinces Cependant le mŒme modŁle sest

impose gel des taux reduction des allocations spØciales et intensification de la lutte contre les

abus

Les taux des prestations daide sociale de base ont ØtØ augmentØs pour la derniŁre fois

en avril 1992 Depuis Iinflation mine les prestations Le rapport du Conseil national du

bien-Œtre social intitulØ Revenus de bien-Œtre social 1995 dØmontre que le pouvoir dachat des

mØnages terre-neuviens bØnØficiaires de aide sociale diminuØ lentement mais continuellement

depuis 1992
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En 1991 quelques ameliorations ont ØtØ apportØes aux prestations aide spØciale un

nouveau supplement pour le chauffage un supplement mensuel de 55 pour les families

monoparentales et de modestes augmentations des allocations spØciales pour les regimes prescrits

par les mØdecins les frais de funØrailes et les services dentretien mØnager

En 1992 le gouvernement gele le budget de son programme de soutien domicile pour

les assistØs sociaux handicapØs Les allocations spØciales au transport ont ØtØ rØduites dans trois

budgets consØcutifs partir de 1993 Le budget de 1994 venait geler les subventions aux

agences de services sociaux au moment mŒmeoil les problŁmes sociaux et financiers poussaient

plus de personnes vers les services sociaux Avec le budget de 1995 la province rØduisait les

allocations pour lachat de meubles et arrŒtait de payer les arrØrages sur les notes dØlectricitØ

des assistØs sociaux Le budget de 1996 rØduisait de moitiØ les sommes accordØes pour lachat

de meubles et dequipement mØnager et Øtablissait la chambre et pension comme norme de

logement pour tous les assistØs sociaux qui sont des personnes seules aptes au travail Depuis

le gouvernement ne verse une allocation de logement distincte que dans des situations

extraordinaires

Le ministŁre des Services sociaux embauchØ treize enquŒteurs en octobre 1993 afin de

lutter contre les abus et de recouvrer argent dans les cas de fraude En mars 1994 les

economies rØalisØes Øtaient de 25 millions de dollars soit un peu plus de un pourcent du budget

annuel de la province consacrØ laide sociale qui est denviron 200 millions de dollars Le

porte-parole de lopposition en matiŁre de services sociaux 1AssemblØe legislative de Terre

Neuve dØclarØ que les enquŒteurs dØcouvraient en fait des erreurs commises par un personnel

surcharge de travail et surmenØ.3

La province embauchØ cinq enquŒteurs de plus la suite de son budget 1994 et encore

dix autres deux ans plus tard En mai 1996 le ministŁre des Services sociaux annoncØ que

annØe prØcØdente ses enquŒteurs avaient vØrifiØ prŁs de 400 dossiers et trouvØ 113 cas

suffisamment sØrieux pour justifier une enquŒte

Les espoirs de rØforme de laide sociale quentretient la province lheure actuelle sont

exposØs dans le document de consultation intitulØ Strategic Social Plan Consultation Paper

publiØ en juin 1996 Au moment de la parution du document le gouvernement annoncØ la
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creation dun comitØ consultatif de la politique sociale un groupe indØpendant chargØ de mener

des consultations publiques sur la rØforme des programmes sociaux de Ia province

Le Strategic Social Plan Consultation Paper traite dun large Øventail de services aux

citoyens dont les soins de sante lØducation la justice et les services sociaux La partie du

document sur la rØforme de laide sociale sinspire directement des travaux de la commission

royale terre-neuvienne sur lemploi et le chômage Son rapport publiØ en 1986 sous le titre

Building on Our Strengths prØconise une rØforme en profondeur de la sØcuritØ du revenu et de

lassurance-chômage En dØcembre 1993 le mŒmegroupe alors appelØ la Economic Recovery

Commission recommandait de remplacer les deux programmes par un nouveau programme de

supplement du revenu deux volets

un supplement du revenu de base de 000 par annØe par adulte et de 500 par

enfant pour tous les mØnages sans revenu Les jeunes de 18 24 ans recevraient 500

par annØe ils vivent chez leurs parents et 000 ils vivent ailleurs

un supplement du revenu gagne Øgal 20 pourcent du revenu se situant entre 500

et 10 500 pour les personnes faible revenu de 20 65 ans Le maximum serait de

000 par annØe et le supplement serait rØduitde 40 pourcent lorsque le revenu familial

dØpasserait 15 000 par annØe

Parmi les autres propositions formulØes par la Economic Recovery Commission en 1993

ii avait la creation dun supplement pour les Øtudiants Ii sagirait dune prestation

supplØmentaire pour les Øtudiants de niveau postsecondaire et les participants des cours de

formation dont des cours de niveau secondaire pour adultes La prestation pourrait Œtre versØe

pendant quatre ans

Une fois le nouveau systŁme en place lassurance-chômage redeviendrait un programme

dassurance Les critŁres dadmissibilitØ seraient resserrØs et les pØriodes de prestations seraient

raccourcies Le programme daide sociale fournirait les services sociaux ou complØterait le

supplement au revenu de base pour les mØnages ayant des besoins spØciaux

Le programme de supplement du revenu aurait nØcessitØ une rØforme en profondeur de

laide fØdØrale aux chômeurs Les fonctionnaires provinciaux ont amorcØ des discussions avec
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leurs vis-à-vis fØdØraux au debut de 1994 pour voir sil Øtait possible dobtenir des fonds

dOttawa Le gouvernement fØdØral accordØ 400 000 pour la rØalisation dune Øtude par les

fonctionnaires des deux paliers de gouvernement

AprŁs toutes les etudes et les nØgociations le plan na dØbouchØ sur aucune mesure de

la part du gouvernement fØdØral Les compressions de ce dernier dans les transferts aux

provinces et la reduction du soutien aux chômeurs ont mis un frein la rØforme de aide sociale

avant mŒme quelle ne dØbute

Le comitØ consultatif de la politique sociale publiØ son rapport fmal en avril 1997 Ii

recommandait daccroItre les dØpenses dans les secteurs comme la creation demplois les

garderies et alimentation des enfants Lors de la conference de presse convoquØe pour le

lancement du rapport le Premier Ministre dØclarØ que son gouvernement Øtudierait les

recommandations et produirait un plan de rØforme de laide sociale Terre-Neuve pour la fin

de 1997 Le coüt des changements proposes nØtait pas prØcisØ mais il est peu probable que

la province puisse se permettre de nouvelles initiatives coüteuses En mars 1997 soit un mois

avant la parution du rapport le budget de la province annoncait une reduction des dØpenses de

lordre de 355 millions de dollars au cours des trois prochaines annØes

Le gouvernement provincial et le comitØ consultatif de la politique sociale tiennent leur

vision dune rØforme progressive de laide sociale Cependant pour le moment rien ne laisse

prØsager qu Ottawa soit prŒt accorder Terre-Neuve le soutien fmancier dont elle besoin

pour donner corps sa vision
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ILE-DU-PRINCE-EDOUARD

LIle-du-Prince-Edouard commence la dØcennie avec une sØrie de mesures qui ont fait

de son systŁme daide sociale lun des plus progressifs du Canada Cependant la situation

basculØ en 1993 lorsquune premiere sØrie de gels et de compressions considØrablement rØduit

ladmissibilitØ laide sociale

Les ameliorations du debut de la dØcennie dØcoulaient dun rapport de 1989 sur le

systŁme daide sociale intitulØ Dignity Security and Opportunity Dans les deux mois qui ont

suivi sa parution la province augmentØ le niveau des prestations introduit de nouvelles

allocations spØciales et amØliorØ les supplements pour les Øtudiants et les personnes handicapØes

vivant chez elles La rØforme est poursuivie avec de nouvelles maj orations des taux ØtØde

1991 et lØtØ de 1992

Le ralentissement general de lØconomie et la fermeture de la Base des Forces

canadiennes Summerside en 1992 ont accru la dØpendance lassurance-chômage et laide

sociale Le nombre de personnes recevant de laide sociale est passØ de 600 en mars 1990

13 100 en mars 1994

Les taux daide sociale ont ete gelØs en 1993 et rØduits deux reprises par la suite ce

qui fait chuter le pouvoir dachat de tous les assistØs sociaux De 1992 1995 inclusivement

la perte au titre de prestations provinciales reprØsente 568 par annØe pour une personne seule

apte au travail 542 pour une personne handicapØe 815 pour un parent seul avec un enfant

et 125 pour un couple avec deux enfants En 1996 de nouvelles reductions des allocations

de logement ont aggravØ la situation des assistØs sociaux

Peu aprŁs sa rØØlection en janvier 1993 le gouvernement provincial commence

restructurer les services sociaux et de sante En mars 1993 il publiØ un plan triennal de

rØtablissement de sa situation financiŁre Ii prØvoit notamment confier la responsabiite du

programme daide sociale la Health and Community Services Agency qui ØtØ crØØe en

octobre 1993 De concert avec les nouveaux conseils rØgionaux et avec un conseil provincial

lagence commence administrer les activitØs courantes de laide sociale
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Le 18 mai 1994 la province annoncØ trois changements qui devaient lui permettre de

rØduire ses dØpenses au titre de laide sociale de 25 millions de dollars au cours de 1994-1995

compter de juin 1994 lallocation mensuelle maximale pour le logement des

personnes seules lexception de celles qui ont des beso ins spØciaux en matiŁre de

logement passait de 480 305 Charlottetown et de 410 260 dans les regions

rurales pour les nouveaux prestataires Dans le cas des personnes touchant dØjà cette

allocation la mesure entrait en vigueur en septembre

La politique relative lallocation spØciale de transport pour raisons mØdicales ou

pour des besoins liØes lemploi et la garde denfants ØtØ resserrØe Dans son

rapport de 1994 le VØrificateur gØnØral de la province dØclarait que celle-ci appliquait
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cette politique de façon trop libØrale puisque les assistØs sociaux recevaient souvent

allocation mensuelle maximale de 25 pour des dØplacements lies des raisons

mØdicales quils en aient besoin ou pas

En juillet 1994 le credit de TPS fØdØral cessØ dŒtre exclu du calcul des prestations

daide sociale ce qui se traduisait par une reduction des prestations Øgale ce credit pour

tous les mØnages assistØs sociaux Dans le cas dune fainille avec deux enfants la perte

de revenus sØtablissait 608 par annØe

Entre mars 1994 et mars 1996 le nombre dassistØs sociaux est passØ de 13 100

11 700 Les compressions de 1994 expliquent probablement une partie de Ia diminution mais

le nombre de chômeurs aussi diminuØ pendant la mŒmepØriode Selon le budget provincial

de mars 1995 lØconomie de lhe-du-Prince-Edouard qui avait connu le plus haut taux de

croissance des provinces atlantiques en 1994 continue sa progression

En avril 1996 la province uniformisØ ses allocations de logement maximales en

amputant le maximum accordØ Charlottetown Les nouvelles allocations de logement

maximales ont ØtØ fixØes 260 pour une personne seule 520 pour un parent seul ayant un

enfant et 660 pour deux adultes et deux enfants Les anciens montants pour les mŒmes

categories de mØnage Øtaient respectivement de 305 610 et 770

Le parti conservateur remportØ les elections provinciales du 18 novembre 1996

Pendant la campagne Ølectorale il avait promis de revoir le traitement du credit de TPS fØdØral

aux fins de laide sociale Dans le discours du budget 1997 le gouvemement annoncait que ce

credit serait nouveau exclu du calcul du revenu et ne ferait plus diminuer les prestations aide

sociale compter du ier juin 1997
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NOUVELLE-ECOSSE

La Nouvelle-Ecosse enfin comniencØ unifier son systŁme daide sociale deux

niveaux au milieu de la dØcennie des annØes 90

La Nouvelle-Ecosse IOntario et le Manitoba ont garde leur systŁme daide sociale

deux paliers longtemps aprŁs que les autres provinces avaient unifiØ leurs regimes la fin des

annØes 60 et au debut des annØes 70 en vertu du RØgime dassistance publique du Canada

RAPC La Nouvelle-Ecosse dispose dun programme provincial appelØ Prestations familiales

pour les bØnØficiaires de longue durØe comme les personnes handicapØes et les families

monoparentales et de laide sociale municipale pour les autres personnes dans le besoin dont

plusieurs chômeurs aptes au travail et leurs familles Jusqu tout rØcemment chacune des 66

municipalitØs de la province administrait son propre programme aide sociale

Les prestations familiales sont payØes directement par la province et les rŁgles du

programme sont les mŒmes partout en Nouvelle-Ecosse Dans le cas des prestataires aptes au

travail les prestations sont plus ou moms gØnØreuses et le traitement des bØnØficiaires plus ou

moms juste selon les vues de chaque municipalitØ sur aide sociale et ses prioritØs en matiŁre

de dØpenses Traditionnellement la province payait 75 pourcent du coüt de laide sociale la

plupart des municipalitØs et jusquà 93 pourcent dans le cas des plus petites LimpOt foncier

municipal devait couvrir le reste

Le RØgime dassistance publique du Canada remboursait la moitiØ du total des dØpenses

de aide sociale provinciale et municipale la province En avril 1996 le gouvernement fØdØral

remplacait le RAPC par le Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux

Au cours des annØes 80 des commissions et des groupes de travail provinciaux et

municipaux avaient rØvØlØ les graves problŁmes du systŁme deux niveaux Les mŒmes lacunes

Øtaient sans cesse signalØes les taux des prestations Øtaient trop bas et il fallait des normes

provinciales minimales Cependant en dØpit de demandes rØpØtØes rien ØtØ fait pour mettre

en place un systŁme uniforme Le principal obstacle Øtait dordre financier Les municipalitØs

craignaient que la province leur impose des coUts supplØmentaires si elle prenait en charge laide

sociale
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Ce nest quen juillet 1995 que la province fait un premier pas vers lØlimination du

systŁme deux niveaux lorsquelle annoncØ quelle prenait en charge laide sociale dans la

region du Cap-Breton Au moment oü elle uniformisØ les programmes existants dans cette

region plus de 500 cas se sont ajoutØs ses propres dossiers ce qui reprØsentait des dØpenses

additionnelles de 165 millions de dollars pour le TrØsor provincial

La province na impose aucune nouvelle obligation aux municipalitØs du Cap-Breton pour

compenser ces 165 millions de dollars parce que la situation Øconomique de la region Øtait

dØsastreuse Au cours des mois qui ont suivi plusieurs municipalitØs ont critique la province

pour ne pas faire la mŒmeoffre dautres regions dØfavorisØes

Cest aussi en juillet 1995 que la province change la formule de calcul de sa part du

coat des programmes municipaux aide sociale Avec Ia nouvelle formule la province limitait

sa contribution aux programmes provinciaux au niveau de lannØe prØcØdente Pour cette raison

Halifax sest retrouvØ avec une perte de 12 million de dollars en 1995-1996 et Dartmouth une

perte de 14 million

Au comtØ Annapolis le conseil municipal rØagit au gel en rØduisant les prestations de

20 pourcent en Øliminant les allocations spØciales pour les mØdicaments dordonnance et les

fauteuils roulants et en dØduisant le montant de la Prestation fiscale pour enfants des cheques

daide sociale Ii sagissait là dune mesure sans precedent qui faisait chuter radicalement le

montant des prestations accordØes aux mØnages avec des enfants

Un systŁme aide sociale uniforme ØtØ mis en place dans la region de Halifax au debut

de 1996 La Nouvelle-lEcosse setait entendue avec le Conseil regional de Halifax sur la .prise

en charge en fØvrier Deux mois plus tard la province majorait les allocations mensuelles de

nourriture pour les familles dun montant se situant entre 25 40 ce qui constituait la

premiere augmentation rØelle des prestations aide sociale en quatre ans ParallŁlement le

maximum de lallocation de logement pour les personnes seules Øtait ramenØe de 350 225

mais seulement pour les personnes qui presentaient leur demande compter davril
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Selon une coalition de groupes communautaires cette derniŁre mesure sest traduite par

une augmentation du nombre de sans-abri Ct de dØsespØrØs Environ une douzaine de groupes

travaillant directement auprŁs des dØfavorisØs ont dØnoncØ cette mesure Selon eux la

population de Halifax devait se preparer voir de plus en plus de gens dormir dans les entrØes

des maisons et faire la queue devant les agences de services sociaux.6

Les fonctionnaires provinciaux ont discutØ de Ia prise en charge des programmes sociaux

avec les autres municipalitØs pendant les mois suivants Le 11 avril 1997 le Ministre des

Services communautaires annoncØ que le gouvernement et lunion des municipalitØs de la

province Øtaient parvenus un accord financier sur luniformisation du systŁme daide sociale

Cela ne devait pas coüter aux municipalitØs plus que les 428 millions de dollars quelles

consacraient dØjà laide sociale Le nouveau systŁme uniformisØ devait aussi constituer la

premiere Øtape dune refonte des programmes daide fØdØraux provinciaux et municipaux devant

Œtre achevØe en 1998-1999
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Les taux daide sociale prØvus dans le programme de prestations familiales ont ØtØ

augmentØs deux reprises en 1991 puis gelØs jusquen 1994 Les nouveaux taux fixes en 1994

sont restØs constants en 1995 et en 1996 Halifax les taux de base sont restØs inchangØs de

1992 jusqu au printemps de 1996 lorsque la province pris en charge le systŁme aide sociale

Entre mars 1990 et mars 1994 le chômage fait passer le nombre dassistØs sociaux de

78 400 104 000 Ce nombre Øtait encore de 104 000 en mars 1995 mais beaucoup de families

ont quittØ les rangs des assistØs sociaux pour revenir au cours de lannØe Les chiffres de mars

1996 les derniers disponibles font Øtat dun lØger recul du nombre dassistØs sociaux 103 100

et dun autre recul important 93 700 en mars 1997

Le document Government by Design qui accompagnait le budget du 29 avril 1994 est

un plan pour arriver Øquilibrer le budget en 1997 On trouve des compressions au ministŁre

des Services communautaires dont des reductions de personnel une reduction de laide versØe

pour les mØdicaments dordonnance un examen de ladmissibilitØ des cas dØjà laide dans toute

la province et une reduction des allocations de logement pour les assistØs sociaux handicapØs

vivant dans leur famille

Le octobre 1996 la province annoncØ une sØrie de mesures visant rØpondre au

nombre croissant de demandes tout en respectant les budgets Ii sagissait notamment

daccentuer les mesures de recouvrement des trop-payØs et de resserrer les processus de

determination de ladmissibilitØ et de verification Treize nouveaux agents ont ØtØ embauchØs

pour accroItre le dØpistage rapide des paiements en trop et des fraudes Les parents ont dii payer

50 cents de plus par jour pour les places de garderie subventionnØes Environ 300 assistØs

sociaux handicapØs qui touchaient aussi des prestations de survivant du RØgime de pensions du

Canada ont vu leur cheque daide sociale rØduit de 164 par mois en moyenne

En novembre 1996 le Conseil consultatif provincial du statut de la femme dØclarØ

devant le comitØ des fmances de la Chambre des communes que les mesures fØdØrales et

provinciales de reduction des deficits frappaient durement les pauvres de la province Les frais

inscription dans les universitØs montaient en flŁche ce qui limitait accŁs lØducation pour

les femmes seules soutien de famille Les bourses dØtude accordØes aux mŁres assistØes sociales

diminuaient Lallocation de logement pour les assistØs sociaux qui sont des personnes seules

aptes au travail dans la region de Halifax nØtait que de 225 par mois ce qui Øtait nettement
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insuffisant pour couvrir leurs coüts de logement Le financement des organismes sociaux dont

les maisons de transition et les centres pour femmes Øtait rØduit.7

Le numØro de novembre 1996 de Womens Writes la lettre de nouvelle du Conseil

consultatif provincial du statut de la femme exprimØ des preoccupations au sujet des plans de

promotion de auto suffisance des mŁres seul soutien de famille organisme affirmait que les

changements feraient perdre de la flexibilitØ au processus dexamen des demandes daide sociale

rØduiraient les prestations entraIneraient la reclassification automatique des mŁres seul soutien

de famille dans la catØgorie des personnes aptes au travail moms quelles fassent la preuve du

contraire Ces changements rØduiraient Øgalement le nombre et la qualite des services comme

les services de garderie et la formation et rØduiraient ou Ølimineraient le financement des

maisons de transition et des centres pour femmes

Le 17 avril 1997 la province prØsentØ son premier budget equilibre en 20 ans Deux

semaines plus tard une employee de la sociØtØ de la banque alimentaire de Halifax qui soccupe

de dossiers sociaux donnØ une mauvaise note au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse dans le

domaine des responsabilitØs sociales DaprŁs elle certains ont peut-Œtre vu leur situation

amØliorer mais autres doivent encore lutter pour joindre les deux bouts
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NOUVEAU-BRUNSWICK

La rØforme de laide sociale longtemps ØtØ liØe lØtablissement dun programme

demployabilitØ au Nouveau-Brunswick et ii eu des initiatives importantes dans les deux

domaines au cours des annØes 90 La rØforme complete de laide sociale remonte au discours

du Trône de 1991 et abouti la Loi sur Ia sØcuritØ du revenu familial de 1995 Les efforts

visant procurer des emplois rØmunØrØsaux assistØs sociaux ont ØtØ appuyes par de nouvelles

initiatives entreprises avec aide du gouvernement fØdØral

Avant les rØformes importantes de 1995 Ia politique de Iaide sociale avait connu un

certain nombre de changements mineurs

Le programme dAide la reduction des coUts du loyer cessØ daccepter de nouvelles

demandes en 1992 Ii accordait jusquà 150 par mois une personne seule âgØe ou

handicapØe ou 169 un couple dont le coüt du logement Øtait disproportionnØ son

apogee en mars 1987 le programme aidait prŒs de 800 mØnages pour un coüt annuel de 13

million de dollars En 1995-1996 il naidait plus que 38 personnes âgØes et 234 persormes

handicapØes ce qui coütait moms de 300 000 la province

En avril 1993 le Nouveau-Brunswick signØ une entente avec le gouvernement fØdØral

pour faire dØduire directement des cheques dassurance-chOmage les montants payØs en aide

sociale pendant le dØlai de carence

Les taux de base de laide sociale ont ØtØ rØduits lØtØ 1993 pour les assistØs sociaux

aveugles et handicapØs vivant chez leurs parents lorsque ceux-ci nØtaient pas eux-mŒmes assistØs

sociaux et que le revenu familial Øtait supØrieur 30 000 par annØe

Depuis avril 1994 les personnes de 60 65 ans qui demandent ou recoivent de laide

sociale sont tenues de demander des prestations de retraite anticipØe du RØgime de pensions du

Canada Pour plusieurs cela signife un revenu et un niveau de vie plus bas perpØtuitØ

La province crØØ lØtØ 1994 le programme de Prestation de supplement de revenu

qui accorde une allocation de logement aux mØnages avec enfants qui doivent consacrer plus de
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30 pourcent de leurs prestations daide sociale au logement Les families admissibies avaient

droit une allocation annuelle maximale de 900 en 1995 mais bon nombre de ces families

recevaient une allocation de chauffage allant jusqu 420 que le supplement de revenu

remplacØe

En 1992 le gouvernement fØdØral et le gouvernement du Nouveau-Brunswick ont

annoncØ deux projets pilotes visant remettre les assistØs sociaux sur le marchØ du travail

Nouveau-Brunswick au travail et le projet dautonomie

Nouveau-Brunswick au travail donne aux assistØs sociaux ayant des enfants la plupart

chefs de familles monoparentales la possibilitØ dacquØrir une experience de travail entrecoupØe

de cours de formation pendant une pØriode pouvant atteindre quatre ans Selon le rapport annuel

de 1995-1996 environ 000 des 900 participants ne retirent plus daide sociale tandis que 790

autres participent encore Le coüt total de ce projet pilote de six ans pour les gouvernements

fØdØral et provincial est ØvaluØ 134 millions de dollars soit 46 000 par participant

Les dØfenseurs des programmes sociaux ont reprochØ Nouveau-Brunswick au travail

de coüter trop cher et de choisir comme participants les assistØs sociaux les plus susceptibles de

trouver du travail sans aide Certains ont Øgalement demandØ combien de diplômØs du

programme trouveraient un emploi decent si le taux de chômage ne diminuait pas

La province soutient que les participants ont ØtØ choisis non pas parce qu ils Øtaient les

plus susceptibles de rØussir mais parce quils Øtaient les plus susceptibles de devenir des

bØnØficiaires chroniques faute intervention

Le Projet dautonomie offrait des supplements du revenu aux parents seuls qui

bØnØficiaient de aide sociale au Nouveau-Brunswick et en Colombie-Britannique Le projet de

trois ans touchait environ 000 mØnages assistØs sociaux au Nouveau-Brunswick 500

faisaient partie dun groupe tØmoin qui ne recevait pas de prestations et 500 faisaient partie

du programme de supplement du revenu Le programme payait la moitiØ de la difference entre

le salaire reel du participant et un revenu cibie de 30 000 au Nouveau-Brunswick En

Colombie-Britannique le revenu cible Øtait plus ØlevØ en raison du coUt de la vie plus ØlevØ

Pour ceux dont le revenu oscille entre le salaire minimum et lheure le programme permet

de doubler approximativement leur revenu
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Ii res sort dune evaluation faite au cinquiŁme trimestre aprŁs inscription au programme

que dans le groupe des participants au programme un plus grand nombre travaillait plein

temps et un nombre plus restreint touchait des prestations aide sociale que parmi les membres

du groupe tØmoin Le revenu moyen de toutes sources des participants au programme Øtait de

238 par mois comparativement 007 pour les membres du groupe tØmoin

Une question clØ demeure toutefois en suspens savoir ce qu ii arrivera aux participants

une fois que le supplement de revenu prendra fin aprŁs trois ans.1

La Compagnie des travailleurs du N.-B qui ØtØ annoncØe en mars 1994 est une autre

initiative demploi qui vise celle-là donner aux travailleurs plus âgØs dØplacØs des possibilitØs

demploi dans des projets de perfectionnement Les travailleurs sans emploi de 50 65 ans

obtiennent lassurance dŒtre places 26 semaines par annØe pendant trois ans au salaire de

12 000 par annØe Les gouvernements provincial et fØdØral se partagent parts Øgales les 80

millions de dollars que coüte chaque annØe le programme qui sØtend de 1994-1995 1998-

1999

Le Nouveau-Brunswick reexamine nouveau le systŁme daide sociale des 1991 et Ic

processus formel de rØforme commence la fin de 1993 avec la publication dun document

de travail intitulØ Creation de nouvelles options

Les critiques du gouvernement ont qualiflØ ce document de retour aux lois sur les

pauvres de Øpoque ØlisabØthaine Voici opinion de auteur dun article publiØ dans la Revue

canadienne de politique sociale On conclut que par sa politique dexclusions et de

compressions et par le maintien des taux les plus bas du Canada le gouvernement du Nouveau-

Brunswick abandonnØ ses responsabilitØs en forcant les collectivitØs soccuper de leurs

pauvres par des mesures de charitØ aussi dØgradantes que les soupes populaires les banques

alimentaires les refuges durgence et les dØpôts de vŒtements

AprŁs des consultations publiques et privØes la province publiØ un autre document

Passons des options laction Schema de la nouvelle politique dassistance sociale lautomne

1994 Le document Øtablit un certain nombre de principes comme fondements de la politique

daide sociale du Nouveau-Brunswick
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meilleure harmonisation du soutien du revenu et du dØveloppement des ressources

humaines

reconnaissance du fait que latteinte de lautonomie peut Œtre un processus long et

complexe et que le gouvernement devrait soutenir les gens qui font la transition vers

lempioi

reconnaissance du role de soutien primordial que jouent les families et les collectivitØs

pour aider combler les besoins financiers et sociaux

simplification des rŁgles de soutien du revenu et plus grande souplesse dans leur

application

coüts abordables et

soutien du revenu Øgal un montant infØrieur au revenu et la satisfaction retires

du travail

On constate au premier coup doeil que ia suffisance des taux des prestations ne figure

pas sur la liste en dØpit des nombreuses preoccupations exprimØes lors des consultations au sujet

du maintien de ces taux des niveaux excessivement bas Selon les calcuis du Conseil national

du bien-Œtre sociai au Nouveau-Brunswick les taux pour toutes les categories de prestations sont

depuis longtemps les plus bas ou parmi les plus bas de tout le Canada

Passons des options laction contient un large Øventail de mesures de rØforme de laide

sociale touchant les personnes handicapØes les familles et ies jeunes La plupart des

modifications sont contenues dans la Loi sur la sØcuritØ du revenu familial qui rempiacØ la

Loi sur ie bien-Œtre social le jer mai 1995 Dautres changements ont ØtØ mis en oeuvre lØtØ

et lautomne 1995 dans le cadre de rŁgiements de modifications la politique opØrationnelle

et de modifications lØgislatives

Le nouveau systŁme aide sociale veut appuyer les prestataires qui rØintŁgrent le marchØ

du travail qui participent des programmes de formation ou qui retoument aux etudes Un

systŁme de gestion de cas aide les prestataires atteindre leurs propres objectifs professionnels



28

et rØaliser leurs aspirations partir du plan personnel du prestataire on lui offre toute une

gamme de services dont une aide de base une assurance-maladie complØmentaire des

exemptions salariales et des services sociaux

Depuis septembre 1995 les assistØs sociaux de moms de 21 ans qui vivent seuls doivent

frequenter lØcole ou participer une autre forme de recyclage ou de perfectionnement Les

personnes seules qui font des efforts pour accroItre leurs compØtences voient leurs prestations

mensuelles passer de 260 300 tandis que ceux qui refusent subissent une reduction radicale

de leurs prestations qui passent de 260 50 par mois Les chefs de famille monoparentale

participants de moms de 18 ans reçoivent 700 par mois et les non-participants 300

Les jeunes de 16 18 ans ne sont pas admissibles laide sociale sauf lorsquun

travailleur social determine que le foyer familial noffre pas un milieu de vie convenable

Lorsquun jeune vit seul la province passe par le service des ordonnances de pension alimentaire

pour tenter de rØcupØrer une partie des prestations quelle lui verse

Dans Passons des options action la province avait propose de chercher de aide

financiŁre pour un chef de famille monoparentale de moms de dix-neuf ans vivant de laide

sociale du côtØ du parent qui na pas la garde et des grands-parents maternels et patemels de

lenfant Toutefois la proposition concernant les grands-parents na pas eu de suite

Depuis septembre 1995 le Nouveau-Brunswick offre des exemptions de gains prolongØes

et des exemptions spØciales aux prestataires qui deviennent travailleurs autonomes Dans le

premier cas les prestataires ayant des enfants obtiennent une exemption fixe pour la premiere

tranche de 200 de revenus Ils obtiennent aussi une exemption Øgale 35 pourcent de la

tranche de leurs revenus excØdant 200 par mois pendant leurs six premiers mois de travail et

jusquà 30 pourcent pendant la deuxiŁme pØriode de six mois Une personne seule droit

150 par mois et 30 pourcent de lexcØdent des gains pendant les six premiers mois et 25

pourcent pendant les six mois suivants EIIfin pour aider les assistØs sociaux qui mettent leur

propre entreprise sur pied dØmarrer on leur accorde une exemption de 100 pourcent de leurs

revenus pendant trois mois
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La rØforme de laide sociale prØvoit Øgalement un rØgime dassurance-maladie

complØmentaire semblable celui quoffrent beaucoup demployeurs Lorsquun assiste social

trouve un emploi qui offre pas assurance-maladie la province partage avec lui le cocit de ce

rØgime pendant une pØriode pouvant atteindre un an Ce rØgime complØmentaire est en vigueur

depuis septembre 1995

En mai 1995 le gouvernement Øtendu le programme aide pour les services de garde

aux bØnØficiaires de laide sociale des petites localitØs

Un ensemble de rØformesvisant les personnes handicapØes ØtØ prØsentØ en mai 1995

Un fonds de fiducie de 75 000 peut Œtre Øtabli par la famille dune personne handicapØe pour

aider celle-ci payer les frais lies son handicap et demeurer chez elle dans sa collectivitØ
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Un fonds peut egalement fournir des revenus aux personnes ayant des handicaps qui survivent

leurs parents Les assistØs sociaux handicapØs peuvent partager des logements sans que cela

rØduise leurs prestations Le Programme de rØadaptation professionnelle des personnes

handicapØes ØtØ examine en 1995 et en 1996 ii ØtØ modiflØ en profondeur dans le but

damØliorer les services et de les fournir plus efficacement

Par ailleurs en mai 1995 on fait passer de 000 000 la limite des avoirs

liquides que les assistØs sociaux handicapØs peuvent possØder sans perdre leurs prestations Cela

leur permet de garder plus dargent dans un fonds pour dØpenses imprØvues par exemple pour

traitements mØdicaux non assures Au mŒmemoment lexemption pour les bØnØficiaires non

handicapØs ØtØ doublØe passant 000 pour une personne seule et 000 pour une

famille

La province fait appel la fihiale canadienne de la sociØtØ amØricaine Andersen

Consulting la fin de 1994 pour reviser les mØthodes administratives du systŁme daide sociale

et mettre son systŁme informatique niveau La province prØvoit Øconomiser environ 80

millions de dollars en cinq ans moms les 16 millions de dollars dhonoraires dAndersen et les

trois ou quatre millions pour la nouvelle technologie

En juillet 1995 la province annoncØ que le nombre de cas daide sociale avait atteint

son plus bas mveau depuis septembre 1990 Le Ministre attirait lattention sur une diminution

du nombre de personnes seules bØnØficiaires ayant une grande aptitude au travail qui devaient

se presenter en personne pour rØclamer leur cheque depuis deux mois.12

Le processus dappel de la sØcuritØ du revenu ØtØ rØvisØ en novembre 1995 Les

principaux changements sont la nouvelle disposition qui permet un ancien assistØ social de

devenir membre dun comitØ dappel et lØlimination de la possibilitØ den appeler dune question

liØe laide spØciale Puisque le RØgime dassistance publique du Canada nest plus en vigueur

il est peu probable que la restriction du droit dappel soit contestØe

Vers la fm de 1996 le Nouveau-Brunswick semblØ sadoucir dans la rØforme de laide

sociale Selon le discours du budget du 10 dØcembre 1996 la province prØvoit une pØriode

dexcØdents budgetaires et de diminution du chômage Parmi les mesures budgØtaires

annoncØes il une prestation fiscale provinciale pour enfants et un supplement du revenu



31

gagnØ La prestation fiscale provinciale pour enfants qui est payable compter doctobre 1997

reprØsentera jusqua 250 par annØe par enfant pour environ 50 000 families faible revenu

Les prestations seront rØduites lorsque le revenu net familial atteindra 20 000 par annØe Le

supplement du revenu gagnØ pourra atteindre 250 par annØe pour une famille faible revenu

avec des enfants dont le revenu gagnØ sØtabliraitentre 750 et 25 921 On prØvoit que ies

deux programmes lorsquils auront ØtØ mis entiŁrement en oeuvre coüteront 25 millions de

dollars par annØe la province Les premiers cheques ont ØtØ distribuØs en octobre 1997

En plus de ces programmes le budget annonçait compter davril 1997 une

augmentation de deux pourcent du taux de prestations pour les personnes seules inaptes au travail

et les couples sans enfants Cette augmentation touche 18 000 mØnages Le budget augmente

aussi de 50 par mois lexemption pour revenus denviron 000 participants au Programme

daide temporaire On Øvalue deux millions de dollars par annØe le coüt de la majoration des

taux et de lexemption des revenus
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OUEBEC

Le QuØbec rØorganisØ en profondeur son rØgime daide sociale en 1989 et 1990

Beaucoup croyaient que ce nouveau rØgime Øtait là pour rester Or des series successives de

changements ont ØtØ apportØes partir de 1993 et dautres changements Øtaient en cours en

1997

La rØorganisation de 1989 et 1990 ØtØ consacrØe par la nouvelle Loi sur la sØcuritØ du

revenu qui remplacait la Loi sur aide sociale et instituait deux programmes le programme

Soutien fmancier destine aux personnes ayant de graves incapacitØs et le programme Actions

positives pour le travail et emploi APTE offert toute la population La Loi crØait aussi le

programme Aide aux parents pour leurs revenus de travail APPORT qui adressait aux

familles faible revenu avec enfants et succØdait au Programme du supplement au revenu de

travail

Le programme Soutien fmancier est concu pour les adultes vivant seuls ou en milieu

familial et qui ont des incapacitØs physiques ou mentales propres limiter sØrieusement leur

aptitude au travail LincapacitØ doit Œtre de tongue durØe ou permanente et vØrifiØe par un

mØdecin Ce programme prØvoyait des prestations plus ØlevØes que lancien programme daide

sociale Le systeme utilisØ pour indexer annuellement les prestations en fonction de

laugmentation du coüt de la vie devait rester en vigueur

Le programme APTE vient en aide aux personnes considØrØes comme aptes au travail

Au QuØbec la definition dapte au travail est beaucoup plus vaste que dans la plupart des

autres provinces Elle dØsigne entre autres les chefs de famille monoparentale peu importe age

ou le nombre des enfants les personnes de 55 64 ans et celles qui ont des problŁmes physiques

ou mentaux court terme Environ le tiers des bØnØficiaires aptes au travail sont exemptØs des

exigences touchant la recherche demploi ou la formation

Laide fournie par ce programme devait varier selon la volontØ et la capacitØ du

bØnØficiaire de prendre part aux programmes damØlioration de lemployabilitØ formation

professionnelle aide la recherche demploi rattrapage scolaire travail dans des organismes
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communautaires ou emploi subventionnØ Lors de la rØforme les bØnØficiaires ont ØtØ rØpartis

selon quatre barŁmes non-participation disponibilitØ non-disponibilitØ et participation

Le barŁme de non-participation prØvoit les taux les plus bas Ii sapplique ceux qui ont

dØcidØ de ne pas participer un programme damØlioration de lemployabilitØ ou qui se sont

retires dun programme

Le barŁme de disponibilitØ concernait les personnes aptes au travail ayant manifestØ leur

intØrŒt lØgard dun programme demploi mais pour qui aucune mesure convenable nexistait

Ce barŁme ØtØ ØliminØ en avril 1996

Le deuxiŁme groupe pour limportance des prestations est le barŁme de non-disponibilitØ

pour les personnes considØrØes comme temporairement inaptes au travail cest-à-dire celles qui

ont une incapacitØ physique ou mentale qui les Øcarte du marchØ du travail pour une pØriode dau

moms un mois les femmes enceintes entre la 2O semaine de la grossesse et la semaine aprŁs

la naissance le pŁre ou la mere denfants dâge prØscolaire les personnes qui ont leur charge

quelquun dont lØtat physique ou mental exige des soins et les 55 ans et plus

Touj ours dans le cadre du programme APTE les prestations les plus ØlevØes vont aux

bØnØficiaires qui relŁvent du barŁme de participation soit ceux qui participent un programme

amelioration de employabilitØ

Le programme APTE instaurait deux concepts daide sociale nouveaux et controversØs

au QuØbec Le premier Øtait une reduction des taux pour des mØnages cibies soit des personnes

seules ou families qui partageaient un logement Selon les anciennes rŁgles les prestations

Øtaient rØduites de 85 par mois lorsquun assistØ social habitait avec un parent ou un enfant

que celui-ci dØpende ou non de laide sociale AprŁs la rØforme la reduction sappliquait

generalement une personne apte au travail qui partageait une maison ou un appartement avec

un assistØ social En revanche un assistØ social qui habitait avec une personae dont lautonomie

est rØduite de facon significative et dont lØtat requiert des soins constants Øtait exemptØ En

1997 la reduction maximale Øtait de 104 par mois

En juin 1997 prŁs de 107 000 des 350 000 mØnages dassistØs sociaux aptes au travail

ont vu leurs cheques rØduits en raison de la rŁgle sur le partage du logement
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Le deuxiŁme changement controversØ Øtait adoption de la regle de la contribution

parentale ce qui ne sØtait jamais vu au Canada La province invoquØ larticle 633 du Code

civil du QuØbec selon lequel les adultes de 18 ans et plus qui ne se sont pas encore dØclarØs

autonomes sont considØrØs comme Øtant la charge de leurs parents et les parents sont tenus

dassurer leur soutien et leur subsistance Le cheque daide sociale dun bØnØficiaire pp
autonome est rØduit pour une pØriode maximale de trois ans dun montant correspondant ce

que les parents devraient verser de iavis du gouvernement Le montant fixØ par rŁglement

vane selon le revenu des parents et la taille de la famille Ii ny pas dâge maximal prØvu

En octobre 1996 quelque 300 bØnØficiaires ont reçu des cheques rØduits en application

de la rŁgle de la contribution parentale

Outre le programme Soutien financier et le programme APTE la rØforme de 1989 et

1990 permis dinaugurer le programme Aide aux parents pour leurs revenus de travail

APPORT destine aux families faibie revenu avec enfants et dont effet Øtait rØtroactif

lannØe dimposition 1988 Ce programme offraitun supplement de revenu une subvention pour

1esfami11es ayant des coüts de logement ØlevØs et un remboursement partiel des frais de garde

La recession sest installØe alors que la poussiŒre retombait encore sur cette rØforme

Le nombre moyen de chômeurs dans la province est passØ de 359 000 en 1990 467 000 en

1993 Le nombre dassistØs sociaux aussi fait un bond passant de 555 900 en mars 1990

741 400 en mars 1993 chiffre qui continue augmenter mŒmeaprŁs que le marchØ du travail

eut repris du mieux en 1994

Au debut de 1993 ie gouvernement du QuØbec accru leffectif des agents de

verification Le gouvernement avait lappui de la population quand ii dØcidØ de sØvir contre

les fraudes et les abus Selon les rØsultats de sondages dopinion environ 80 pourcent des

personnes intenogØes Øtaient en faveur de visites-surprises domicile
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Dans un rapport dØtude des chercheurs de 1UniversitØ Laval ont pris le contrepied des

affirmations selon lesquelles les agents de verification faisaient Øconomiser la province des

sommes substantielles Le gouvernement prØtendait Øpargner environ 86 millions de dollars au

cours de lexercice 1993-1994 grace aux visites domicile AprŁs examen des donnØes

statistiques existantes les auteurs de Øtude ont conclu que le montant reel recouvrØ par les

agents Øtait beaucoup plus bas Ils ont indiquØ que le gouvernement exploitait Ia popularitØ des

visites domicile auprŁs de la population
13

Les visites domicile nØtaient quun des moyens pris pour serrer la vis Le

gouvernement aussi entrepris de decourager les abus en obligeant des bØnØficiaires dune

clientele ciblØe venir prendre leurs cheques en personne en effectuant des examens plus

poussØs des dossiers et en favorisant lØchange de renseignements sur une plus vaste Øchelle avec
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autres organismes et provinces Toutes ces mesures de contrôle ont ØtØ lancØes ou Ølargies

en 1993

iautomne 1993 les prestations daide sociale ont diminuØ de 10 30 pour les

nouveaux mØnages visØs par les barŁmes de non-participation et de disponibilitØ Les mØnages

existants disposaient dun dØlai dun an avant de voir leurs cheques rØduits Le gouvernement

augmentØ les allocations spØciales pour le service ambulancier aØrien et pour le demenagement

des chefs de famille monoparentale inscrits dans un Øtablissement denseignement postsecondaire

Ii augmentØ les prestations daide sociale pour les families rØfugiØes dans des centres daccueil

pour victimes de violence familiale et commence offrir aux chefs de famille monoparentale

une couverture pour les services de sante non assures pendant une pØriode allant jusquà six

mois aprŁs leur retrait de aide sociale Le montant des exemptions sur les avoirs augmentØ

de 147 pour chaque enfant dun mØnage Dautres types davoirs comrne les paiements

spØciaux reçus par les victimes de la thalidomide ont ØtØ complŁtement exemptØs Le

gouvernement commence offrir des incitations spØciales aux bØnØficiaires daide sociale qui

voulaient crØer leur propre entreprise

Egalement en 1993 le gouvernement dØcidØ que les personnes aptes au travail qui

commençaient bØnØficier de laide sociale nauraient pas prioritØ aux mesures demployabiiitØ

pendant leurs six premiers mois laide Autrement dit les nouveaux assistØs sociaux

pourraient se voir privØ des prestations les plus ØlevØes qui relŁvent du barŁme de participation

et de disponibiiitØ Cette nouvelle regle semblait contraire la stratØgie gouvernementale

consistant sortir les gens de aide sociale et les rØintØgrer la population active

Entre-temps le QuØbec resserrait laccŁs des assistØs sociaux son programme

Rattrapage scolaire Le nombre total de places disponibies nØtait plus que de 22 000 en 1994

par rapport 37 000 quelques annØes auparavant Au dire du gouvernement les taux dØchec

initiaux denviron 60 pourcent lavaient oblige relever ies conditions de participation de sorte

que les nouveaux bØnØficiaires daide sociale devaient dorØnavant attendre 24 mois

AntØrieurement la pØriode dattente Øtait de neuf mois Les groupes sociaux ont dit que le

gouvernement dirigeait ses efforts vers les assistØs sociaux les plus aptes au travail au detriment

des autres.4
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En 1994 Ic gouvernement gelØ les prestations daide sociale pour les mØnages les plus

aptes au travail Ii aussi gelØ les montants verses dans le cadre du programme APPORT et

en vertu de la Loi sur les allocations daide aux families Cette loi regroupe piusieurs

programmes daide fmanciŁre pour les families avec enfants soit les allocations familiales

provinciales et les allocations pour les nouveaux-nØs les jeunes enfants et les enfants handicapØs

Les bØnØficiaires du programme Soutien fmancier nØtaient pas touches par le gel

ParallŁlement les prestations ont ØtØ lØgŁrement accrues pour les chefs de famille monoparentale

qui participaient une mesure demployabilitØ attendaient de participer ou Øtaient la maison

avec de jeunes enfants Au printemps 1994 les allocations spØciales pour les mŁres qui allaitent

ont augmentØ et une nouvelle allocation ØtØ instaurØe pour les preparations destinØes aux

nourrissons

La plupart des sommes ØconomisØes grace aux reductions de lautomne 1993 ont servi

compenser le coüt des augmentations entrØes en vigueur en mars 1994 Le gouvernement

estimait que sur les 456 000 mØnages dassistØs sociaux que comptait le QuØbec lØpoque

environ 48 pourcent subiraient une diminution de leurs prestations 32 pourcent une hausse et

le reste ne verraient aucun changement octobre 1993 mars 1994

Au printemps 1994 le QuØbec commence exiger que les demandeurs et les

bØnØficiaires daide sociale âgØs de 60 65 ans demandent recevoir toutes les prestations de

retraite anticipØe auxquelles ils pouvaient avoir droit en vertu du RØgime de rentes du QuØbec

ou du RØgime de pensions du Canada

Au terme elections provinciales qui ont eu lieu pendant ØtØ 1994 Ic Parti quØbØcois

pris le pouvoir succØdant aux LibØraux Peu de temps aprŁs la nouvelle Ministre mis fm

lobligation pour les bØnØficiaires aptes au travail daller chercher leurs cheques eux-mŒmes

Elle dØclarØ que sur les 200 000 personnes qui avaient eu prendre leurs cheques en personae

au cours de annØe prØcØdente on avait trouvØ seulement trois pourcent de cas dintention

sØrieuse de frauder le gouvemement Toutefois cette politique ØtØ rØinstaurØe en 1996 pour

quelques 145 000 personnes aptes au travail Cette mesure fait Øconomiser 20 millions de

dollars au gouvernement grace aux 000 personnes soit trois pourcent des citoyens visØs qui

ne sont pas allØs chercher leurs cheques Dans le communiquØ publiØ par le gouvernement on
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ne prØcisait pas si un pourcentage quelconque de ces 000 personnes correspondait au nombre

normal de gens qui nallaient pas chercher leur cheque parce quils avaient trouvØ un emploi

La nouvelle Ministre aussi annoncØ que le gouvernement examinait les sanctions

imposØes pour le partage dun logement En 1994 ces sanctions avaient ØtØ contestØes sans

succŁs dans une procedure judiciaire intentØe par des groupes de defense des bØnØficiaires daide

sociale et elles avaient aussi ØtØ dØnoncØes dans un rapport accablant du Protecteur du citoyen

La sanction Øtait encore en vigueur en 1997

Le budget provincial de mai 1995 prolongeait le gel des dØpenses gouvernementales

compris de laide sociale jusque dans IannØe 1996 Ia fin novembre 1995 le gouvernement

annoncØ que les prestations aide sociale augmenteraient de 23 pourcent en janvier 1996 pour

les assistØs sociaux inaptes au travail en permanence Le budget nimposait pas dautres

reductions de laide sociale ni de restrictions ladmissibilitØ malgrØ laugmentation du nombre

dassistØs sociaux et lannonce par le gouvernement fØdØral de paiements de transfert rØduits

pour les programmes sociaux en vertu du nouveau Transfert canadien en matiŁre de sante et de

programmes sociaux Les groupes dintØrŒts affirmaient que le gouvernement avait suspendu

ou du moms adouci Ia rØformede aide sociale pour attirer le vote des assistØs sociaux en vue

du rØfØrendum de lautomne sur la souverainetØ du QuØbec La promesse du Parti quØbecois

de protØger les pauvres et de preserver les programmes sociaux Øtait populaire auprŁs des

syndiquØs des employØs du secteur public et des groupes communautaires.15

Le juin 1995 la Ministre annoncØ une hausse du salaire minimum dans la province

tandis que Ia Marche du pain et des roses se terminait devant lAssemblØe nationale Cette

marche en faveur de la justice sociale avait ØtØ organisee par une coalition de 85 groupes

reprØsentant des femmes des syndicats des groupes confessionnels et des organismes

communautaires de toute la province Quelque 15 000 personnes ont participØ la manifestation

en signe de solidaritØ pour ces groupes qui revendiquaient un salaire minimum plus ØlevØ

lØquite salariale et une rØforme plus humaine de laide sociale Le salaire minimum est passØ

de 600 lheure 645 le octobre 1995

En aoüt 1995 le gouvemement fØdØral annoncØ quii engageait dans le cadre du

Programme des initiatives stratØgiques verser au QuØbec plus de 80 millions de dollars sur
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trois ans au programme Aide aux parents pour leurs revenus de travail et un programme de

formation professionnelle au secondaire pour les chefs de famille vivant de iaide sociale

La participation initiale au programme APPORT avait ØtØ dØcevante Au cours de la

premiere annØe 1988 environ 18 000 families ont reçu une aide dont le coüt se chiffrait

175 millions de dollars PrŁs de 33 000 families avaient reçu un soutien en 1994 pour un coüt

denviron 51 millions de dollars Des chiffres prØliminaires montrent quen 1995 prŁs de 59

millions de dollars ont ØtØ verses presque 37 000 mØnages

En avril 1996 le gouvernement provincial pris des mesures Ønergiques pour resserrer

le rØgime aide sociale Ii rØduit les taux pour de nombreux bØnØficiaires et ii fait passer

de 100 150 par mois la pØnalitØ pour une personne qui ne cherche pas demploi ou

abandonne le sien sans motif valabie La province commence exercer plus de pressions sur

les parrains immigrant qui ne acquiuaient pas de leurs obligations de soutien Elle aussi

modiflØ le systŁme dexemption sur lavoir liquide ce qui imposait presque lobligation de

dØpenser tout son argent avant dŒtre admissible laide sociale

Les bØnØficiaires aide sociale du QuØbec avaient vu leurs revenus augmenter de 1990

1993 Dc janvier 1993 avril 1996 laugmentation sest poursuivie pour quelques

bØnØficiaires mais plusieurs dentre eux ont subi des pertes Le tableau de la page suivante

donne le detail des changements pour les categories types de bØnØficiaires

Les prestataires du programme Soutien financier tous inaptes au travail en permanence

ont bØnØficiØ dune hausse minime mensuelle Pour certains mØnages visØs par les barŁmes du

programme APTE les taux Øtaient bien infØrieurs Environ 35 000 mØnages relevant du barŁme

de participation ont vu leurs prestations diminuer de 30 par mois compter davril 1996 Le

barŁme de disponibiitØ ØtØ aboli ce qui entraInØ le transfert de 26 000 mØnages dans le

barŁme le moms payant celui de la non-participation

Les exemptions sur les gains du tableau reprØsentent les sommes qu ii est possible de

gagner sans que les prestations aide sociale soient rØduites CombinØes les prestations et les

exemptions donnent le montant mensuel que le gouvernement du QuØbec juge suffisant pour les

nØcessitØs de la vie
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TABLEAU

PRESTATIONS DAIDE SOCIALE ET EXEMPTIONS SUR LES GAINS AU QUÉBEC
EN DOLLARS COURANTS DE 1993 ET 1996

Prestations Exemptions mensuelles

BarŁme Type de famille mensuelles de base sur les gains

Janvier Avril Janvier Avril

Programme Soutien financier 1993 1996 1993 1996

Adulte seul 652 661 100 100

Famille monoparentale enfant 876 888 100 100

Famille monoparentale enfants 989 009 100 113

Couple sans enfants 956 987 100 100

Couple enfant 071 109 100 100

Couple enfants 156 205 100 113

Programme Actions positives pour le travail et lemploi APTE

Adulte seul 493 477 164 174

Famille monoparentale enfant 726 722 164 159

Non- Famille monoparentale enfants 846 843 164 168

participation Couple sans enfants 762 738 199 211

Couple enfant 896 859 199 221

Couple enfants 986 955 199 225

Adulte seul 563 94

Famille monoparentale enfant 796 BarŁme 94 BarŁme

DisponibilitØ Famille monoparentale enfants 916 aboli 94 aboli

Couple sans enfants 903 en avril 59 en avril

Couple enfant 037 1996 59 1996

Couple enfants 127 59

Adulte seul 594 577 63 74

Famille monoparentale enfant 809 822 82 60

Famille monoparentale enfants 928 943 82 68

disponibilitØ Couple sans enfants 944 913 40 59

Couple enfant 020 034 76 47

Couple enfants 104 130 82 51

Adulte seul 609 597 94 100

Famille monoparentale enfant 843 842 94 86

Participation Famille monoparentale enfants 963 963 94 95

Couple sans enfants 996 933 59 110

Couple enfant 130 054 59 120

Couple enfants 221 150 59 125
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ParallŁlement la diminution des prestations la politique concernant les exemptions sur

lavoir liquide sest resserrØe et compliquØe En vertu de lancien rØgime les demandeurs ou

les bØnØficiaires daide sociale pouvaient avoir de 500 000 ou plus en espŁces ou en

autres formes davoir liquide compter davril 1996 lancien systŁme continue de

sappliquer aux gens qui bØnØficiaient dØjà de laide sociale mais les demandeurs devaient

respecter un double critŁre abord leurs avoirs liquides devraient Œtre Øgaux ou infØrieur

equivalent des beso ins mensuels reconnus du mØnage cette Øtape le demandeur sii ne

passe pas ce test voit sa demande refusØe pour tout le mois Toutefois les avoirs liquides

excius par rŁglement ne sont pas considØrØs aux fins de cette evaluation

Une fois franchie cette Øtape la prestation mensuelle est Øtablie en tenant compte des

besoins au prorata du nombre de jours couvrir durant le mois de cc montant est diminuØe la

totalitØ des avoirs liquides qui ne sont pas excius par le rŁglement deduction faite des cheques

en circulation encaissables durant le mois et destinØs payer le logement lØlectricitØ et le

chauffage

AprŁs que ladmissibiitØ laide sociale Øtait Øtablie lexemption revenait aux niveaux

antØrieurs

Le tableau la page suivante resume les anciennes et les nouvelles exemptions sur

lavoir liquide pour une personae seule et pour une famille biparentale avec deux enfants En

vertu de lancien rØgime une personne seule apte au travail pouvait possØder 500 en

liquiditØs et avoir quand mŒmedroit laide sociale

partir davril 1996 die ne pourrait plus avoir en sa possession un montant supØrieur

689 daprŁs le premier volet du critŁre et elle perdrait le gros de cc montant daprŁs le

deuxiŁme volet Elle commencerait bØnØficier de laide sociale sans avoir dØconomies sur

lesquelles sappuyer en cas durgence Autrement dit il fallait en vertu de la nouvelle

politique Œtre dans le dØnuement le plus total pour avoir droit aux prestations aide sociale

Et compte tenu des prestations relativement basses au Quebec les chances dØconomiser un tant

soit peu dans un avenir rapprochØ Øtaient minces
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TABLEAU

RÉGIME QUEBECOIS DEXEMPTION SUR LAVOIR LIQUIDE
POUR LES NOUVEAUX BENEFICIAIRES DAIDE SOCIALE

POUR LE MOIS DE LA DEMANDE SEULEMENT

Type de famile Ancien rØgime compter davril 1996

Apte au travail

Personne seule 500 689

Famille de quatre personnes 794 316

Inapte au travail

Personne seule 500 689

Famille de quatre personnes 294 316

partir daoôt 1996 les adultes inscrits un programme professionnel du cours

secondaire nØtaient plus admissibles aide sociale us Øtaient systØmatiquement aiguillØs vers

le programme provincial daide fmanciŁre aux Øtudiants

En mars 1996 le conseil consultatif dexperts sur la rØformede laide sociale nommØ par

les autoritØs provinciales lØtØ prØcØdent pris tout le monde par surprise en remettant deux

projets de rØforme plutôt quun seul Les deux projets Ømanaient des deux principaux membres

du conseil Pierre Fortin professeur dØconomie lUniversitØ du QuØbec MontrØal et Camil

Bouchard professeur de psychologie et le prØsident dun groupe dØtude provincial sur les

enfants et les jeunes quelques annØes auparavant

Fortin et Bouchard convenaient tous deux que la hausse alannante de la dØpendance

lØgard de laide sociale dans les annØes 90 Øtait largement auribuable la conjoncture

Øconomique difficile us souscrivaient idØe dune allocation unifiØepour enfants qui serait

destinØe aux assistØs sociaux avec enfants et aussi aux travailleurs faible revenu avec enfants

us recommandaient tous deux que le programme Aide aux parents pour leurs revenus de travail

soit modiflØ pour conserver et amØliorer les encouragements lintØgration des assistØs sociaux

sur le marchØ du travail que les prestations fØdØrales et provinciales pour enfants soient

combinØes en une allocation pour enfants de 000 par annØe et que les services de garde
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soient amØliorØs notamment en offrant des services gratuits aux travailleurs faible revenu qui

ont des enfants de six mois cinq ans

Cest sur lapproche globale de la rØforme que les rapports divergeaient

Fortin prØconisait une approche musclØe Ii proposait de rØduire de 000 800

par annØe les prestations pour les jeunes assistØs sociaux et de leur retirer complŁtement les

prestations sils refusaient une formation professionnelle plutôt que de rØduire leurs cheques de

150 conformØment aux rŁgles en vigueur II ØtØ critique par les groupes de defense des

bØnØficiaires daide sociale pour avoir recommandØ que les femmes chefs de famille

monoparentale aient droit aide sociale qu la condition de chercher du travail mŒme ii

Øtait en faveur dun soutien accru comme la gratuitØ des services de garde et lamØlioration des

prestations pour enfants Les economies rØalisØes par la reduction de aide aux jeunes de moms

de 25 ans seraient redistribuØes aux participants sous la forme de services de soutien social et

de mesures amØliorØes mais Ia rØforme ne coüterait essentiellement rien

Bouchard prônait une approche moms draconnienne Ii voulait que la province elargisse

le programme APPORT tous les travailleurs faible revenu alors qu il appliquait jusqu alors

seulement aux travailleurs avec enfants et quelle augmente les fonds destinØs aux programmes

de prevention et aux services de soutien social Ii avait certaines reserves concernant la

recommandation de Fortin selon laquelle les jeunes assistØs sociaux devraient recevoir moms de

prestations et les femmes chefs de famille monoparentale devraient chercher du travail Ii

voulait que le gouvernement accroisse ses dØpenses daide sociale de 93 millions de dollars

uniquement pour la premiere Øtape de la rØforme Selon Fortin la proposition daccroItre le

supplement de revenu formulØepar Bouchard risquait de coüter plus de 500 millions de dollars

en bout de ligne

Le gouvernement du QuØbec sØtait dØjà engage sur sa piste choisie de rØforme avec

lannonce des reductions pour avril 1996

En mars 1996 soit au cours du mois oü les deux rapports ont fait la mancheue le

QuØbec tenu un sommet qui rØuni gens daffaires chefs syndicaux militants du domaine

social et reprØsentants gouvernementaux Ils se sont entretenus du deficit de la province des



-44-

programmes sociaux et de la division du marchØ du travail en deux categories les bons emplois

et les mauvais emplois

Les rØsultats dun sondage publiØs par Le Devoir rØvØlaient que 85 pourcent de

population Øtait en faveur du programme de reduction du deficit Les personnes interrogØes

estimaient aussi que tous sauf les plus dØmunis devaient faire des sacrifices pour sauvegarder

les programmes sociaux du QuØbec

Dans son budget dØposØ en mai 1996 deux mois aprŁs le sommet le gouvernement

provincial sest engage Øquilibrer le budget pour ian 000 Le gouvernement prØvoyait que

le nombre assistØs sociaux qui dØpassait alors les 800 000 augmenterait de deux pourcent

dans lannØe venir cause de la stagnation Øconomique et des reductions de laide fØdØrale

accordØe aux chômeurs Selon les previsions budgØtaires le taux de chômage allait Œtre de

115 pourcent en 1997 et descendrait 113 pourcent seulement en 1999

En revanche les fonds destinØs au programme dapprentissage Experience de travail ont

ØtØ abaissØs de 30 pourcent au cours du mois oü le budget ØtØ dØposØ Certains bØnØficiaires

daide sociale qui avaient participØ un programme dapprentissage ont vu leurs prestations

mensuelles rØduites de 30 compter davril 1996 Un mois plus tard leur programme

dapprentissage disparu et ils ont dü se tourner de nouveau vers laide sociale temps plein

mais avec une perte supplØmentaire de 120 par mois parce quils relevaient maintenant du

barŁme de non-participation

Le budget rØduisait aussi aide au logement pour les assistØs sociaux La prestation

spØciale payable aux families avec enfants pour les coüts de logement ØlevØs est passØe de 90

60 par mois en septembre 1996

La FØdØration des travailleurs et travailleuses du QuØbec accuse le gouvernement de

ne pas respecter toutes les modalitØs de lentente intervenue au sommet Le syndicat soutenait

que lentente prØconisait non seulement un budget equilibre et une relance Øconomique mais

aussi la protection du filet de sØcuritØ 11 dØplorait que le budget vise uniquement Ia reduction

du deficit.6
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En juin 1996 plus de 10 000 personnes surtout des femmes et des enfants ont pris part

une manifestation anti-pauvretØ 1AssemblØe nationale pour cØlØbrer le premier anniversaire

de la Marche du pain et des roses Les manifestants Øtaient furieux de loffensive du

gouvernement contre le rØgime daide sociale et de ses dØlais dans le dossier de lØquitØ salariale

pour les femmes Au sujet de la rØforme de laide sociale le groupe Øtait davis que la province

privilØgiait la compression des dØpenses au detriment de la compassion.7

En dØposant ses previsions de dØpenses pour 1996-1997 le gouvernement avait annoncØ

des compressions de presque 200 millions de dollars assurance-mØdicaments Se fondant sur

lavis dun groupe consultatif dexperts dirigØ par Claude Castonguay la province dØcidØ de

crØer un nouveau programme dassurance-mØdicaments pour toutes les persormes faible revenu

Cependant les bØnØficiaires daide sociale et les alnØs qui touchaient le supplement fØdØral de

revenu garanti devraient commencer payer une franchise et 25 pourcent du coüt des

mØdicaments dØlivrØs sur ordonnance lepoque les mØdicaments Øtaient gratuits pour les

assistØs sociaux et les prestataires du supplement de revenu garanti

Le nouveau rØgime provincial dassurance-mØdicaments est entrØ en vigueur au debut de

1997 Ii agissait un rØgime obligatoire pour toutes les personnes qui nØtaient pas dØjà

couverts par une police dassurance privØe ou par le rØgime dun employeur Au total la facture

annuelle pourrait totaliser entre 200 Ct 925 Le Protecteur du citoyen de la province fait

valoir que les deux tiers des economies rØalisØes par la province en 1996 et 1997 proviendraient

des nouvelles sommes percues auprŁs des assistØs sociaux et des aInØs les plus pauvres Le

gouvernement na rien voulu entendre

RØagissant aux nombreuses plaintes le gouvernement annoncØ en octobre 1996 quil

entendait accroItre largement les services de garde subventionnØs augmenter le soutien aux

familles avec enfants et accorder des congØs parentaux plus gØnØreux aprŁs la naissance dun

enfant

Il aussi annoncØ qu il instituerait la maternelle temps p1cm pour les enfants de

cinq ans en septembre 1997 ainsi quune demi-journØede garderie et une demi-joumØe de pre

matemelle pour les enfants des regions dØfavorisØes de la province ici six ans des services

de garde subventionnØs seront disponibles pour tous les parents faible revenu de la province

qui travaillent ou suivent une formation contre par jour par enfant
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Le QuØbec engageait verser des juillet 1997 une prestation intØgrØe pour enfants

ou allocation unifiØe pour enfants toutes les families faibie revenu La nouveile allocation

remplacerait toutes les allocations provinciales daide la famile et Ia part des prestations daide

sociale qui couvre les besoins des enfants en juger daprŁs le communiquØ de presse la

nouvelle mesure serait offerte quelque 222 000 families dont le revenu est infØrieur 25 000

par annØe soit 190 000 families dassistØs sociaux et 32 000 families de travailleurs faible

revenu Elle ajouterait la Prestation fiscale pour enfants du gouvernement fØdØral

Enfin le QuØbec proposait daccroitre le soutien accordØ aux parents qui travaillent aprŁs

la naissance de leurs enfants afm de completer les mesures de congØ parental prØvues par le

rØgime fØdØral assurance-emploi Ii offrirait un congØ de maternitØ de 18 semaines un congØ

parental de sept autres semaines pour le pŁre ou Ia mere et un congØ de paternitØ de cinq

semaines Toute personne ayant eu un revenu de travail dau moms 000 lannØe prØcØdente

pourrait faire une demande de prestations Les prestations correspondraient 75 pourcent du

revenu net plutôt quà 55 pourcent comme le prØvoit le rØgime fØdØral dassurance-emploi Le

nouveau programme offrirait aussi un congØ dadoption de 12 semaines et un congØ parental

prolonge indenmisØ raison de 100 par semaine pour les six mois suivant la naissance ou

ladoption dun troisiŁme enfant Le congØ parental sappliquerait pour la premiere fois aux

travailleurs indØpendants

Dans le livre blanc sur la politique familiale on ºvalue le coüt du nouveau rØgime

dassurance parentale 366 millions de dollars pour la seule annØe 1998 On ajoute cependant

que lapplication des mesures dØpendra de lissue des nØgociations avec Ottawa

En octobre 1996 un sommet provincial sur lØconomie et lemploi sest tenu pour faire

suite celui de mars 1996 Les groupes sociaux mØcontents des reductions dans les

programmes sociaux ont exigØ que le gouvernement promette de ne desavantager personne aprŒs

le premier volet de la rØforme du rØgime daide sociale Le gouvernement seulement acceptØ

de protØger les intØrŒts des bØnØficiaires inaptes au travail et des personnes leur charge

ia cloture du sommet ie gouvernement annoncØ qu ii crØerait un fonds anti-pauvretØ

250 millions de dollars sur trois ans pour combattre la pauvretØ par lemploi Dabord propose

en mars 1996 dans les plans de rØforme de laide sociale ce fonds devait Œtre finance par les

impots des particuliers et des entreprises La contribution le Ministre des Finances du QuØbec
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refusait de la qualifier dimpôt devait representer environ 03 pourcent de limpôt payable par

les particuliers et trois pourcent de impôt payable par les entreprises et ne appliquerait que

pour les annØes 1997 1998 et 1999

Moms dun mois aprŁs le sommet lors dune rencontre QuØbec les membres du Parti

quebØcois se sont dit en faveur dune rØforme de laide sociale selon lapproche Fortin La

Ministre de la SØcuritØ du revenu et le Ministre de la Sante et des Services sociaux ont

argumentØ contre une resolution sur lappauvrissement zero qui visait protØger le niveau

actuel des prestations Ils ont dit que la resolution Øtait mØritoire mais quelle nØtait pas

applicable en raison de la reduction des paiements de transfert verses au QuØbec et ont ajoutØ

quen protØgeant le niveau des prestations on pourrait compromettre linstauration de Ia

politique familiale prØvue pour 1997 La resolution sur lappauvrissement zero ØtØ rejetØe.8

En novembre 1996 le ministŁre de la Sante et des Services sociaux impose autres

reductions aux assistØs sociaux Des changements dans les rŁglements sur la Sante allongeaient

les pØriodes dattente pour les services doptomØtrie et de soins dentaires Les nouveaux

bØnØficiaires doivent attendre jusquà deux ans pour que lassurance couvre les frais de prothŁse

dentaire Le nombre dexamens chez le dentiste et loptomØtriste Øgalement ØtØ rØduit

la fm de novembre le gouvernement annoncØ quil hausserait en janvier 1997 les

prestations aide sociale pour les personnes inaptes au travail dans le cadre du programme

Soutien financier Laugmentation mensuelle environ 10 pour une personne seule et 18

pour deux adultes et deux enfants profiterait 112 000 menages Dans un communiquØ sØparØ

le gouvemement annoncait qu compter de janvier 1997 il offrirait tous les bØnØficiaires

daide sociale la possibilitØ de recevoir leurs cheques par virement automatique

Les personnes inscrites aide sociale pendant que leur revendication du statut de rØfugiØ

est lØtude recoivent une prestation correspondant au barŁme des bØnØficiaires non participants

soit le taux mensuel de base de 500 ou une prestation du programme Soutien financier dans

le cas des personnes inaptes au travail en raison dun handicap

Le 10 dØcembre 1996 soit neuf mois aprŁs que Fortin et Bouchard eurent prØsentØ leurs

rapports dØfinitifs le gouvernement finalement depose lAssemblØe nationale un document

de consultation sur la rØforme de laide sociale Ce document intitulØ Un parcours vers
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linsertion la formation et lemploi proposait le transfert dune grande proportion des dossiers

daide sociale dautres programmes qui seraient administrØs par la RØgie des rentes du QuØbec

Les persoimes de plus de 60 ans normalement admissibles laide sociale auraient droit

la nouvelle allocation des ames La prestation serait Øgale au barŁme de non-disponibilitØ du

programme APTE moms les prestations de retraite anticipØe du RØgime de rentes du QuØbec

ou du RØgime de pensions du Canada auxquelles un bØnØficiaire pourrait avoir droit

Les personnes handicapØes pourraient recevoir une nouvelle allocation lallocation

dinvaliditØ ou continuer recevoir des prestations daide sociale en plus dun supplement

special si elles participent un programme demployabilitØ

Comme le gouvernement lavait dØjà annoncØ les enfants dassistØs sociaux recevraient

une allocation unifiØe pour enfants plutôt quun montant provenant du rØgime daide sociale

La presence enfants dans la famille influerait plus sur le montant du cheque aide sociale

car les besoins essentiels des enfants compris leur part des coüts de logement seraient prØvus

par allocation unifiØe Celle-ci serait Øgalement versØe aux familles faible revenu qui ne

vivent pas de aide sociale

Grace leffet conjuguØ du nouveau rØgime daide sociale et de la nouvelle politique

familiale la responsabilitØ denviron 255000 enfants serait transfØrØe du rØgime daide sociale

la RØgie des rentes du QuØbec Celle-ci cominencerait verser une pension aux personnes

handicapØes et aux plus de 60 ans ce qui rØduirait de 30 000 le nombre dassistØs sociaux Ces

deux clientŁles conserveraient en tout temps le choix de demeurer ou de revenir dans le rØgime

daide sociale ou de faire transfØrer leur dossier la Regie des rentes du QuØbec

Les personnes qui continueraient bØnØficier de laide sociale recevraient des prestations

mensuelles de base de 500 pour les personnes seules et de 775 pour les couples ce qui

correspond aux montants accordØs dans le barŁme de non-participation pour les mØnages sans

enfants Les personnes seules qui ont des obstacles temporaires lemploi comme une

incapacitØ court terme ou un jeune enfant la maison obtiendraient un supplement de 100

par mois Les personnes seules inaptes au travail en permanence qui choisissent de continuer

vivre de laide sociale toucheraient 189 par mois en sus de la prestation de base Quant aux

bØnØficiaires qui participent des programmes de formation et demployabilitØ ils se feraient
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rembourser les dØpenses rØellement occasionnØes par ces activitØs comme les frais lies au

transport et aux vŒtements de travail jusquà concurrence de 120 par mois Selon lancien

rØgime elles obtenaient automatiquement ces 120 supplØmentaires sans que des recus soient

nØcessaires

Le gouvernement entendait intØgrer la multitude de programmes demployabilitØ destinØs

aux assistØs sociaux dans un guichet unique qui sadresserait toutes les personnes dØsirant une

aide liØe lemploi Øtudiants chômeurs assistØs sociaux et travailleurs faible revenu

lautomne 1997 environ 45 000 personnes seules de 18 24 ans aptes lemploi auraient

convenir dun parcours individualisØ vers insertion qui les sortira de aide sociale Dans le

rØgime actuel leur cheque mensuel de 500 est rØduitsi elles dØmissionnent sans motif valable

ou refusent de chercher du travail La reduction est de 150 ou de 300 Si elles refusent de

chercher du travail ou quittent un emploi deux reprises en lespace de douze mois En vertu

du nouveau rØgime la pØnalitØ appliquera non seulement pour le refus de chercher du travail

mais aussi pour le refus de participer un programme de formation ou demployabilitØ mŒme

dans le cas oü lintØressØ estime que la mesure demployabilitØ ne lui convient pas Un

mØcanisme de conciliation est lØtude pour les cas oU la personne et son conseiller ne

entendraient pas sur les dØmarches faire

Dans le rØgime actuel les chefs de famille monoparentale qui ont des enfants de moms

de six ans sont considØrØs comme non disponibles pour travailler Dans le nouveau rØgime les

mŁres chefs de famille monoparentale seraient dØsignØes comme aptes au travail et elles

perdraient 100 si le plus jeune enfant lâge requis pour la garderie ou la maternelle et Ce

compter de septembre 1997 pour les enfants de cinq ans Chaque annØe dici lan 2000 lâge

des enfants auxquels les services de garde sadresseront baissera dun an En lan 2000 il

aura suffisamment de places en garderie pour les enfants de deux ans et plus En mŒmetemps

que les services de garde prendront de lexpansion les mŁres seraient peu peu catØgorisØes

comme aptes au travail

Un troisiŁme groupe durement touchØ serait les personnes de 55 60 aris Celles qui

bØnØficient dØjà de aide sociale ne verraient pas leurs prestations rØduites mais les nouveaux

arrives de cc groupe dâge nauraient droit quau taux de base ce qui reprØsente 100 de moms

par moiS Elles devraient aussi participer des programmes de formation et demployabilitØ
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ou subir les mŒmes pØnalitØs que les personnes entiŁrement aptes au travail soit une diminution

de 150 ou de 300 par mois

Le document de consultation annonce des changements importants en plus du transfert

des bØnØficiaires aide sociale vers autres programmes et de la reduction des prestations

Les prestations daide sociale seraient dorØnavant incluses dans le calcul du revenu

imposable pour les petits salaries temps plein et les personnes qui vivent une partie de lannØe

de laide sociale et lautre partie dun travail rØmunØrØ Les personnes qui pendant lannØe ont

pour seule source de revenu les prestations daide sociale nauraient pas payer dimpôt Le

gouvernement provincial estime que cette nouvelle politique qui entrera en vigueur pour annØe

dimposition 1998 lui rapporterait 50 millions de dollars en impôt

Pour des raisons que on ignore cette modification de la politique fiscale vise le groupe

dassistØs sociaux qui rØussit le mieux se sortir de laide sociale Les bØnØficiaires qui

travaillent perdent dØjà un dollar daide sociale pour chaque dollar gagnØ en sus du montant des

exemptions provinciales sur les gains ce qui Øquivaut un impôt de 100 pourcent sur les gains

supplØmentaires En imposant les sommes recues de laide sociale on rend le travail encore

moms intØressant La Ministre affirrnØ quil aurait encore suffisamment dØcart entre le

maximum des prestations et le minimum des prØlŁvements fiscaux pour encourager les gens

travailler

Le gouvernement proposait dexempter partiellement la pension alimentaire pour enfants

aux fins du calcul des paiements daide sociale Lexemption mensuelle serait dabord de 100

pour un enfant de moms de deux ans et baissera jusquà 50 pour un enfant de cinq ans et plus

Le montant total de lexemption serait combine avec le total des revenus de travail permis au

mØnage Dans la pratique lincitation au travail diminuerait mesure qu augmenterait la

pension alimentaire pour enfants Plus les exemptions sont ØlevØes pour la pension alimentaire

plus elles diminuent pour le revenu de travail

Les propriØtaires de logements oii habitent des assistØs sociaux pourraient faire une

demande la RØgie du logement du QuØbec afin de recevoir directement les loyers dans le cas

oü ceux-ci sont payØs en retard
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Les contrôles administratifs se resserreraient en particulier dans trois secteurs Des

pressions plus vigoureuses seraient exercØes sur les parrains immigrants qui ne respectent pas

leurs engagements et dont le parrainØ fait une demande aide sociale Les parents qui ont pas

Ia garde de leurs enfants auraient payer les frais encourus par le gouvernement iorsque celui-ci

doit executer une ordonnance de pension alimentaire pour le compte de families bØnØficiaires de

iaide sociale En outre ies gens qui ont reçu des trop-payØs cause de fausses declarations se

verraient imposer des frais douverture de dossiers et devraient rembourser rØtroactivement de

iintØrŒtsur ies sommes dues

Le programme Aide aux parents pour ieurs revenus de travail APPORT serait

harmonisØ avec lallocation unifiØe pour enfants et ie nouveau rØgime daide sociale Leffet

conjuguØ de la nouvelle allocation unifiØe pour enfants des modifications au programme

APPORT et du nouveau rØgime daide sociale sera peu prŁs nul pour les bØnØficiaires de laide

sociale qui narrivent pas trouver un emploi convenable Selon une annexe du document de

consultation les familles avec enfants et sans revenu de travail verront peine une difference

dans leurs cheques de prestations une fois la rØformeterminØe Une famille monoparentale avec

un enfant qui dispose dun revenu de travail annuel de 11 000 recevra jusquà 234 de plus

par mois alors quune famille biparentale avec deux enfants dont le revenu de travail est de

14 000 touchera jusquà 135 de plus aprŁs la rØforme

Les groupes de defense des bØnØficiaires daide sociale et les syndicats nont pas tardØ

dØnoncer le projet de rØforme en dØclarant que son objectif veritable Øtait de releguer 100 000

personnes parmi la main-doeuvre margmale uniquement pour rØduire les coüts us se sont

aussi montrØs sceptiques sur la creation de 100 000 emplois tout particuliŁrement la lumiŁre

des compressions deffectifs en cours dans les secteurs mŒmes oü le gouvernement espØrait

placer des travailleurs soit la sante lØducation et les services sociaux.19

Les groupes de defense ont fait valoir que laction contraignante Øgard des assistØs

sociaux ne serait pas nØcessaire sil existait des emplois valables et des mesures de soutien

comme luniversalitØ des services de garde MŒmePierre Fortin et Camil Bouchard architectes

des plans de rØforme de laide sociale prØsentØs au gouvernement au cours du printemps 1996

ont indiquØ que la rØforme Øtait irrØaliste Fortin dit Œtre favorable lesprit de la rØforme

parce quelle rØalisait un Øquilibre entre le statu quo et les mesures draconiennes prises ailleurs

notaminent en Ontario Mais ii signalØ que les donnØes statistiques sur emploi au QuØbec
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devraient tØmoigner dune nette amelioration si la province voulait intØgrer 100 000 assistØs

sociaux au marchØ du travail 20 Bouchard jugeait la rØforme trop sØvŁre spØcialement la

reduction des prestations mensuelles pouvant aller jusquà 300 pour les personnes seules qui

ne veulent pas suivre un parcours individualisØ vers insertion.2

Par ailleurs le 18 dØcembre 1996 1AssemblØe nationale adoptØ un projet de loi qui

prØvoit une maj oration des pØnalitØspour fausses declarations imposition de frais aux parents

mauvais payeurs qui obligent le gouvernement faire executer des ordonnances de pension

alimentaire pour enfants et le prØlŁvement des intØrŒts sur les montants daide sociale verses

titre de prŒts aux personnes en attente de revenus une autre source

Le projet de ioi pris une longueur davance sur les consultations pour ce qui touche

lempioyabiiitØ des parents compter de septembre 1997 tous les assistØs sociaux dont le plus

jeune enfant cinq ans et est en maternelle ont ØtØ reclassifies comme entiŁrement aptes au

travail et perdaient 100 par mois Les parents qui participent un programme damØlioration

de lempioyabilitØ peuvent recevoir jusquà 120 par mois de plus selon le barŁme de

participation

Les groupes de defense des bØnØficiaires daide sociale ont rØagi promptement

lannonce Its ont dØclarØ quen modifiant les mesures legislatives concernant lemptoyabilitØ

des parents le gouvernement court-circuitait son propre processus de consultation Un

Øditorialiste signalØ quune fois les enfants transfØrØs de laide sociale lallocation unifiØe

le gouvernement pourrait sabrer dans les cheques aide sociale des parents avec la conscience

tranquilie
22

Les projets visant unifier iallocation familiale en 1997 ont dü Œtre rØexaminØs en raison

de lannonce du gouvernement fØdØral dans le discours du budget fØdØralde 1997 indiquant quil

amØliorerait ses prestations pour enfants Le QuØbec dØcidØ augmenter son allocation

familiale provinciale compter de septembre 1997 jusquà concurrence de 975 par annØe pour

le premier et le deuxiŁme enfant de chaque famille et 398 pour chaque enfant additionnel

En outre les families monoparentales reçoivent un supplement de 300

La province ØvaluØ 220 000 le nombre de families faible revenu qui recevraient

lallocation maximale et 490 000 le nombre de celles qui toucheraient une allocation partielle
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Les families monoparentales dont le revenu annuel net est infØrieur 15 332 et les families

de deux parents dont le revenu annuel net est infØrieur 21 875 touchent le montant

allocation maximal

Les changements apportØs aux prestations fØdØrales ont Øgalement poussØ le QuØbec

modifier son programme dAide aux parents pour leurs revenus de travail APPORT pour les

annØes 1997 et 1998 Le montant des prestations ØtØ rØduit lØgŁrement en septembre 1997

pour contrebalancer une augmentation des prestations fØdØrales pour enfants Par contre des

augmentations des allocations au titre du programme APPORT sont prØvues pour 1998

Les audiences officielles relatives au document de consultation ont eu lieu durant les

premiers mois de lannØe Le gouvernement avait donnØ le ton au processus en publiant les

rØsultats de sondages rØcents qui rØvØlaient que la majoritØ de la population compris les

assistØs sociaux eux-mŒmes appuyait les propositions de rØforme

Presque toutes les personnes interrogØes Øtaient davis que les jeunes assistØs sociaux de

18 24 ans devaient Œtre obliges participer des programmes de formation ou demploi Les

pØnalitØs proposØes pour les travailleurs qui quittent volontairement leur emploi recevaient

lappui de 77 pourcent de la population et de 64 pourcent des assistØs sociaux interrogØs

Lopinion publique Øtait partagØe sur la question de lemployabilitØ des parents en particulier

des chefs de famille monoparentale Seulement 40 pourcent de la population et 28 pourcent des

assistØs sociaux croyaient qu il fallait accroItre les attentes en matiŁre demploi pour les parents

La majoritØ de la population en gØnØral et des assistØs sociaux Øtait davis que les mŁres

devraient pouvoir rester la maison jusqua ce que leur enfant le plus jeune atteigne lâge de

cinq ou six ans

Comme on sy auendait de nombreuses critiques ont ØtØ formulØes lors de ces audiences

ainsi que des propositions et des contre-propositions qui faisaient encore lautonme 1997

lobjet dune analyse par le gouvernement provincial Ii reste voir quels seront les rØsultats

dØfinitifs de cette analyse Cependant il semble certain que des modifications majeures au

systŁme aide sociale seront presentØes AssemblØe nationale au cours des prochains mois
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ONTARIO

Les elections provinciales du juin 1995 ont marquØ un tournant radical dans les services

sociaux en Ontario Mike Harris et le Parti progressiste conservateur avaient promis aux

Ølecteurs une revolution du bon sens qui incluait de grosses reductions impôt sur le revenu

des baisses radicales des prestations daide sociale et des programmes de travail obligatoire pour

les assistØs sociaux

Certes le gouvernement Harris nØtait pas le premier au Canada sen prendre laide

sociale mais lampleur des changements Øtait impressionnante En octobre 1995 le taux des

prestations daide sociale Øtait rØduit de 215 pourcent pour tous les prestataires lexception

des personnes handicapØes et les personnes âgØes Les enfants dont les parents Øtaient assistØs

sociaux ont ØtØ parmi les premieres victimes des compressions Celles-ci ont rapidement Øte

suivies de mesures proposØes visant forcer les assistØs sociaux aptes au travail travailler ainsi

que de plans visant unifier le rØgime daide sociale provincial deux paliers en confiant laide

sociale et les services sociaux aux municipalitØs

Des dizaines de milliers de personnes ont ØtØ rayØes des listes de laide sociale et des

mois plus tard on ne savait toujours pas quel pourcentage dentre elles allaient vraiment

amØliorer leur sort

attaque contre le systŁme aide sociale ØtØ autant plus remarquable que les

gouvernements liberal et nØo-dØmocrate qui avaient prØcØdemment apportØ beaucoup

ameliorations Ontario rapidement perdu sa reputation de meneur de la rØforme de aide

sociale pour nŒtre plus vue que comme une autre province qui sattaquait au moms populaire

de ses programmes sociaux

Comme la Nouvelle-Ecosse et le Manitoba lOntario dispose dun systŁme daide sociale

deux paliers En vertu de la Loi sur les prestations familiales la province apporte un soutien

du revenu aux personnes jugØes inaptes au travail compris aux persormes handicapØes et

beaucoup de families monoparentales Le maximum des prestations de base et spØciales est le

mŒme la grandeur de la province mais les municipalitØs sont libres de decider quelles mesures
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daide spØciale elies offriront La province paie 100 pourcent des prestations de base et 80

pourcent des prestations spØciales Les municipalitØs paient 20 pourcent de ces derniŁres

Sous le rØgime de Ia Loi sur laide sociale gØnØrale les municipalitØs doivent verser des

prestations daide sociale aux personnes aptes au travail et les orienter vers les services demploi

appropriØs Les municipalitØs paient environ 20 pourcent de iaide de base et 50 pourcent de

aide spØciale tandis que la province paie le reste Les taux de base pour les prestataires aptes

au travail sont uniformes dans toute la province mais les municipalitØs peuvent decider de ne pas

offrir de prestations spØciales ou doffrir des prestations infØrieures aux normes

Beaucoup des modifications apportØes au systŁme daide sociale avant lØiection du

gouvernement Harris dØcoulaient du rapport Transitions publiØ en 1988 par le ComitØ dexamen

de laide sociale Ii agissait là dun document marquant qui contenait 274 recommandations

prØcises et prØsentait une vision long terme que les acteurs du domaine social avaient jugØe

responsabie et remplie de compassion Les propositions les plus radicales du rapport portaient

sur un rØgime national dassurance-invaliditØ et une prestation pour enfant intØgrØe deux

mesures qui auraient rayØ les personnes handicapØes et les enfants des listes de iaide sociale

On proposait aussi des supplements de revenu pour les faibies salaries et des programmes

nouveaux ou amØliorØs pour combler les besoins en garderies en logement et en soins de sante

des families dØmunies

La premiere vague de rØformes liØes Transitions ØtØ lancØe en 1989 par un

gouvernement liberal Laide de base et lallocation de logement ont ØtØ amØliorØes Ia

prestation municipale pour enfant ØtØ ØievØe au niveau de allocation provinciaie et beaucoup

de rŁgies du systŁme daide sociale ont ØtØ modifiØes par souci cIØquitØ La province prolongØ

et amØliorØ ses prestations dassurance mØdicaie complØmentaire pour les personnes qui

quittaient iaide sociaie pour accepter un emploi Une nouvelle disposition permettait aux

assistØs sociaux occupant un travail rØmunØrØ de conserver ieur assurance mØdicale

compiØmentaire mŒmelorsque leurs revenus mensuels excØdaient leurs besoins de 50 dans ie

cas dune personne seule et de 100 dans le cas dune famiile

Le Programme dintØgration sociale et de transition lemploi PISTE ØtØ lance

lautomne 1989 Il visait inciter les assistØs sociaux travailler en leur laissant une plus grosse

partie de leurs gains Ii accordait mŒmeaux petits salaries ayant une famille un supplement pour



56

les empŒcher de quitter leur emploi et de compter exciusivement sur les prestations aide

sociale Le gouvemement provincial constatØ que grace ce programme un plus grand

nombre dassistØs sociaux rapportaient des revenus demploi plus ØlevØs quauparavant

La deuxiŁme vague de rØformes liØes Transitions eu lieu en 1991 sous un

gouvernement nØo-dØmocrate Enjanvier les prestations daide sociale de base Øtaient majorØes

de sept pourcent plutôt que de cinq pourcent comme il avait ØtØ annoncØ lorigine et les

allocations de logement augmentaient de dix pourcent plutôt que de cinq pourcent

Le Groupe consultatif des nouvelles mesures lØgislatives en matiŁre aide sociale qui

avait ØtØ formØ par le gouvernement prØcØdent publiØ son premier rapport Relance en mars

1991 La majeure partie des 88 propositions de ce rapport Øtaient tirØes de Transitions Ii

sagissait de mesures que le gouvernement pouvait prendre sur-le-champ sans attendre le projet

de loi dunification du systŁme daide sociale deux paliers Leur coüt Øtait estimØ environ

450 millions de dollars par annØe Pour 1991-1992 le gouvernement degageait 215 millions de

dollars pour la premiere Øtape dune refonte complete du systŁme daide sociale

lØtØ et IÆutomne 1991 IOntario augmentait les taux des prestations de base des

plus dØmunis les parents seuls retirant des prestations daide sociale municipales en attendant

dŒtre admis par le programme provincial les personnes seules en pension les personnes aptes

au travail et les couples de 60 65 ans La province modiftait son rºglement sur laide sociale

municipale afin de rendre obligatoires certains types de prestations Le changement contraignait

quelques petites municipalitØs commencer payer des allocations pour lachat de vŒtements

dhiver les besoins scolaires des enfants les funØrailles les produits nØcessaires aux diabetiques

et les fournitures chirurgicales

Le gouvernement amØliorait de nouveau le programme PISTE en faisant passer

exemption de 20 25 pourcent des gains en tenant compte des cotisations syndicales et des

cotisations obligatoires un rØgime de retraite dans le calcul du revenu net en payant aux

personnes handicapØes leurs dØpenses liØes lemploi et en amØliorant les incitatifs visant

convaincre les assistØs sociaux de inscrire des cours de formation
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Certains changements positifs touchaient Øgalement le côtØ administratif des programmes

daide sociale Ainsi le gouvemement Øliminait les visites obligatoires des travailleurs sociaux

au domicile des assistØs sociaux et amØliorait les communications entre le ministŁre des Services

sociaux et communautaires et les prestataires Ii exigeait que toutes les municipalitØs accordent

des allocations complØmentaires aux faibles salaries dØmunis comme le faisaient dØjà les grandes

villes

La province rØservait 16 millions de dollars des 215 millions prØvus pour meure en

oeuvre les recominandations dun rapport sur les collectivitØs Autochtones En mars 1991 une

Øquipe de projet special rattachØe au Groupe consultatif des nouvelles mesures lØgislatives en

matiŁre aide sociale publiait un rapport prØconisant de conuier aux peuples Autochtones plus
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de pouvoirs sur leurs programmes daide sociale et de sensibiliser le gouvernement leurs

preoccupations Øconomiques sociales et culturelles

Les groupes sociaux se sont fØlicitØs des rØformes progressistes de laide sociale

introduites en 1991 autres par contre estimaient que ces rØformes semaient les germes du

mØcontentement legard de systŁme qui semblait devenir beaucoup trop gØnØreux et coüteux

Le public continuait dappuyer une rØforme progressiste de laide sociale mais cet appui

bientôt commence saffaiblir

LOntario commençait souffrir cause de la recession de 1990-1991 et de la decision

du gouvemement fØdØral de limiter cinq pourcent par annØe laugmentation de sa contribution

aux programmes frais partagØs couverts par le RØgime dassistance publique du Canada

RAPC en Ontario en Alberta et en Colombie-Britannique

Le nombre des chômeurs en Ontario presque double entre 1989 et 1991 pour atteindre

538 000 personnes Le nombre des assistØs sociaux monte en flŁche atteignant 929 900 en

1991 et cette augmentation vertigineuse sest poursuivie pour culminer 379 300 en 1994

Le gouvernement provincial estimait que le manque gagner attribuable la decision du

gouvernement fØdØral concernant sa contribution en vertu du RAPC dØpassait le milliard de

dollars pour 1991-1992 seulement

Ii eu de modestes augmentations des prestations daide sociale au debut de 1992 mais

cØtait les demiŁres pour quelques annØes Le taux de prestation de base augmentait de deux

pourcent et allocation de logement maximale de six pourcent la moitiØ en janvier et autre

moitiØ en juillet

Le gouvernement provincial avait dit quil sengagerait procØder de nouvelles

rØformesde laide sociale dans un avenir rapprochØ et il avait promis un projet de loi avant avril

1992 pour initier le processus dunification du systŁme II sØtait engage crØer un groupe

consultatif formØ dassistØs sociaux pour aider orienter les nouvelles rØformeset ii sØtait aussi

engage utiliser lapproche du panier de provisions pour fixer le taux des prestations

En mai la Ministre des services communautaires et sociaux annoncait lembauchage de

450 nouveaux travailleurs sociaux us devaient aider rØduire le nombre de dossiers dont
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chaque travailleur Øtait charge qui se situait quelque 400 mØnages ce moment-là La

Ministre disait espØrer que les nouveaux agents lui permettraient dØconomiser 150 millions de

dollars en encourageant les assistØs sociaux demander les prestations fØdØrales auxquelles us

avaient droit comme lassurance-chômage et les pensions du RPC Le ministŁre comptait

Øconomiser encore 150 millions de dollars en mettant fin ladmissibilitØ de certains prestataires

et en luttant contre la fraude

Au debut de juin 1992 le Groupe consultatif des nouvelles mesures lØgislatives en

matiŒre daide sociale publiait son deuxiŁme rapport Passons laction Ii recommandait une

strategie globale de 214 millions de dollars pour assurer la meilleure sØcuritØ du revenu

possible un bon emploi Selon le rapport ii Øtait nØcessaire dØtablir un lien entre laide

sociale et les mesures de soutien adØquates pour que les gens deviennent autonomes comme le

logement lØducation les garderies lorientation et la formation Passons laction demandait

la province de ne plus obliger les personnes assistØes sociales chercher un emploi

amØliorer les taux en appuyant sur approche du panier de provisions et de laisser moms de

latitude dans le versement des prestations spØciales particuliŁrement aux petites municipalitØs

Le groupe consultatif souhaitait quil ny ait que deux categories dassistØs sociaux les

persoimes handicapØes et leur famille et tous les autres II pressait aussi le gouvernement

daccØlØrer lunification des deux systŁmes daide sociale de la province

Passons laction promettait beaucoup mais le gouvemement de lOntario na pas livrØ

la marchandise Les pressions financiŁres saccentuaient le nombre de chômeurs et dassistØs

sociaux augmentait et on ne voyait pas la lumiŁre au bout du tunnel Le gouvernement qui

serrait dØjà la vis au systŁme daide sociale na pratiquement tenu aucun compte du rapport

compter daoiit 1992 le gouvernement rØduit son soutien au programme PISTE en

dØclarant que les exemptions de revenu ne pouvaient pas inclure les revenus demploi pendant

les trois premiers mois de prestations Ce changement frappait durement des milliers de

personnes seules et de families nouveliement inscrites laide sociale qui voyaient alors leur

cheque rØduit dun montant Øgal leurs revenus dempioi pendant les trois premiers mois de

pre stations

la fin de 1992 le VØrificateur general provincial publiait un rapport disant que les

fraudes contre les prestations familiales coütaient entre 70 et 100 millions de dollars par annØe
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Ii ajoutait que la province perdait 70 millions de dollars par annØe en accordant des prestations

daide sociale des personnes handicapØes probablement admissibles aux prestations du RPC si

elles les demandaient Selon des initiØs cette prØtendue fraude consistait surtout en trop-payØs

provoquØs par le systŁme dØtalement du revenu utilisØ par le gouvernement pour calculer Ic

montant des cheques daide sociale et par dautres problŁmes dordre administratif

Le VØrificateur gØnØral affirmait que la mauvaise gestion chronique des programmes

daide sociale avait coütØ jusquà 500 millions de dollars lOntario au cours de la dØcennie

ØcoulØe La Ministre des services communautaires et sociaux rØpliquait en dØclarant que

beaucoup des problŁmes signalØs dans le rapport avaient dØjà ØtØ rØglØs par lembauchage des

450 agents supplØmentaires

En janvier 1993 la Ministre des services communautaires et sociaux faisait savoir que

le gouvernement avait signØ un projet accord avec les municipalitØs sur la prise en charge des

coüts de laide sociale par la province et dautres coüts par les municipalitØs Laccord final

devait Œtre signØ en janvier 1995 La province devait prolonger jusquà la fin de 1993 le

versement de fonds supplØmentaires aux municipalitØs comptant un fort pourcentage assistØs

sociaux

Cependant la fin davril 1993 lorsque les reprØsentants des municipalitØs se sont rØunis

pour voter sur la proposition provinciale sur la prise en charge de laide sociale par la province

celle-ci ØtØ rejetØe Beaucoup de municipalitØs jugeaient qu elles finiraient perdantes dans le

transfert de responsabilitØs et de coüts entre les deux paliers de gouvernement En dØpit de cc

revers les autoritØs provinciales dØclaraient que unification du systŁme aide sociale Øtait

nØcessaire et que la province agirait unilatØralement sil le fallait

Au debut de fØvrier lors dun discours devant lInstitut dØtudes pedagogiques de

Ontario le Premier Miriistre Bob Rae suscitait une grande controverse en engageant fixer

les prestations daide sociale des niveaux faisant en sorte quil ne soit plus payant de rester

assis dans son salon Ii dØclarait que sa vision de la rØforme de laide sociale nØtait pas

tellement diffØrente de celle qu avait prØsentØe le prØsident Clinton aux Etats-Unis lepoque

la proposition Clinton incluait Ic travail obligatoire cest-à-dire lobligation daccepter des

emplois prØcis pour avoir droit aux prestations daide sociale de base et une pØriode de

prestations maximale de deux ans Les groupes dassistØs sociaux de lOntario Øtaient indignØs
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Les dirigeants syndicaux dØclarŁrent que le NPD avait perdu son âme et que le Premier Ministre

parlait des conservateurs et la langue du Conseil canadien des chefs dentreprises.23

En avril 1993 le Ministre des finances publiait un plan de contrôle des dØpenses Ce

plan comportait une sØrie de mesures prØcises qui furent mises en oeuvre en 1993-1994 pour

freiner voire rØduire les coüts de laide sociale

Les services de iaide sociale ont entrepris des examens approfondis des dossiers des

prestataires pour verifier leur admissibilitØ et leur taux de prestations Lexamen Øtait plus

approfondi sii avait interruption du parrainage dun immigrant laide Une limite flit

imposØe la pØriode de rØtroactivitØ des prestations et certaines prestations spØciales furent

ØliminØes ou rØduites Par exemple les reparations aux maisons furent limitØes aux urgences

le paiement des primes dassurance-vie fut ØliminØ et seuls les dØmenagements essentiels Øtaient

dorØnavant payØs Les prestations aux jeunes assistØs sociaux vivant seuls furent rØduites ou

ØliminØes lorsque leurs parents pouvaient legalement Œtre tenus de les aider

Les services daide sociale ont commence tenir compte de ressources financiŁres

auparavant exclues dans le calcul des prestations Cela signiflait que pour la premiere fois le

gouvemement rØduisait les cheques en fonction dactifs comme les polices dassurance-vie

lintØrŒtgagnØ sur les avoirs liquides et laccroissement de la valeur dune maison Le

gouvernement fixait des prestations de logement maximales regionaiisees pour les familles

assistØes sociales

Le plan de contrôle des dØpenses ne rØduisait pas les prestations de base qui en fait

Øtaient augmentØes de un pourcent en avril 1993 Cependant la vie des assistØs sociaux devint

plus dure lØtØ Le gouvernement avait profitØ des compressions imposØes au programme

PISTE en aoüt 1992 pour cesser le paiement de supplements aux faibles salaries ØtØ 1993

le gouvernement affirmait que les assistØs sociaux qui travaillaient Øtaient dans une meilleure

situation que les travailleurs dans des emplois comparabies qui ne touchaient pas daide sociale

Ii oubliait que est lui qui avait crØØ inØgalitØ en mettant fin aux supplements accordØs aux

faibles salaries Ii rØduisait donc lexemption pour gains mensuels de base accordØe aux

travailleurs assistØs sociaux de 50 dans le cas des personnes seules et des families biparentales

et de 55 dans le cas des familles monoparentales
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En juillet 1993 la Ministre des services communautaires et sociaux pubiiait Tournant

dØcisif nouveaux programmes aide intention des personnes faibie revenu un document

sur la rØforme de aide sociale que le gouvernement prØvoyait mettre en oeuvre au debut de

1995-1996

Tournant dØcisif proposait un programme de revenu pour les enfants qui verserait des

prestations mensuelies caicuiØes selon le nombre denfants toutes les families faible revenu

En 1988 le rapport Transitions proposait une prestation pour enfant intØgrØe qui combinerait

toutes les prestations fØdØrales et provinciales versØes pour les enfants afin de les sortir de aide

sociale et pour accorder une prestation sembiable aux families faibie ou trŁs faible revenu

qui nØtaient pas assistØes sociales La prestation proposØe sØievait 300 pour les mØnages

dont le revenu Øtait infØrieur 15 000 La prestation maximaie aurait ØtØ rØduite de 25

pourcent dans le cas des families gagnant plus de 15 000 et aurait diminuØ paraiiŁlement

augmentation des revenus jusqu disparaItre compiŁtement Tournant dØcisif renouait avec

idØe de tirer les enfants de aide sociale mais sans donner de details

Tournant dØcisif proposait Øgaiement une prestation pour aduite Celle-ci Øtait Øtabiie en

fonction des besoins comme sous le rØgime actuel Eiie aurait ØtØ versØe aux adultes en

transition pour couvrir le coüt de la nourriture des vŒtements et du logement ainsi que ies

besoins personnels

ObjectifEmpioi Øtait un autre ØiØment de Tournant dØcisif Ii agissait une sØrie de

mesures viSant orienter ies prestataires vers ies programmes de formation et les services de

placement ObjectifEmploi naurait ØtØ accessible quaux bØnØficiaires de ia prestation pour

adulte et aurait remplacØ ieurs cheques rØguliers par une allocation demploi et de formation

tenant compte des besoins de base et des coüts lies ia preparation emploi et la recherche

demploi

La piupart des rØformes auraient nØcessitØ des nØgociations complexes avec le

gouvernement fØdØral avant dŒtre mises en oeuvre La prestation pour enfant et ia prestation

pour aduite nontjamais vraiment dØpassØ ie stade des discussions prØiiminaires ObjectifEmploi

vu ie jour parce que ies plans de formation et daide lempioi de la province ne dØpendaient

pas dun soutien fØdØrai
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Entre temps le nombre assistØs sociaux continue augmenter pour dØpasser 12

pourcent de la population soit le plus haut taux de toutes les provinces en 1993 La situation

de lemploi commencait peine se rØtablir Tout bien considØrØ ce nØtait pas une trŁs bonne

annØe pour lOntario

Comparativement aux rØformes de 1989 1991 et 1993 le systŁme est demeurØ

pratiquement le mŒme en 1994 En juin 1994 le gouvernement rØduisaitde 27 par mois les

prestations de tous les mØnages comptant deux adultes compris ceux qui avaient des enfants

Les allocations pour le logement et les services publics de certains prestataires ne payant pas

beaucoup pour se loger furent rØduites Essentiellement les fonctionnaires passŁrent lannØe

amØliorer administration des programmes en multipliant les enquŒtes sur les fraudes et en

appliquant avec plus de rigueur les mesures de contrôle En 1993 et nouveau en 1994 les

mesures daide sociale visant les immigrants parrainØs Øtaient resserrØes pour forcer les parrains

respecter leur entente de parrainage

En 1994 la situation de lemploi sØtait amØliorØe en Ontario PrŁs de 60 000 personnes

qui Øtaient au chômage en 1993 avaient trouvØ un emploi en 1994 Le nombre moyen de

chômeurs en Ontario est passØ de 604 000 en 1993 547 000 en 1994 puis 501 000 en 1995

Entre mars 1994 et mars 1995 le nombre dassistØs sociaux diminuØ denviron 35 000 Une

partie de la diminution est attribuable amelioration du marchØ de emploi Cependant en

raison des rØformes de 1993 et des nouvelles mesures de contrôle il Øtait plus difficile de

recevoir de laide sociale

la fin doctobre 1994 la Ministre des services communautaires et sociaux sest sentie

obligØe de rØagir aux recriminations contre les dØpenses au titre de laide sociale Elle publiait

le rapport Managing Social Assistance in Ontario Finding the Problems and Fixing Them qui

rØsumait la plupart des mesures de reduction des coüts et de contrôle prises par le gouvernement

depuis avril 1993 Managing Social Assistance in Ontario Øtait le genre de document que

certains attendaient rigiditØ examens approfondis des cas et guerre totale contre la fraude Le

gouvemement affirmait mŒme que 15 pourcent des prestataires Øtaient en train de rembourser

de largent reçu en trop en raison derreurs dabus ou de renseignements incomplets

Dans son rapport annuel de 1992 le VØrificateur gØnØral de lOntario avait dØplorØ la

mauvaise gestion du Programme de prestations familiales Dans son rapport de 1994 il se
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tournait vers laide sociale generale Ii retrouvait dans les programmes daide sociale

municipaux beaucoup des problŒmes signalØs dans le programme provincial trop-payØs non

recouvrØs piŁtre gestion des dossiers possibilitØs dabus et gaspillage Toutes ces plaintes

survenaient au moment mŒmeoii un nombre record de personnes vivaient de laide sociale dans

la province un nombre qui aurait pam inimaginable pendant les annØes qui ont prØcØdØla

derniŁre recession

Finalement 1994 aura ØtØ lannØe du calme avant la tempŒte Avant que le

gouvernement de Ontario puisse procØder sa rØforme le budget fØdØral de 1995 annonçait

un gel des paiements de transfert aux provinces pour 1995-1996 et une reduction des transferts

sous le nouveau Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux compter de

1996-1997 Le choc de lannonce des compressions fØdØralesnØtait pas encore passØ que des

elections provinciales Øtaient dØclenchØes pour le printemps Le juin 1995 les progressistes

conservateurs chassaient les nØo-dØmocrates du pouvoir

La plate-forme Ølectorale du nouveau gouvemement nØtait pas sans rappeler celle qui

avait porte Ralph Klein et les conservateurs au pouvoir en Alberta en 1993 Elle reposait sur

une reduction de la taille du gouvernement une dØrØglementation et une reduction de laide

sociale

Le 21 juillet 1995 le nouveau gouvernement annoncait des compressions de dØpenses de

lordre de 19 milliard de dollars Ces compressions touchaient de nombreux secteurs comme

les subventions aux entreprises lØquitØ salariale et les transports publics mais laide sociale Øtait

la plus frappØe Des economies de 469 millions de dollars provenaient de la reduction de 216

pourcent de toutes les prestations aide sociale sauf celles des personnes âgØes ou handicapØes

compter doctobre 1995

Le Conseil national du bien-Œtre social examine les revenus des assistØs sociaux en

Ontario dans les annØes 1990 et constatØ quen 1995 il ny avait plus aucune trace des

ameliorations resultant des rØformesde 1989 et 1990 Le pouvoir dachat des assistØs sociaux

en Ontario atteint son sommet en 1992 et na cessØ de dØcroItre depuis En 1996 les

prestations daide sociale Øtaient peu prŁs la mŒmechose que dix ans plus tot
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ParallŁlement aux reductions du taux des prestations de nouvelles mesures

administratives entraient en vigueur presque sur-le-champ pour resserrer ladmissibilitØ et rØduire

les fraudes Laide spØciale aux municipalitØs oü le pourcentage dassistØs sociaux Øtait ØlevØ

prenait fin Les agences provinciales de services sociaux voyaient leurs budgets amputØs de 25

pourcent en 1995-1996 et de cinq pourcent en 1996-1997 Un gel immØdiat Øtait impose sur la

construction de nouveaux logements sans but lucratif Le programme de formation

BoulotOntario Øtait aboli et la province rØduisait ses subventions au transport en commun

Le 23 aoüt le gouvernement annonçait des mesures entrant en vigueur sur-le-champ

Ii devenait beaucoup plus difficile pour les jeunes de 16 et 17 ans vivant seuls dobtenir des

prestations aide sociale Une personne apte au travail qui quittait ou perdait son emploi sans

raison valable devait attendre trois mois avant de pouvoir presenter une demande de prestations

Jusque là cØtait un mois Les visites domicile la discretion du travailleur Øtaient

rØintroduites dans les conditions dadmissibilitØ laide Auparavant ces visites navaient lieu

que sur demande des bØnØficiaires ou encore dans le cadre dune enquŒte de fraude

Une personne vivant en union de fait ne pouvait plus toucher de prestations de personne

seule ou de parent seul Selon lancienne politique le conjoint de fait ne faisait pas partie du

mØnage pendant les trois premieres annØes de cohabitation conformØment aux dispositions de

la Loi sur le droit de la famille Cependant pendant ces trois annØes la prestation daide

sociale Øtait rØduite dun montant impute correspondant au coüt de chambre et pension du

conjoint Selon la nouvelle regle une mere de famille monoparentale touchant des prestations

familiales ºtait automatiquement inadmissible laide Si SOfl aini emmØnageait chez elle car les

prestations familiales ne sont pas versØes aux couples moms quun des conjoints soit

handicapØ Dans le cas des personnes seules ou avec des enfants touchant des prestations

gØnerales la nouvelle rŁgle signiflait que des que quelquun emmØnageait avec eux cette

personne Øtait immØdiatement considØrØe comme faisant partie du mØnage et ses actifs et son

revenu Øtaient inclus dans les ressources fmanciŁres du mØnage

Dans le discours du Trône inaugurant la legislature provinciale en septembre 1995 le

gouvemement dØclarait qu ii tiendrait deux de ses principales promesses Ølectorales de 1996

le travail obligatoire et la premiere Øtape dune reduction de 30 pourcent de limpôt sur le revenu

provincial Les details du programme de travail obligatoire Øtaient pas disponibles mais le

programme devait entrer en vigueur seulement au printemps de 1996 Le retard Øtait attribuable
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linterdiction implicite du travail obligatoire imposØe par le RAPC lequel devait prendre fin

le ier avril 1996

automne 1995 des groupes aide sociale contestaient devant les tribunaux deux

aspects de la politique de travail obligatoire de Ontario Douze families assistØes sociales

poursuivaient le gouvernement en raison de la reduction des prestations doctobre 1995 Elles

appuyaient sur 12 declarations sous serment de spØcialistes de la politique sociale et de la Sante

sur le coüt de la vie des comparaisons des taux de prestation daide sociale et les effets de la

pauvretØ sur les familles et les enfants Dans lautre cause quatre chefs de famille

monoparentale contestaient la rŁgie qui pØnalisait les clients de leur catØgorie des qu il avait

cohabitation avec quelquun du sexe oppose Le gouvernement devait remporter les deux causes

Le discours du Trône reprenait une autre promesse Ølectorale des conservateurs en

travaillant les assistØs sociaux seraient capables de rØcupØrer chaque sou perdu en raison des

coupures Une augmentation de lexemption des gains Øtait donc accordØe au moment de

lentrØe en vigueur de la reduction des taux en octobre Ii Øtait impossible aux grosses familles

de regagner agent perdu parce que la nouvelle exemption ne tenait pas compte de la taille de

la famille Les groupes assistØs sociaux firent remarquer le problŁme au gouvernement et aux

mØdias Deux mois plus tard le gouvernement rajustait les exemptions en fonction de la taille

des familles et remboursait mŒmeles assistØs sociaux qui travaillaient et avaient subi une perte

de revenus avant le rajustement

En octobre 1995 une ligne tØlØphonique provinciale contre la fraude aide sociale Øtait

inaugurØe en fanfare Le Ministre des services communautaires et sociaux dØclarait quil

espØrait que ceue ligne ferait Øconomiser 25 millions de dollars la province la premiere annØe

la fin de novembre 1996 18 655 personnes avaient tØlØphone au ministŁre pour signaler des

cas de prØtendus abus de laide sociale la suite de ces plaintes les autoritØs avaient diminuØ

ou supprimØ complŁtement les prestations dans 267 cas faisant Øconomiser la province 86

millions de dollars soit environ le tiers du montant estimØ lorigine

Aussi en octobre le Premier Ministre annoncait des compressions supplØmentaires de 772

millions de dollars Les budgets de tous les ministŁres Øtaient touches compris celui des

Services communautaires et sociaux qui perdait 127 millions ObjectifEmploi Ontario le

programme qui aidait les assistØs sociaux intØgrer au marchØ du travail sub issait une
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compression de 46 millions de dollars Les subventions aux organismes sociaux Øtaient rØduites

de 435 millions de dollars ce qui se traduisait par lØlimination ou la reduction radicale du

financement de diffØrents services de soutien vitaux comme le counselling et le traitement dans

les cas de violence en milieu familial les maisons de maternitØ pour les jeunes mŁres et les

programmes pour les Autochtones

Le 29 novembre le Ministre des finances dØvoilait son ØnoncØ financier et Øconomique

de 1995 lequel comportait un plan prØvoyant lØlimination du deficit en 2000-2001 Ii annonçait

aussi de fortes compressions dans les subventions aux municipalitØs aux universitØs aux

colleges au systŁme scolaire et aux hôpitaux Le total des economies dØcoulant des

compressions dØjà faites et de celles qui Øtaient annoncØes sØlevait 55 milliards de dollars

pour 1996-1997

La seule mesure ayant une repercussion directe sur les mØnages assistØs sociaux Øtait

le nouveau tarif de par prescription qui entrerait en vigueur en juin 1996 Le rØgime

dassurance-mØdicaments imposait les mŒmefrais de aux personnes âgØes faible revenu

et des frais plus ØlevØs et deductibles aux personnes âgØes seules ayant un revenu de 16 000

ou plus ainsi quaux couples dont le revenu excØdait 24 000 Bon nombre de pharmacies dans

la province ont choisi de renoncer au tarif

Les compressions de novembre 1995 ne visaient pas aide sociale mais elles avaient tout

de mŒmeeu des repercussions senties sur la vie des pauvres de la province Le lendemain de

la presentation du mini-budget de novembre un editorial du de Toronto le qualiflait de

dØlestage monstre des responsabilitØs provinciales cCes institutions municipalitØs hOpitaux

et Øtablissements denseignement nauront dautre choix que den faire porter le poids aux

malades aux personnes âgØes aux propriØtaires immobiliers et aux Øtudiants sous forme de

reduction de services de frais dutilisation et daugmentation des impôts fonciers.24

Un sondage Angus Reid rØvØlait que 60 pourcent des Ontariens Øtaient satisfaits du

gouvernement aprŁs six mois de pouvoir Le mŒmesondage indiquait pourtant que 57 pourcent

des personnes dont le revenu du mØnage Øtait infØrieur 30 000 dØsapprouvaient le

gouvemement
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Au debut de dØcembre les chiffres du gouvernement montraient que 100 000 personnes

avaient cessØ de recevoir des prestations daide sociale entre juin et novembre 1995 Le Premier

Ministre dØclarait que cØtait un veritable ØvØnement et le Ministre des services communautaires

et sociaux affirmait que ces chiffres iencourageaient Le Ministre attribuait egaiement la

reduction du nombre assistØs sociaux la rØforme de aide sociale notamment au depistage

des fraudes et au resserrement des conditions dadmissibiiitØ

Un porte-parole du gouvernement provincial estimait quenviron 10 000 personnes

surtout des femmes avec des enfants nØtaient plus assistØes sociales depuis lentrØe en vigueur

de la rŁgie de cohabitation Douze mule autres des faibles salaries avec des families ne

lØtaient plus non plus en raison de labolition du supplement de rØmunØration modeste dans

la plupart des cas en octobre 1995 Ii avait aussi environ 000 jeunes de 16 et 17 ans qui

avaient ØtØ excius de laide sociaie par ies mesures de lautomne 1995.26 Personne ne semblait

savoir ce quil Øtait advenu des 100 000 autres personnes mais une chose sembiait certaine ia

baisse du taux de chômage dans ia province expliquait aussi en bonne partie la diminution du

nombre des assistØs sociaux

Le dØcembre 1995 une coalition de groupes sociaux travaillant auprŁs des personnes

dØfavorisØes publiait ia Declaration des femmes de lOntario La coalition dressait ia iiste des

cOmpressions faites par ie gouvernement Harris en 1995 et jetait un regard sur ies compressions

devant entrer en vigueur en 1996 Le groupe dØciarait que toutes ces compressions

aggraveraient etat de pauvretØ des femmes ies pius vuinØrabies feraient augmenter le nombre

denfants vivant dans ia pauvretØ et us Øtaient dØjà des miiliers Toronto et entraIneraient

une dØtØrioration des conditions de vie de iensembie de la population une dØtØrioration des

conditions de logement une augmentation du nombre de sans-abri et une perte dautonomie pour

ies personnes handicapØes.27

Une Øtude rØaiisØe par Ic Social Planning Council of Metropolitan Toronto et ie

dØpartement des services communautaires de ia yule de Toronto apportait en dØcembre 1995 des

details sur ies repercussions des compressions sur des centaines dorganismes communautaires

Pius de 162 programmes avaient dØjà ØtØ annuiØs et plus de 106 disparaitraient la fin de

annØe Trois cent trente autres programmes communautaires et 74 programmes de garderie

Øtaient lØtude.28 Ces chiffres dØprimants venaient confirmer les renseignements

anecdotiques contenus dans ia Declaration des femmes
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Ii ny pratiquement pas eu de modification des rŁgles de laide sociale ou de reduction

des prestations daide sociale en 1996 comparativement 1995 mais lannØe ØtØ marquee par

les malaises sociaux et les soulŁvements de travailleurs Des mulliers de fonctionnaires

provinciaux ont fait la grŁve pendant cinq semaines compter de fØvrier Des milliers dautres

personnes dont des assistØs sociaux des syndiquØs et des professionnels de la sante ont pris part

aux joumØes action dans plusieurs grandes villes de la province un moment ou un autre

en 1996 et 1997

Un des faits saillants de 1996 ØtØ lØvolution des plans du gouvernement sur le travail

obligatoire Instituer un tel programme semblait beaucoup plus facile pendant la campagne

Ølectorale que dans la rØalitØ Le dØfi consistait crØer des emplois pour environ 300 000

personnes aptes au travail au moment mŒmeoü ii avait dØjà un demi-million de chômeurs dans

la province Ii fallait de toutes nouvelles structures pour administrer le programme de travail

obligatoire et assurer la surveillance des participants Selon un fonctionnaire institution un

programme de travail obligatoire complet en Ontario pourrait coüter jusquà un milliard de

dollars

En avril 1996 les conservateurs dØclaraient que le programme serait sur pied en

septembre mais seulement titre de projet pilote dans 15 villes qui avaient manifestØ de intØrŒt

Le plan initial devait sappliquer tous les assistØs sociaux aptes au travail compris aux

personnes seules ayant des enfants de plus de trois ans Au moment oü le projet pilote ØtØ

officiellement annoncØ la mi-juin 20 villes avaient exprimØ leur intØrŒt

AprŁs beaucoup de rØflexion sur la complexitØ et le coUt ØlevØ dun programme de travail

obligatoire provincial le gouvernement dØcidait de mettre laccent dans un premier temps sur

les personnes seules aptes au travail Environ 54 000 personnes devaient prendre part au

premier volet du nouveau programme LOntario au travail En 1998 le programme devrait

toucher les 300 000 assistØs sociaux aptes au travail

Le gouvernement de 1Ontario avait prØvu 100 millions de dollars pour commencer et ii

prØvoyait dØpenser environ 450 millions de dollars en 1998 Dans les municipalitØs choisies

les participants devaient travailler en moyenne 17 heures par semaine dans des emplois dØsignØs

pour continuer de toucher leur cheque daide sociale Le gouvernement avait promis que les

travaux communautaires nenlŁveront personne un emploi rØmunØrØ Le guide dOntarioau
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travail incluait une liste de suggestions de projets de travail obligatoire enlŁvement de vieilles

billes de bois et de dØchets des riviŁres et des ruisseaux plantation darbres entretien de pistes

de motoneige et soutien dans des centres de jour pour personnes âgØes

Les placements ne devaient pas durer plus de six mois En pratique la limite de six mois

pousserait les participants dans des emplois sans avenir pour aboutir au programme fØdØral

assurance-emploi

Les responsables de laide sociale des grandes villes nont pas souscrit lidØe du travail

obligatoire I.e Commissaire des services communautaires de la region de Toronto dØclarØ

ceci dans un article du Star de Toronto du 13 juin 1996 Ce que la population oublie cest que

les assistØs sociaux sont dØjà assujettis certaines conditions us doivent rechercher du travail

et doivent aussi avoir un plan daction visant les sortir de laide sociale Selon le

Commissaire les 450 millions de dollars consacrØs au programme de travail obligatoire

constituaient un gaspillage des trop rares deniers publics Pour elle argent serait mieux

dØpensØe en crØant de vrais emplois pour les assistØs sociaux et en leur offrant de vrais services

de placement

Tout au long de la deuxiŁme moitiØ de 1996 quelques projets de travail obligatoire ont

effectivement ØtØ mis sur pied mais sur une Øchelle passablement rØduite par rapport au plan

annoncØ enjuin la fin de novembre selon un article pam dans Le Droit dOttawa seulement

neuf petites municipalitØs avaient des projets de travail obligatoire auxquels participaient de petits

groupes de neuf 30 assistØs sociaux En mars 1997 huit mois aprŁs lannonce des 20 villes

oii devaient Œtre menØs des projets le Social Planning Council of Metropolitan Toronto dØclarait

que seulement 14 avaient mŒmeprØsentØ un plan dentreprise au gouvernement provincial Les

recherches de organisme avaient rØvØlØau mieux quelques placements dans des programmes

de travail obligatoire mais aucun dans certains cas Le nombre total demplois dans le

programme de travail obligatoire depuis juin 1996 Øtait infØrieur 250 pour ensemble des

municipalitØs intØressØes

Ii ny pas eu de reduction du taux de prestation en 1996 pour la grande majoritØ des

assistØs sociaux mais pour environ 17 000 parents assistØs sociaux frØquentant le college ou

luniversitØ la vie est devenue plus difficile compter de septembre ces gens ont ØtØ

renvoyØs au RØgime de prŒts aux Øtudiants de lOntario Les mŁres seules pouvaient soit
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renoncer leurs etudes et retourner aide sociale soit terminer leurs etudes avec une

montagne de dettes Beaucoup de ces 17 000 personnes ne se sont pas adressØes au RØgime de

prŒtsmais ont tout simplement renoncØ leur rŒve autres femmes ont contractØ des prŒts

se sont inscrites luniversitØ ont abandonnØ leurs etudes et se sont retrouvØes dans une

situation pire qu avant parce quelles avaient accumulØ des dettes considØrables

Dans le budget de 1996 le gouvernement annonçait quil crØerait le RØgime daide

garantie un rØgime de pension pour les personnes âgØes et handicapØes dØmunies Ce projet

Øtait dans lair depuis le rapport Transitions de 1988 Les conservateurs ont adoptØ le plan en

promettant que la situation des personnes âgØes et handicapØes ne se dØtØrioreraitpas cause

de la rØforme Aucune date precise avait ØtØ fixØe pour le debut du programme En 1997

les personnes âgØes et handicapØes dans le besoin recevaient toujours des prestations du RØgime

de revenu annuel garanti

Au printemps 1996 les bureaux locaux daide sociale Ottawa et Toronto ont retrace

danciens assistØs sociaux Ils ont constatØ que moms de 30 pourcent de ceux qui Øtaient en age

de travailler avaient trouvØ un emploi Les autres sØtaient adressØs au Programme des

prestations familiales sils Øtaient handicapØs ou us avaient quiuØ la province Øtaient retournØs

vivre chez leurs parents ou avaient emmØnagØ avec quelquun dautre

Le ministŁre des Services communautaires et sociaux rØpliquØ par ses propres chiffres

publiØs automne Une entreprise privØe fait un sondage par tØlØphone auprŁs de 100

personnes qui avaient quittØ aide sociale en mai 1996 Ce sondage rØvØlØ que prŁs de

62 pourcent des personnes interrogØes avaient soit trouvØ un emploi soit amØliorØ leur situation

demploi Le sondage nincluait pas les personnes qui navaient pas les moyens de se payer le

tØlØphone depuis qu on leur avait retire les prestations 29

Le 26 fØvrier 1997 le de Toronto prØsentait une enquŒte de suivi sur danciens

assistØs sociaux de Toronto Le ministŁre des Services communautaires et sociaux avait fait une

enquŒte auprŁs denviron 500 personnes qui avaient cessØ de toucher des prestations en 1995

et en 1996 Selon lenquŒte 43 pourcent avaient trouvØ un emploi Soixante-douze pourcent

dentre eux navaient ni assurance dentaire ni assurance mØdicaments et seulement 16 pourcent

gagnaient plus de 500 par semaine Vingt pourcent gagnaient moms de 200 par semaine
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Le rapport du VØrificateur gØnØral de lOntario publiØ en octobre 1996 faisait une

nouvelle sortie contre les abus Ia mauvaise gestion et les coüts administratifs excessifs du

Programme de prestations familiales Le suivi de 1996 donnait lieu des critiques trŁs

semblables Les vØrificateurs qui avaient travaillØ dans trois bureaux aide sociale avaient

constatØ qu il manquait des renseignements exigØs par les rŁgles du ministŁre dans 85 pourcent

des dossiers examines Beaucoup de parents non gardiens prØtendaient qu its ne pouvaient pas

payer ta pension alimentaire de leurs enfants parce quils Øtaient eux-mŒmes assistØs sociaux

mais dans 60 pourcent des cas vØrifiØs ces affirmations semblaient fausses Selon le

VØrificateur gØnØral les assistØs sociaux devaient 368 millions de dollars en trop-payØs au

gouvernement

Lune des constatations les plus frappantes du rapport du VØrificateur gØnØral touchait

Ia charge de travail Le rapport prØalable de 1992 concluait que les services aux prestataires

pouvaient Œtre fournis efficacement si chaque agent soccupait de 275 dossiers Avec 375

dossiers par agent seulement 25 pourcent des fonctions critiques pouvaient Œtre accomplies Le

rapport de 1996 faisait Øtat de 385 dossiers par agent

Le VØrificateur gØnØral recommandait que le ministŁre fixe une charge de travail

raisonnable pour que les agents puissent remplir leurs fonctions Le ministŁre rØpondu quil

nenvisageait pas daugmentation importante du nombre demployØs mais quil Øtudiait

diffØrentes mØthodes de pre station des services ainsi que les avantages de informatisation

En fØvrier 1997 le gouvernement de lOntario signØ un contrat de 180 millions de

dollars dune durØe de six ans avec Andersen Consulting une grande firme amØricaine de

consultants en gestion pour amØliorer son systŁme informatique afin de mieux administrer le

systŁme daide sociale Andersen fait la province une offre quelle ne pouvait refuser elle

ne serait pas payee un sou en labsence de rØsultats La compagnie avait adoptØ la mŒme

approche quelques annØes auparavant ce qui lui avait permis de dØcrocher un contrat semblable

au Nouveau-Brunswick

En 1996 beaucoup de rapports ont ØtØ publiØs sur les repercussions des compressions

faites dans le systŁme daide sociale en 1995 Un des plus crØdibles et des plus persuasifs ØtØ

publiØ le 27 mai 1996 par le Commissaire aux services sociaux de Toronto Impacts of General
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Welfare Assistance Rate Reductions ne comptait que 18 pages et annexes mais il montrait bien

quel point le systŁme aide sociale Øtait devenu contraignant

Plus de 66 pourcent des mØnages assistØs sociaux aptes au travail qui Øtaient locataires

Toronto payaient plus pour leur logement que le montant maximal de leur allocation de

logement Cela signifiait qu ils devaient puiser dans les prestations qu ils recevaient pour leur

nourriture et leurs autres besoins de base pour payer le loyer En aoüt 1995 avant la reduction

de 216 pourcent du taux des prestations 33 pourcent des assistØs sociaux payaient plus pour

leur logement que leur allocation maximale En fait 15 pourcent de tous les mØnages qui

recevaient de aide sociale de administration municipale de Toronto en mai 1996 consacraient

plus de 50 pourcent de leur allocation de base leur logement Ils nØtaient que 46 pourcent

des mØnages dans cette situation en aoüt 1995

En octobre 1995 allocation de logement mensuelle maximale pour une personne seule

apte au travail Øtait de 325 tandis que le loyer moyen dune garconniŁre Toronto Øtait de

531 Lallocation maximale dune personne seule avec un enfant Øtait de 511 tandis que le

loyer moyen dun trois et demi Toronto Øtait de 661

En avril 1996 plus de 700 enfants Toronto vivaient dans des familles assistØes

sociales qui consacraient plus de 50 pourcent de leur allocation de base leur logement

En 1990 une personne seule apte au travail laide sociale recevait lØquivalent de

61 pourcent du salaire minimum provincial En 1996 elle ne recevait plus que 44 pourcent

Selon les travailleurs sociaux les agences de services sociaux et les assistØs sociaux eux

mŒmes ces derniers sont dans une situation de plus en plus dure et de plus en plus prØcaire

Leurs revenus ont diminuØ et ils ont accŁs moms de services daide dont beaucoup ont subi

des compressions radicales Par ailleurs le coüt de Ia vie augmente notamment en raison des

frais dutilisation des services communautaires et des hausses des tarifs du transport en commun

et des loyers

Un an aprŁs la reduction du taux des prestations doctobre 1995 lOntario Social Safety

NetWork publiait Ontarios Welfare Rate Cuts An Anniversary Report Comme on pouvait

sy attendre le rapport contenait de tristes rØcits sur la dØtresse causØe par les compressions
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Les coilts sociaux et humains de ces compressions ont ØtØ Øpouvantables lisait-on dans le

rapport us continueront de sadditionner tant que nous persØvØrerons dans Ia mŒmevoie

Le nombre dexpulsions augmentØ Les prestataires ont dü commencer accepter des

logements Øpouvantables ou sont retournØs vivres avec des conjoints violents Ii avait dØjà

une crise des logements prix modiques mais elle ØtØ aggravØe par la levee du contrôle des

loyers par le gouvernement

En 1996 Toronto environ 71 000 enfants avaient besoin des banques alimentaires soit

65 pourcent de plus quen 1995 Dans les autres villes les augmentations ont ØtØ comparables

voire plus marquees 30

En janvier 1997 les responsables des services enfance de la region de Toronto ont

dØclarØ que la pauvretØ infantile Øtait beaucoup plus rØpandue que ce que rØvØlaient les chiffres

de Statistique Canada car ceux-ci ne tiennent pas compte des sans-abri des analphabŁtes et des

pauvres sans tØlØphone En fait selon lØtude de Toronto un enfant sur trois 89 000 des

250 000 enfants de la yule vivait dans Ia pauvretØ plutôt qu un sur quatre comme indiquaient

les chiffres de Statistique Canada

peu prŁs au moment oü paraissait IØtude de Toronto sur Ia pauvretØ infantile le

gouvemement de lOntario annonçait quil aurait un virage radical dans le fmancement de

aide sociale en janvier 1998 Le changement inscrivait dans une rØorganisation majeure des

systŁmes education de services sociaux et de sante qui faisait suite examen effectuØ par

le groupe Qui fait quoi de 11 personnes prØsidØ par David Crombie un ancien maire de

Toronto et ancien Ministre de la Sante nationale et du Bien-Œtre social dans le gouvemement

fØdØral conservateur ØphØmŁre de 1979-1980 Le Ministre des affaires municipales avait

demandØ ce groupe de produire un plan de rationalisation des programmes administrØs

conjointement par la province et les municipalitØs

Une des principales decisions portait sur la prise en charge par le gouvernement

provincial de lentiŁre responsabilitØ fmanciŁre de lØducation soit environ 54 milliards de

dollars compter de janvier 1998 En retour les municipalitØs devaient payer la moitiØ du co11t

total de aide sociale compris du Programme de prestations famiiales qui Øtait entiŁrement

finance par Ia province ce moment-là
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La rationalisation des finances de Ia province ne devait entraIner aucun coUt

supplØmentaire pour les deux paliers de gouvernement Cependant les mesures annoncØes en

janvier allaient trŁs loin et Øtaient trŁs complexes Les mesures de prestation et le fmancement

devaient Œtre modifiØes dans le cas de nombreux programmes et services compris pour les

maisons de soins infirmiers les garderies et les subventions aux municipalitØs Le 12 fØvrier

1997 un article du Globe and Mail de Toronto concluait que les municipalitØs devraient

dØpenser 866 millions de dollars de plus aprŁs les rØfonnes

Les critiques tombŁrent sur le gouvernement provincial qui allait dans la direction

opposØe celle que recommandaient ses propres conseillers Le groupe Qui fait quoi Øtait arrivØ

la conclusion que les programmes sociaux surtout laide sociale devaient Œtre finances par

la province plutôt que par les impots fonciers prØlevØs par les municipalitØs Ii dØclarait que les

contribuables municipaux ne devraient pas avoir porter le fardeau de laccroissement du coilt

de laide sociale lorsque des recessions surviennent En fait le groupe exhortait le

gouvemement ne pas se dØlester du poids des services sociaux de Sante OU de logement sur

les administrations municipales

Ia fin de fØvrier le gouvernement de Ontario disait vouloir discuter de Ia separation

de services pour Øviter que les administrations locales soient ØcrasØes sous le poids de nouvelles

charges Au debut de mai la province revenait sur son intention de se dØlester du coüt de aide

sociale sur les municipalitØs La province nassumerait que la moitiØ du coüt de lØducation

laissant les municipalitØs payer lautre moitiØ compter de janvier 1998 En retour les

municipalitØs continueraient de payer 20 pourcent de laide sociale tandis que la province paierait

le reste

Le 12 juin 1997 le gouvernement de lOntario enfin prØsentØ sa nouvelle loi sur laide

sociale La Loi sur le programme Ontario au travail devait remplacer les deux lois existantes

en matiŁre de legislation daide sociale nommØment la Loi sur les prestations familiales et la

Loi sur laide sociale generale La Loi sur le programme ontarien de soutien aux personnes

handicapØes devait remplacer Ia Loi sur les services de rØadaptation professionnelle et les

mesures aide sociale prØvues par la Loi sur les prestations familiales

Si elle Øtait adoptØe la Loi sur le programme Ontario au travail crØerait officiellement

le premier programme de travail obligatoire du Canada Elle forcerait les parents qui sont le
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seul soutien de famille et dont les enfants sont Øcole participer au programme de travail

obligatoire de Ontario Les personnes reconnues coupables avoir fraudØ aide sociale seraient

exclues pendant trois mois la suite dune premiere infraction et pendant six mois aprŁs les

infractions subsØquentes Les municipalitØs pourraient utiliser la dactyloscopie et le balayage

rØtinien pour identifier les bØnØficiaires Le gouvernement pourrait grever dun privilege la

residence des bØnØficiaires de Iaide sociale et pourrait decider de payer directement les

propriØtaires fonciers ou les compagnies de service public La commission appel du bien-Œtre

social serait remplacØe par un tribunal restreint ayant une juridiction rØduite Par exemple ii

nentendrait pas les appels relatifs laide accordØe en cas durgence

La Loi sur le Programme ontarien de soutien aux personnes handicapØes renforcerait

laide accordØe aux personnes handicapØes en leur permettant de conserver une plus grande part

de leur actif en offrant de laide lemploi ceux qui veulent travailler et en rØtablissant

immØdiatement les prestations aide sociale en cas Øchec

la fm de lØtØ la Ministre des Services sociaux et communautaires annoncØ que le

nombre de cas daide sociale en Ontario Øtait passØ 564 210 en aoüt 1997 une baisse de

17 pourcent par rapport aux 678 480 cas signalØs en juin 1995

La Loi concernant la rØforme de laide sociale ØtØ prØsentØe en deuxiŁme lecture

approbation de principe la legislature provinciale le septembre et doit faire lobjet dune

Øtude dØtaillØe par un comitØ legislatif

Entre-temps le Ontario Social Safety NetWork se prØparait lutter contre le projet de

loi En premier lieu dans une sØrie de documents dinformation le groupe dØcrivait la loi

comme un eloignement radical de la rØforme du bien-Œtre social prØconisØe en Ontario moms

dune dØcennie plutôt Cela crØe un systŁme qui accentue davantage la pauvretØ rØduit laide

dØjà maigre qui est consentie et place un poids si lourd sur les personnes dØjà appauvries quelles

ne pourront probablement jamais Œtre membres part entiŁre de la sociØtØ
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MANITOBA

Comme la Nouvelle-Ecosse et lOntario le Manitoba sest dØbattu pendant des annØes

avec des propositions visant remplacer son systŁme deux paliers par un systŁme plus ou

moms uniflØ dans toute la province Malheureusement unification eu pour effet affaiblir

le filet de sØcuritØ sociale des assistØs sociaux de Winnipeg

Traditionnellement avec le systŁme deux paliers la province versait des prestations

daide sociale aux personnes inaptes au travail en vertu de la Loi sur laide sociale tandis que

les municipalitØs en versaient aux personnes aptes au travail Winnipeg nest quune des 202

municipalitØs du Manitoba mais prŁs de 90 pourcent des assistØs sociaux municipaux de la

province vivent

Ii existait peu de normes provinciales cloü les grands Øcarts dans les taux de prestations

et les critŁres dadmissibilitØ Chaque municipalitØ devait dØbourser environ 20 pourcent du coüt

total de laide sociale payee ses prestataires aptes au travail et la province dØboursait le reste

Le coüt des systŁmes daide sociale Øtait couvert pat le RØgime dassistance publique du Canada

RAPC et Ottawa en remboursait 50 pourcent la province

Tout au long des annØes 1980 et au debut des annØes 1990 beaucoup de personnes

rØclamaient lunification du systŁme Finalement le 17 janvier 1992 la province rØagi en

annonçant son intention de normaliser les taux des prestations et les critŁres admissibilitØ dans

toutes les municipalitØs

lautonme 1992 la province modiflait ses lois sur laide sociale pour imposer des

normes et publiait le rŁglement tant attendu sur laide municipale qui devait entrer en vigueur

en avril 1993 Ce rŁglement constituait une Øtape vers la prise en charge Øventuelle de laide

municipale par la province Cependant le gouvernement provincial conservait encore quelque

temps sa vieille formule de partage des coüts de aide sociale avec les municipalitØs

AprŁs avril 1993 les municipalitØs administraient toujours laide sociale aux mØnages

diriges par une personne apte au travail Cependant leurs taux devaient Œtre au moms Øgaux

aux taux payØs par la province aux prestataires inaptes au travail



78

Le RŁglement sur laide municipale Øtablissait aussi une nouvelle definition uniforme du

revenu dont ii fallait tenir compte dans evaluation de admissibilitØ aide sociale

Les municipalitØs Øtaient libres daugmenter leurs taux ou daccorder des exemptions de

revenus plus gØnØreuses Cependant si elles choisissaient de le faire elles devaient payer elles

mŒmes les frais supplØmentaires

Les modifications avril 1993 ont contraint certaines municipalitØs majorer leurs taux

pour respecter les normes provinciales Dans le cas de Winnipeg cØtait different Environ

27 000 des 30 000 bØnØficiaires de prestations daide sociale municipale au Manitoba vivaient

dans cette yule bien des egards le programme de Winnipeg Øtait plus gØnØreux que le

programme provincial et la yule Øtait sous des pressions pour abaisser ses taux et ses normes

Avant 1993 les taux des prestations municipales pour les mØnages avec des enfants

Øtaient plus ØlevØs Winnipeg que les taux provinciaux des prestations de longue durØe aux

families La yule versait des supplements pour les besoins alimentaires des enfants jusquà

130 par mois de plus que le taux des prestations de base pour la nourriture

Si Winnipeg avait continue de payer des prestations supØrieures elle aurait ØtØ oblige

absorber des coüts additionnels de 21 million de dollars Plutôt que de rØduire ses prestations

spØciales pour enfants ou daugmenter son impôt foncier Winnipeg trouvØ une autre solution

Un Øchevin Øcrit directement au Ministre fØdØral de la Sante nationale et du Bien-Œtre social

et la yule rØussi conclure une entente avec Ottawa sur le partage des prestations

supplementaires pour lalimentation des enfants en vertu du RAPC Cette entente ØtØ

maintenue jusquau remplacement du RAPC par le Transfert canadien en matiŁre de sante et de

programmes sociaux en avril 1996

En avrii 1993 le changement de la definition des revenus de diffØrentes sources aussi

eu des repercussions sur les assistØs sociaux de Winnipeg Les gains exemptØs sont passes de

240 130 par mois pour les families et de 125 95 par mois pour les personnes seules

Les families ont perdu une exemption de 205 par mois au titre des pensions alimentaires pour

enfants pendant les trois premiers mois assistance Les credits impôt demeuraient exemptØs

alors que les remboursements impôt sur le revenu ne Øtaient plus Les supplements du

revenu provinciaux qui pouvaient atteindre 30 par mois par enfant pour les mØnages de petits
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salaries et un supplement provincial trimestriel de plus de 100 pour les personnes de plus de

55 ans ont aussi ØtØ rayØs de la liste des revenus exemptØs

Les conseillers municipaux de Winnipeg et les groupes sociaux Øtaient furieux contre le

gouvernement du Manitoba us affirmaient que les modifications au systŁme daide sociale

municipal nØtaient quun moyen de rØduire le budget de laide sociale provinciale aux dØpens

de personnes qui se trouvaient dØjà dans une situation trŁs prØcaire Le directeur du comitØ de

Ia planification et des services communautaires de Winnipeg dØclarØ Aucun gouvernement

depuis lepoque victorierme attaquØ les enfants comnie le fait aujourd hui le gouvernement

du Manitoba.33

En mars 1995 deux ans aprŁs lentrØe en vigueur du Reglement sur laide municipale

la province annoncØ quelle entreprendrait des nØgociations avec la yule de Winnipeg en vue

dunifier le systŁme daide sociale Six mois aprŁs lannonce faite par la province les

reprØsentants de Winnipeg dØclaraient qu ii avaient touj ours pas reçu de proposition officielle

Le rapport de 1992 du Conseil national du bien-Œtre social sur la rØformede laide sociale

indiquait que Ia yule de Winnipeg et Ia province Øtaient en train dapporter de nombreuses

ameliorations leurs systŁmes Malheureusement 1992 ØtØ lannØe oü les revenus de

nombreux assistØs sociaux du Manitoba ont atteint un sommet

Depuis juin 1991 des exemptions spØciales pour actifs Øtaient permises notamment des

fonds en fiducie pour les enfants pouvant atteindre 25 000 Une allocation pour les fournitures

scolaires des ØlŁves de niveau secondaire Øtait crØØe en 1991-1992 Le supplement mensuel pour

invaliditØ de 60 introduit en janvier 1992 Øtait porte 70 par mois en janvier 1993 Au

printemps 1992 le gouvernement augmentait exemption pour actifs liquides accordØe aux

prestataires aptes au travail un niveau comparable celui de la majoritØ des autres provinces

En janvier 1993 la province commencait offrir aux assistØs sociaux qui Øtaient soit des

personnes handicapØes soit des chefs de famille monoparentale et qui trouvaient un emploi une

couverture supplØmentaire pouvant atteindre un an pour les soins de sante
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En avril 1992 le ministŁre fØdØraldes Affaires indiennes et du Nord cessait de payer

comme ii le faisait depuis longtemps les prestations aide sociale pendant une durØe maximale

dun an aux Autochtones visØs par un traitØ qui quittaient leur reserve Beaucoup de ces

Autochtones se sont retrouvØs sur les listes de laide sociale de Winnipeg

Dautres modifications entrØes en vigueur en 1993 laissaient voir que le Manitoba avait

lintention de rØduire son budget daide sociale En avril la prolongation de couverture de

lassurance soins mØdicaux Øtait rØduite La liste des mØdicaments et des services assures Øtait

raccourcie de nouvelles limites Øtaient imposØes sur les traitements dentaires restaurateurs et

les nouveaux prestataires devaient attendre trois mois avant de recevoir sans frais des soins

dentaires ou de la vue non urgents
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En juillet 1993 Ia province mettait fin son programme daide sociale spØciale pour

Øtudiants ce qui ajoutait plus de 000 personnes sur les listes de laide sociale municipale En

novembre 1993 la province changeait sa mØthode de recouvrement des trop-payØs en prestations

daide sociale en exigeant une somme mensuelle fixe plutôt quun pourcentage du revenu du

mØnage Le gouvernement recouvrait ainsi davantage dargent mais les assistØs sociaux qui

avaient recu des trop-payØs avaient moms dargent la fin de chaque mois

Egalement en 1993 Ia bataille juridique entreprise par Robert James Finlay de Winnipeg

19 ans auparavant connaissait son denouement Dans les annØes 70 Finlay avait reçu un trop

payØ denviron 000 qui ØtØ par la suite dØduit de ses cheques daide sociale pendant une

pØriode de prŁs de quatre ans La Cour appel fØdØrale avait conclu que le RØgime assistance

publique du Canada ne permettait pas le recouvrement des trop-payØs si cela empŒchait

quelquun de combler ses besoins de base Les autoritØs fØdØrales en avaient appelØ de ce

jugement car elle aurait interdit aux provinces de recouvrer les trop-payØs en rØduisant les

prestations ce qui Øtait pratique courante En mars 1993 la Cour supreme du Canada dØcidait

que la mØthode de recouvrement des trop-payØs nØtait pas contraire aux dispositions du RAPC

Beaucoup de dØfenseurs des intØrŒts sociaux ont dØnoncØ la decision de la Cour supreme

Cependant certains Øditorialistes ont fait remarquer que compte tenu de leffet dentraInement

possible dans dautres provinces une decision en faveur de Finlay aurait pu empŒcher les

systŁmes daide sociale du Canada doffrir laide nØcessaire aux personnes dans le besoin Sil

Øtait impossible aux responsables des programmes de recouvrer les trop-payØs en rØduisant les

prestations subsØquentes ii faudrait instituer des mØthodes de verification plus rigoureuses pour

Øviter les paiements en trop Dans une telle situation les provinces se sentiraient peut-Œtre

obligØes de modifier leurs politiques sur aide sociale pour rØduire ou Øliminer certains types

de prestations non obligatoires comme laide versØe aux parents ayant la garde de leurs enfants

en attendant le paiement des pensions alimentaires en retard

En janvier 1994 lallocation de logement des personnes seules aptes au travail Øtait

rØduite de 14 par mois En avril le gouvernement rØduisait le supplement mensuel de 30

par personne accordØ aux personnes seules aptes au travail et aux couples sans enfants qui Øtaient

assistØs sociaux depuis six mois Le budget provincial davril 1994 rØduisait les taux de

prestation pour reflØter une diminution des credits impôt provinciaux Ii rØduisait aussi les

subventions aux organismes daide sociale aux garderies et aux pouponniŁres Un mois plus
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tard la province sabrait dans sa politique concernant les besoins spØciaux en limitant

radicalement le nombre de prestations allocations pour nouveaux-nØs achat ou reparation

dØlectro-mØnagers frais de demenagement et allocations pour le dØmarrage dun foyer les

fournitures scolaires les lits la literie et les dØpenses extraordinaires En juin 1994 la liste des

mØdicaments remboursØs aux assistØs sociaux Øtait nouveau coupØe

La province inaugurait sa ligne telephonique contre Ia fraude chez les assistØs sociaux en

juin Dans une campagne de publicitØ de 50 000 on encourageait les gens utiliser la ligne

telephonique pour dØnoncer ceux qui fraudaient aide sociale Au cours de Ia premiere annØe

de fonctionnement il eu plus de 000 appels Ii eu au total 531 cas de bien-Œtre oU

ladmissibilitØ aux prestations nØtait pas justifiØe Cela reprØsentØ des economies de

24 millions de dollars pour la province par comparaison Ia projection initiale de 15 million

de dollars

En 1995 les taux et la politique de aide sociale sont demeurØs pratiquement inchanges

Le changement le plus digne de mention se rapportait aux prograrmnes demployabilitØ la

fin de IannØe le Ministre des services familiaux parlait de mettre les chefs de famille

monoparentale au travail lorsque leurs enfants atteignaient age scolaire plutôt que Ia majoritØ

Ii parlait aussi de nouveaux contrôles administratifs et de reduction des taux pour le printemps

suivant Ii Øtait clair que la situation allait se corser en 1996 Dans le discours du Trône de

dØcembre 1995 le gouvernement promettait doffrir davantage de services de soutien comme

les garderies et le transport pour aider les gens accØder lemploi

Encore la fin de 1995 la province annoncait quelle allait adopter un projet de loi pour

faire mieux executer les ordonnances de pensions alimentaires compter de 1996 le

gouvernement pourrait refuser de renouveler un permis de conduire ou des plaques

dinimatriculation saisir des comptes en banque conjoints ou des cheques de pension pour

rØcupØrer les pensions alimentaires dues

En mars 1996 des rØformes majeures Øtaient annoncØes qui entreraient en vigueur en

mai Le nouveau programme provincial daide lemploi et de soutien du revenu Employment

and Income Assistance visait aider les Manitobains accØder autonomie par emploi Les

personnes seules aptes au travail recevaient 411 par mois comparativement 458

auparavant La prestation des couples sans enfants passait de 773 par mois 692 tandis que
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les personnes handicapØs les parents seuls avec des enfants de moms de six ans les personnes

âgØes et les femmes dans des abris pour victimes de violence Øtaient ØpargnØs

La province Øvaluait les economies attribuables sa rØforme 23 millions de dollars sur

un budget daide sociale de 365 millions Environ 20 000 des 45 000 assistØs sociaux de la

province Øtaient touches Le gouvernement avait afflrrnØ quil comptait sortir 700 prestataires

et les personnes leur charge de aide sociale au cours de la premiere annØe suivant sa rØforme

Le nouveau programme offrait des supplements de revenu aux prestataires occupant des

emplois marginaux mais il rØduisaitaussi les prestations des personnes qui ne se conformaient

pas certaines exigences raisonnables en matiŁre de formation ou demploi Tous les nouveaux

prestataires de laide sociale devaient signer des plans personnalisØs de formation et

demployabilitØ Ceux qui touchaient dØjà des prestations obtenaient quelques mois pour faire

la transition avant de devoir signer de tels plans Selon les nouvelles rŁgles les chefs de famille

lassistance provinciale ou municipale pouvaient perdre jusquà 100 par mois sils ne se

conformaient pas aux exigences concernant le travail Les prestataires sans enfants qui ne

respectaient pas les exigences pouvaient Œtre tout simplement rayØs des listes de laide sociale

Afin dencourager les gens crØer eux-mŒmes leur emploi le gouvernement dØclarait

quil permettrait aux assistØs sociaux qui participaient des programmes daide lemploi

autonome de rØinvestir leurs profits En outre les chefs de famille monoparentale et les

personnes handicapØes qui quitteraient laide sociale pour aller travailler auraient droit une

couverture supplØmentaire pour les soins de sante pouvant atteindre 12 mois

Comme on pouvait sy attendre la rØformena pas ØtØ bien accueillie par les groupes

de defense des intØrŒts sociaux Ils ont accuse le gouvernement daller puiser dans les poches

des Manitobains les plus dØfavorisØs qui avaient dØjà ØtØ durement frappØs en 1993 et en

1994

Le budget provincial davril 1996 Øtait le deuxiŁme budget ØquilibrØen autant dannØes

Le gouvernement avait affichØ un excØdent de 120 millions de dollars lannØe prØcØdente et

projetait un nouvel excØdent de 30 millions de dollars pour lannØe suivante En dØpit de

lamØlioration de Ia situation financiŁre de la province le budget de 1996 rØduisait toutes les

dØpenses gouvernementales de 32 pourcent cc qui incluait 23 millions de dollars dans le budget
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de laide sociale La province rØduisait les budgets de la sante et de lØducation Øliminait les

examens de la vue gratuits pour les Manitobains de 19 64 ans majorait les tarifs des maisons

de repos pour 80 pourcent des rØsidants rØduisait son rØgime dassurance-mØdicaments et

Øliminait 350 postes dans la fonction publique Le budget rØduisaitaussi lexemption aux fins

de laide sociale des credits dimpôt provinciaux payØs environ 18 500 assistØs sociaux de

Winnipeg En 1995 les credits totalisaient environ 530 pour une personne seule et 630 pour

une famille de quatre

Le doyen de la facultØ dØconomie de lUniversitØ du Manitoba sauaquait au

gouvernement pour ses compressions insensibles dans laide sociale le corps professoral les

rangs des travailleurs communautaires et les prØmaternelles Ii attirait attention sur le fonds

pour les mauvais jours de 150 millions de dollars constituØ par les excØdents budgetaires

accumulØs depuis le budget de 1995 On ne peut que conclure disait-il que le gouvernement

un parti pris contre le secteur public et quil est en train de se constituer un magot qui lui

permeura au moment des elections doffrir des allØgements fiscaux au detriment de la fonction

publique des fonctionnaires et des dØmunis.35

AprŁs les compressions davril et de mai 1996 la province ralenti le rytlime des

rØformes de laide sociale LØvØnement le plus marquant du reste de lannØe 1996 ØtØ la

presentation dun projet de loi qui selon le gouvernement devait amØliorer les services aux

assistØs sociaux et rØduire les dØdoublements administratifs Les groupes anti-pauvretØ de la

province se sont ØlevØs contre ce projet de loi Selon eux ii dØgagerait Ia province de

lobligation de couvrir le coüt des besoins de base des assistØs sociaux

Entre-temps la yule de Winnipeg rØduit ses taux daide sociale amØliorØs pour enfants

en avril 1996 Les reductions ont coIncide avec la fin du RØgime dassistance public du Canada

parce que entente spØciale conclue entre la yule et le gouvernement fØdØral en vertu du RAPC

prenait fin au mŒme moment

Lentente spØciale de partage des coUts avec Ottawa sappliquait Øgalement aux

indemnitØs versØes Noel aux assistØs sociaux de la yule la fin de 1996 le conseil

municipal de Winnipeg dØcidØ de mettre un terme aux fonds de Noel En remplacement la

yule verse 135 000 linitiative des pamers de Noel.36
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Les taux daide sociale pour les enfants de 17 ans ont ØtØ rØduits aux taux Øtablis par

Ia province en 1997 mais Ia yule de Winnipeg continue dappliquer des taux plus ØlevØs pour

les nourrissons

lautomne de 1997 un an de la date cible pour IintØgration des programmes de bien

Œtre provinciaux et municipaux la yule de Winnipeg une foule de problŁmes administratifs et

financiers restent rØsoudre pour que cet ØchØancier soit respectØ
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SASKATCHEWAN

Le Nouveau Parti dØmocratique de la Saskatchewan na pas attendu longtemps aprŁs son

election automne 1991 pour procØder une rØforme de aide sociale En quelques mois

ii publiØ un document de consultation intitulØ Changing Directions qui critiquait le

gouvernement conservateur prØcØdent pour avoir maintenu des taux de prestations trop bas

impose des mesures de contrôle draconiennes fermØ des dossiers arbitrairement et plus

gØnØralement porte atteinte la dignitØ des assistØs sociaux Le document proposait des

rØformes positives fondØes sur une meilleure communication avec les prestataires et plus de

compassion Au sujet des taux le document disait simplement que des changements seraient

faits lorsque la situation financiŁre de la province le permeurait

En 1992 les rØformesde laide sociale sappuyaient sur Changing Directions et sur les

opinions de plus de 250 groupes entendus dans le cadre de consultations publiques La plupart

des modifications Øtaient de nature administrative et visaient amØliorer le traitement des assistØs

sociaux Ainsi la province devenait moms stricte sur lobligation de passer en personne

ramasser son cheque et de produire des rapports de recherche emploi qui avait ØtØ imposØe par

le gouvernement prØcØdent Des agents de laide sociale soccupant des enquŒtes sur les fraudes

Øtaient rØaffectØs lØlaboration des plans individuels avec les prestataires Les verifications

abusives et la fermeture arbitraire de dossiers devenaient des exceptions plutôt que la rŁgle

lØtØ 1992 les parents seuls Øtaient inclus dans la catØgorie des personnes inaptes au

travail jusqu ce que leurs enfants aient six ans Le gouvernement prØcØdent jugeait quune

mere seule Øtait apte au travail des que son plus jeune enfant avait un an Au cours de 1992

dautres changements administratifs venaient amØliorer les systŁmes de defense et dappel la

politique de recouvrement des trop-payØs le traitement des personnes vivant ensemble et les

politiques daide concernant les jeunes et les Øtudiants dans le besoin

En aoüt 1992 le gouvernement normalisait ses taux de prestations daide sociale court

et long terme en Øliminant Øchelle infØrieure des prestations qui appliquait aux assistØs

sociaux aptes au travail pendant leurs trois premiers mois de prestation Par ailleurs les taux

de base Øtaient simplifies 195 par mois pour ladulte et le premier enfant dune famille

monoparentale et 155 par mois pour chaque enfant additionnel Les supplements spØciaux
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pour personnes handicapØes et habitants du nord de Ia province Øtaient augmentØs comme les

allocations accordØes la plupart des pensionnaires et les allocations personnelles des habitants

des Øtablissements rØsidentiels Les personnes âgØes faible revenu voyaient le supplement du

revenu provincial augmenter de dix dollars par mois en octobre 1992

La normalisation et la simplification ont pas vraiment rØglØ la question de la suffisance

des taux De 1991 1993 soit juste avant et juste aprŁs la restructuration des taux le revenu

des personnes seules aptes au travail laide augmentØ denviron dix pourcent aprŁs inflation

Dans les autres genres de mØnages laide la tendance Øtait la baisse

Dans son budget de 1993 le gouvernement de Ia Saskatchewan dØclarait quil visait

lØquilibre budgØtaire en 1996-1997 Le budget comportait des reductions des subventions aux

hôpitaux et aux foyers de soins spØciaux ainsi que des reductions des prestations pour soins

dentaires et mØdicaments dordonnance Les assistØs sociaux Øtaient exemptØs de ces reductions

Le budget promettait aussi daccroItre les prestations daide sociale des familles et des

petits salaries avec des enfants ainsi que des personnes âgØes pauvres En juillet 1993 les

prestations aide sociale Øtaient augmentØes de cinq dollars par mois par enfant Le mØme

mois les supplements du revenu du rØgime provincial de revenu familial Øtaient aussi augmentØs

de cinq dollars par mois par enfant comme premiere Øtape de linstauration dune nouvelle

pre station provinciale pour enfant proposØe aux familles de petits salaries Le budget prØvoyait

Øgalement plus dargent pour les services de soutien destinØs aux familles en difficultØ et aux

jeunes parents seuls

En avril 1993 le gouvernement apportait un changement administratif qui aide

beaucoup plus les familles assistØes sociales que ne laurait fait une majoration normale des taux

En effet la province commencait payer aux assistØs sociaux le coüt reel des services publics

plutôt quune allocation normalisØe qui Øtait insuffisante pour beaucoup de mØnages en raison

de la mauvaise isolation de leur loyer
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Pendant lØtØ 1993 le ministŁre fØdØraldes Affaires indiennes et du Nord cessØ de

payer les prestations daide sociale aux Autochtones assujettis des traitØs qui quittaient leur

reserve La Saskatchewan attendait ce que cela ajoute environ 10 000 cas aux listes

provinciales dassistØs sociaux Finalement prŁs de 13 000 nouveaux dossiers ont ØtØ ouverts

entre mars 1993 et mars 1994 CØtaitpresque le double du nombre de nouveaux cas enregistrØs

les deux annØes prØcØdentes en dØpit du fait que la situation de lemploi avait commence

samØliorer en 1994

Le budget de 1994 Øtait dØposØ au moment oü le nombre de cas et les coüts augmentaient

en flŁche En dØpit des compressions fØdØrales assurance-chômage et aide sociale aux

Autochtones hors reserve la province gardait Ic cap sur Øquilibre budgetaire en 1996-1997

Ii ny aurait done pas de grosse amelioration de laide sociale mais ii ny aurait pas de sØrieuses
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compressions non plus Les chiffres sur lemploi dØnotaient une nette amelioration et le budget

contenait des mesures propres stimuier davantage la croissance Øconomique Le gouvernement

injectait plus de 44 millions de dollars dans son Plan daction pour les enfants Child Action

Plan afin de mettre en oeuvre des mesures de soutien des enfants des families et des

collectivitØs Le plan action Øtait une initiative conjointe de huit ministŁres provinciaux

dorganismes communautaires et dautres organismes de toute la province Depuis 1992-1993

ii Øtait axe sur des sujets comme les families pauvres le soutien des jeunes risque la

prevention Ia nutrition et le dØveloppement des jeunes enfants

La pØriode de prospØritØ Øconomique de la Saskatchewan sest poursuivie en 1995

lorsque le gouvernement dØposØ son premier budget equilibre en 12 ans La Saskatchewan

Øtait la premiere province enrayer son deficit et elle Øtait parvenue sans sabrer dans ses

programmes et ses services En 1995 le gouvernement provincial rØduisait impôt sur le

revenu ii mettait en place un nouveau programme de formation et daide la recherche

demploi pour les jeunes ii investissait beaucoup dans le dØveloppement Øconomique mais ii ne

procØdait aucune rØforme de laide sociale

Ottawa avait dØposØ son propre budget une semaine avant Ia province Le gouvernement

fØdØralannoncait que les provinces subiraient des reductions marquees des paiements de transfert

au titre de la sante de lenseignement postsecondaire de laide sociale et des services sociaux

partir de 1996-1997 La Saskatchewan lancait alors des consultations publiques qui se sont

poursuivies en 1996 sur le moyen de sadapter aux compressions fØdØrales En 1995-1996 les

fonctionnaires provinciaux ont donc rencontrØ plus de 250 groupes

En janvier 1996 le gouvernement publiait un document de discussion sur la rØforme de

laide sociale intitulØ Redesigning Social Assistance Preparing for the New Century Ce

document soulignait des compressions lassurance-chômage laide sociale et au soutien des

Autochtones hors reserve Ii indiquait Øgalement que Øconomie de la province se portait bien

et que la Saskatchewan avait le taux de chômage le plus bas du Canada Cependant beaucoup

de gens Øtaient trŁs peu scolarisØs ou possØdaient peu de compØtences et la pauvretØ infantile

Øtait accrue de façon marquee au cours des 15 annØes prØcØdentes Ii fallait ajouter au systŁme

aide sociale des incitatifs pour rendre le travail plus enrichissant que aide sociale
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Les propositions contenues dans le document de discussion restaient vagues et leur coüt

Øtait pas prØcisØ mais elles annonçaient des changements majeurs

La premiere des grandes propositions portait sur une nouvelle prestation mensuelle pour

enfant Øtablie en fonction du revenu qui retirerait quoique symboliquement les enfants de

laide sociale Elle serait aussi payee aux families faible revenu avec des enfants qui ne

recevaient pas dassistance sociale Le gouvernement offrirait des soins supplØmentaires de sante

aux parents qui cesseraient de toucher de laide sociale

DeuxiŁmement un supplement du revenu gagnØ offrirait un supplement mensuel base sur

les gains et les pensions alimentaires touches par les parents seuls Les cheques daide sociale

des parents seraient rØduits dun montant Øgal au montant de la pension alimentaire touchØe

Cette proposition inciterait les parents ayant la garde des enfants rØclamer le paiement des

pensions alimentaires Le document de discussion ne disait rien des taux des prestations et des

autres caractØristiques du programme

Youth Futures Øtait une proposition controversØe du document de discussion Le

gouvernement dØclarait que les personnes de moms de 22 ans ne recevraient plus aide sociale

sauf lorsque leur famille ne serait pas en moyen de subvenir leurs besoins ou se serait

dØsintØgrØe Tout prestataire aide sociale de moms de 22 ans serait tenu de frequenter Øcole

ou de suivre un programme de formation ou dexpºrience de travail Beaucoup de groupes

militants estimaient que Youth Futures nØtait quune forme de travail obligatoire pour les jeunes

dans le besoin.37

Sous un rØgime daide sociale rØformØ ii ny aurait quune seule allocation de formation

provinciale pour remplacer les allocations accordØes actuellement aux assistØs sociaux aux

personnes handicapØes et aux Autochtones Le gouvernement dØclarait quil aiderait les assistØs

sociaux ayant la garde de leurs enfants faire executer les ordonnances de pension alimentaire

Ii raffermirait ladministration de laide sociale pour donner aux contribuables lassurance que

seules les personnes sans autres ressources toucheraient de laide sociale Ces derniŁres annØes

le gouvernement avait embauchØ 30 agents de verification ii avait commence faire des

recoupements de fichiers inhormatiques de laide sociale avec dautres provinces et ii avait

amØliorØ le recouvrement des trop-payØs
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En gØnØral Ia rØponse des mØdias la parution de Redesigning Social Assistance ØtØ

favorable Quelques groupes de pression ont exprimØ un optimisme prudent face la rØforme

en concØdant que la Saskatchewan procØdait moms brutalement que dautres provinces Dans

les deux mois qui ont suivi plusieurs Øditoriaux et articles signØs par des dØfenseurs des intØrŒts

sociaux fØlicitaient le gouvernement pour ses projets de rØforine de laide sociale rafraichissants

et innovateurs

Le document de discussion avait aussi ses dØtracteurs La commission des droits de la

personne de la province dØclarait que la proposition sur la responsabilitØ parentale des

prestataires majeurs allait lencontre du code des droits de la personne provincial Les dØputØs

de lopposition lAssemblØe legislative affirmaient que les propositions du gouvernement

concemant les jeunes de 18 21 ans ferait perdre des emplois aux Øtudiants parce que la rØforme

ne prØvoyait rien au chapitre de la creation demplois Les dØfenseurs des intØrŒts sociaux

prØtendaient pour leur part quii Øtait injuste de contraindre des parents soutenir financiŁrement

leurs enfants majeurs us reprochaient aussi au gouvernement de vouloir obliger les jeunes

assistØs sociaux chercher du travail une epoque oU les emplois valorisants Øtaient si difficiles

trouver.38

Le budget provincial de 1996 mettait accent sur la croissance Øconomique et une legere

baisse de impôt sur le revenu Les fonds consacrØs au plan action sur enfance passaient

de quatre dix millions de dollars Une aide plus gØnØreuse serait accordØe en vertu du plan

aux Øtudiants ayant des besoins spØciaux qui sont risque aux travailleurs des garderies la

vaccination contre la rougeole aux parents adolescents ayant besoin de garderies aux services

postadoption et la justice juvenile

En gros le budget navait pas deffet majeur sur les assistØs sociaux On prØvu

aucune nouvelle dØpense au chapitre des rØformes de aide sociale la fm de annØe le

gouvernement navait apportØ aucune amelioration son systŁme daide sociale mais ii ne lui

avait pas non plus impose de compressions En ne faisant rien la Saskatchewan avait fait plus

pour ses assistØs sociaux que dautres provinces

En mars 1997 la province publiait un rapport dØtape sur sa rØforme de laide sociale

intitulØ Children Families and Independence Social Assistance Redesign Ce rapport reprochait

au budget fØdØral de fØvrier 1997 de retarder lentrØe en vigueur de la nouvelle prestation
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fØdØrale pour enfant jusquen juillet 1998 La province consacrait donc millions de dollars

un nouveau programme de transition vers la prestation pour enfant pour 1997-1998

La majeure partie de cette somme Øtait consacrØe la bonification des supplements du

revenu accordØs aux mØnages de petits salaries en vertu du rØgime de revenu familial de la

Saskatchewan Family Income Plan qui passeraient de 105 120 par mois par enfant

compter de mai 1997 Au mŒmemoment le taux de reduction des prestations aux fins de ce

rØgime serait abaissØ Maintenant les prestations diminuent de 040 pour chaque dollar de

revenu excØdant 850 par mois au lieu de 050 pour chaque dollar de revenu excØdant 725

Cette amelioration du rØgime de revenu familial coütera environ 33 millions de dollars en 1997-

1998 Le reste des six millions de dollars servira fmancer un programme de subventions

investissement pour les garderies un million de dollars un programme de nutrition et de

dØveloppement de lenfance 500 000 un programme de dØveloppement communautaire du

Nord 200 000 et un programme de subvention pour fournitures scolaires et frais de scolaritØ

500 000
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ALBERTA

LAlberta ØtØ la premiere province faire chuter le nombre de ses assistØs sociaux

apres la recession de 1990-1991 partir du printemps 1993 des compressions majeures et des

rØformes structurelles ont resserrØ ladmissibilitØ laide sociale et ont permis de rØaliser des

economies substantielles lesquelles ont aide Øliminer le deficit provincial

Retourner le plus de bØnØficiaires possibles aptes au travail dans la population active

ØtØ le leitmotiv de la rØforme de laide sociale en Alberta dans les annØes 90 Le slogan cette

fin du Ministre de la Famille et des Services sociaux Øtait le suivant importe quel emploi

est un bon emploi.39

MalgrØ la rhØtorique on ne savait.pas encore des annØes plus tard si Ia plupart des

Albertains qui avaient quittØ laide sociale aprŁs avoir trouvØ du travail seraient Øgalement en

mesure dØchapper la pauvretØ

Entre mars 1993 et septembre 1997 le nombre de cas de bien-Œtre est tombØ de 94 087

34 959 une diminution de 63 pourcent.4 La majeure partie de la baisse eu lieu la

premiere annØe La diminution des taux de chômage expliquait Øvidemment en partie la

diminution des cas de bien-Œtre mais la baisse initiale du nombre de cas en 1993 et au debut de

1994 Øtait beaucoup plus marquee que la diminution du chômage

Environ 11 000 des bØnØficiaires coupØs Øtaient des Øtudiants qui sont passes de laide

sociale au programme provincial aide fmanciŁre aux Øtudiants Environ 18 000 bØnØficiaires

dont un hon nombre ayant des enfants charge ont cessØ de toucher des prestations daide

sociale lorsque les bureaux de district ont resserrØ les rŁgles Onze mille autres bØnØficiaires

ont quittØ laide sociale la suite de trois initiatives spØciales rØcupØration aux residences des

cheques non rØclamØs augmentation du nombre denquŒtes dans les cas douteux et visites des

bØnØficiaires ciblØs Environ 000 cas touchaient des personnes inaptes au travail qui sont

passØes de laide sociale un programme distinct appelØ revenu garanti pour les personnes

gravement handicapØes
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Pendant ce temps lAlberta sest efforcØ de rØduire le nombre de nouveaux assistØs

sociaux Ii touj ours un nombre ØlevØ de personnes qui inscrivent aide sociale et qui

labandonne au cours dune annØe donnØe Le nombre de nouveaux bØnØficiaires avait diminuØ

de façon marquee au milieu de 1993 en raison du changement apporte la politique

gouvernementale et est restØ faible dans les annØes qui ont suivi.41

En mars 1993 on demandØ aux bureaux daide sociale de district de trouver des

moyens de rØduire le nombre de dossiers Les initiatives variaient entre les 52 bureaux de

district mais la plupart ont mis accent sur une verification plus approfondie des dossiers

nouveaux ou dØjà ouverts ils ont exigØ que les demandeurs assistent des seances information

avant le traitement de leur demande daide ils ont exigØ que les prestataires suivent les plans

intervention nØgociØs ils ont impose des pØriodes attente pour les cas non urgents et ils ont

accru la collaboration et lØchange information entre les gouvemements

Au total 67 385 cas daide sociale ont ØtØ revus en 1993-1994 seulement et 11 048

dossiers ont ØtØ fermØs soit 16 pourcent La province estimØ que ces fermetures de dossiers

reprØsentaient des economies de 62 millions de dollars Au cours du mŒmeexercice il eu

11 263 plaintes de fraude de laide sociale Au total 575 plaintes ont fait lobjet dune

enquŒte officielle et 367 accusations ont ØtØ portØes Ce nombre reprØsentait 04 pourcent des

94 087 cas daide sociale au debut de lexercice financier.42

En octobre 1993 lallocation de base maximale Øtait amputee de 26 par mois pour les

adultes et lallocation de logement de 50 par mois pour la plupart des categories de

prestataires ParallŁlement la province cessait de payer la caution pour dommages versØe aux

propriØtaires de loyers sauf dans les cas de violence familiale elle cessait de remplacer les

cheques perdus ou voles Ct elle rØduisait les allocations pour demenagement branchement

telephonique et frais de buanderie pour les nourrissons Elle rØduisait aussi la couverture

applicable aux mØdicaments dordonnance aux soins dentaires et de la vue ainsi quaux frais

funØraires
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Un taux fixe uniforme plus un pourcentage remplacait le taux graduel dans la politique

de lexemption mensuelle pour gains Auparavant la province accordait une exemption de 100

pourcent sur la premiere tranche de 115 de gains mensuels 50 pourcent sur les 85 suivants

25 pourcent sur les 100 suivants et 10 pourcent sur le reste La nouvelle exemption

reprØsentait 100 pourcent des premiers 115 et 25 pourcent de tout montant supplØmentaire

Selon lancienne politique une personne seule travaillant temps plein au salaire minimum

obtenait ainsi une exemption de 245 par mois Avec la nouvelle politique la mŒmepersonne

avait droit 303

La politique sur lemployabilitØ des parents seuls aussi ØtØ modifiØe en 1993 Pour Œtre

admissibles les bØnØficiaires devraient dorØnavant rechercher activement un emploi ou suivre

un cours de formation lorsque leur plus jeune enfant atteignait age de six mois Auparavant

cØtait lâge de deux ans
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Dautres modifications apportØes au systŁme en 1993 compliquaient la vie des assistØs

sociaux La province coupait les prestations aux personnes aptes au travail des listes des quelles

refusaient un emploi ou abandonnaient un emploi sans raison valable Les personnes qui

demandaient une aide durgence ponctuelle devaient maintenant utiliser toutes leurs economies

avant de recevoir de aide sociale Les agents de aide Soc iale ont commence appliquer plus

rigoureusement les rŁgles concernant les unions de fait en rØduisant les prestations ou en rayant

les prestataires des listes Les assistØs sociaux qui habitent chez des parents voyaient leur

allocation de logement rØduite

Le soutien des personnes handicapØes Øtait ØpargnØ dans les compressions de 1993 et

1994 Le budget global des programmes de soutien du revenu et demploi aide sociale

formation revenu garanti pour les personnes frappØes dun handicap grave et pensions de veuf

ou de veuve de lAlberta diminuait de 300 millions de dollars entre 1992-1993 et le budget de

1996 mais les dØpenses consacrØes aux personnes handicapØes et aux veufs et aux veuves plus

âgØs dans le besoin augmentaient

Depuis fØvrier 1994 tous les adultes inscrits au programme Assured Supports soutien

garanti est-à-dire inaptes au travail de façon permanente en raison un handicap recoivent

un supplement mensuel pour besoins personnels de 20 Au mŒmemoment le gouvernement

provincial crØait une allocation ponctuelle pouvant atteindre 000 destinØe aider les

prestataires qui habitent dans un Øtablissement rØsidentiel en raison dune invaliditØ ou dune

maladie mentale installer dans la collectivitØ

Le ier juillet 1994 la prestation pour personnes âgØes Alberta Seniors Benefit

remplacait un certain nombre de programmes et allØgements fiscaux pour les personnes âgØes

Les anciens programmes pour personnes âgØes incluaient une prestation supplØmentaire

provinciale pour les bØnØficiaires du supplement de revenu garanti fØdØral un programme aide

la location un programme de reduction de limpôt foncier ainsi quune exemption complete

des cotisations au rØgime provincial de soins de sante.43

La prestation pour personnes âgØes reprØsentait environ 26 par annØe de plus pour

quelque 80 000 personnes âgØes pauvres de la province Environ 150 000 autres personnes

âgØes ont vu leurs revenus chuter de montants pouvant atteindre 000 par annØe En 1995
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la province accordait un allegement maximal de 500 aux personnes âgØes les plus durement

touchØes

Depuis janvier 1997 le programme reçoit 14 millions de dollars de plus Plus de neuf

millions de dollars ont ØtØ dØpensØs sous forme de subventions des cotisations au rØgime

dassurance-santØ pour les personnes âgØes dØmunies Le reste servi amØliorer les

prestations aux couples dont un seul des conjoints 65 ans et plus Selon le gouvernement

environ 58 000 personnes âgØes profiteraient des mesures Les groupes de personnes âgØes ont

eu limpression que la province essayait de se reprendre pour les compressions de 1994 parce

que des elections sannonçaient pour 1997 Cependant le prØsident du Alberta Council on

Aging dØclarait que les modifications constituaient un premier pas encourageant dans Ia

recherche de solutions aux preoccupations des personnes âgØes.44

Depuis lØtØ 1994 tout prestataire daide sociale qui atteint lâge de 60 ans doit presenter

une demande de rente de retraite anticipØe au RØgime de pensions du Canada

Depuis juillet 1994 le programme daide sociale appelØ Supports for Independence

soutien lautonomie est offert aux jeunes de 16 et 17 ans comme dernier recours et seulement

aprŁs enquŒte par des agents de laide lenfance Lorsque la vie en autonomie est considØrØe

comme Øtant la meilleure solution les prestations sont Øtablies selon un taux infØrieur au taux

des prestations genØrales

Les compressions au programme Supports for Independence ont eu des consequences

catastrophiques pour les enfants et leurs parents daprŁs un rapport remis au conseil municipal

dEdmonton loccasion dune rencontre entre les autoritØs de la ville et les responsables

scolaires locaux Dans ce rapport on signale un accroissement du niveau de stress parmi les

familles pauvres et laugmentation de la prostitution de lalcoolisme des toxicomanies du vol

et de diverses formes de violence Dans les Øcoles secondaires les enseignants connais sent

des adolescents de 16 et 17 ans qui semblent complŁtement laissØs eux-mŒmes et qui essaient

de continuer frequenter lØcole peut-on lire dans ce rapport La plupart de ces ØlŁves ont

quittØ des situations personnelles dØplorables mettant en cause la violence physique

psychologique ou sexuelle ou la negligence pure et simple dans leur milieu familial
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Les budgets provinciaux de 1995 1996 et 1997 rØvØlaient que IAlberta rØinjectait des

fonds dans les services daide sociale notamment en augmentant legerement le taux des

prestations de base en avril 1997 Cependant dans les faits une bonne part des fonds frais

injectØs dans les soins domicile laide lenfance et les prestations aux personnes âgØes

lØtaient en reaction des crises bien documentØes En dØpit de lØclairage positif sous lequel

la province tente de presenter tout nouvel investissement dans le filet de sØcuritØ sociale on ne

peut nier que ce filet sest dØchirØ pour des dizaines de milliers de gens entre 1993 et 1996

Dans son rapport armuel de 1994-1995 publiØ en octobre 1995 le VØrificateur general

de la province dØclarait quil ny avait aucune preuve que des milliers de personnes qui avaient

quittØ laide sociale en 1993 avaient trouvØ du travail Selon le rapport ii nexistait pas de lien

evident entre la reduction du nombre de cas assistØs sociaux et les diffØrentes rØformes

entreprises par le gouvernement Le prØsident de lAlberta Association of Social Workers

appuyait cette affirmation et faisait remarquer que la demande auprŁs des banques alimentaires

avait beaucoup augmentØ depuis cette date 46

En fØvrier 1996 un communiquØ de la province prØtendait que les efforts dØployØs pour

aider les assistØs sociaux parvenir autonomie donnaient de bons rØsultats En rØponse au

rapport du VØrificateur general le communiquØ prØsentait des chiffres sur le taux de succŁs des

programmes demployabilitØ de 1994-1995 recueillis trois mois aprŁs la fin des programmes

Ces taux variaient de 57 pourcent pour Integrated Training 72 pourcent pour Employment

Alternatives Aucun de ces chiffres na impressionnØ les dØfenseurs des intØrŒts sociaux qui

ont rØpliquØ que le succŁs devait se mesurer en annØes plutôt quen mois

Le octobre 1996 le Ministre de la famille et des services sociaux annoncait que le

nombre dassistØs sociaux en Alberta avait chute son niveau le plus bas depuis 14 ans Le

but veritable du travail social cest daider les gens accØder lautonomie par le

perfectionnement la formation et emploi disait le Ministre En dØcembre 1996 une opinion

dissidente paraissait dans la revue du Edmonton Social Planning Council First Reading Selon

un travailleur social anonyme le but veritable du travail social en Alberta Øtait maintenant de

rØduire les cotts AprŁs la premiere sØrie de coupures en 1993 et en 1994 les personnes trŁs

aptes au travail avaient ØtØ exclues de aide sociale Depuis les travailleurs sociaux de la

province se sentaient forces de continuer rØduire le nombre dassistØs sociaux
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En dØcembre 1996 le Edmonton Social Planning Council et la banque alimentataire

dEdmonton publiaient le rapport dune Øtude sur les clients des banques alimentaires ce qui

donnait un visage humain aux compressions laide sociale Le rapport reposait sur plus de 800

entrevues avec des clients et six groupes de discussion.47

En janvier 1996 la banque alimentaire dEdmonton avait distribuØ une aide alimentaire

durgence 20 546 personnes CØtait 122 pourcent de plus que trois ans auparavant Plus de

40 pourcent des clients de la banque avaient moms de 18 ans Plus de la moitiØ Øtaient assistØs

sociaux comparativement moms du tiers avant les rØformes Quatre-vingt-deux pourcent des

clients disaient avoir eu affaire dans une certaine mesure aux services sociaux de la province

pendant les trois annØes prØcØdentes Les trois quarts dentre eux estimaient que les prestations

aide sociale ne comblaient pas tous leurs besoins Un client sur cinq avait aucun revenu de

quelque source que ce soit

LØtude dØmontrait clairement que la rØforme de laide sociale en Alberta avait eu de

graves repercussions sur les pauvres PrŁs de Ia moitiØ des personnes interrogØes avaient dit

quelles navaient pas mange pour une journØe complete trois fois ou plus au cours du mois

prØcØdent Dix-huit pourcent des parents estimaient que les besoins alimentaires de leurs enfants

nØtaient pas comblØs et la moitiØ estimaient que leurs propres besoins alimentaires nØtaient pas

comblØs

Dans sa rØponse au rapport le Ministre de la famille et des services sociaux dØclarait

quil prenait lØtude au sØrieux Ii laissait cependant entendre que la clientele des banques

alimentaires Øtait souvent gonflØe par des gens qui profitaient tout simplement de la possibilitØ

dobtenir un repas gratuit

lautomne de 1997 Ia Canada West Foundation publiØ une enquŒte rØalisØe pour le

ministŁre de la Famille et des Services sociaux intitulØe Where Are They Now Assessing the

Impact of Welfare Reform on Former Recipients 1993-1996 objet principal de enquŒte

Øtait de savoir ce qu il Øtait advenu un Øchantillon reprØsentatif des 172 176 bØnØficiaires qu on

estimait avoir quittØ aide sociale entre septembre 1993 et octobre 1996 Øtude renferme aussi

une mine de renseignements impossibles obtenir auparavant sur les caractØristiques sociales

Øconomiques et demographiques des bØnØficiaires de laide sociale en Alberta
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LenquŒte ØtØ rØalisØe au debut de 1997 et consistait en 768 entrevues tØlØphoniques

avec danciens assistØs sociaux dont 76 avec des personnes qui navaient pas de tØlØphone et

qui ont ØtØ rejointes Ia premiere fois par courrier ou autrement Tous les rØpondants avaient

quittØ laide sociale au cours des annØes antØrieures mais certains avaient recommence toucher

des prestations au moment de lenquŒte

Comme on pouvait sy attendre la plupart des rØpondants ont invoquØ des raisons liØes

lemploi pour expliquer leur recours laide sociale ou leur abandon du rØgime Au total

454 pourcent des rØpondants ont indique qu ils Øtaient inscrits aide sociale parce qu ils

Øtaient en chômage et 184 pourcent parce que leur revenu antØrieur Øtait insuffisant On peut

supposer quun bon nombre de ces derniers navaient pas de revenu suffisant en raison dun

emploi mal rØmunØrØou dun emploi temps partiel Quant aux personnes qui avaient quittØ

laide sociale 588 pourcent dentre elles ont expliquØ leur decision par des raisons liØes au

travail cest-à-dire que la personne interviewee ou son conjoint avait trouvØ du travail un

emploi mieux rØmunØrØou pouvait travailler plus dheures par semaine

Certains des anciens assistØs sociaux trouvaient daris une bien meilleure situation au

moment de lenquŒte mais la plupart nont fait que troquer une forme de pauvretØ pour une

autre en quittant les rangs des pauvres de laide sociale pour ceux des pauvres au travail Le

tableau la page suivante donne des details.48

Parmi les anciens assistØs sociaux 325 pourcent avaient des revenus infØrieurs

10 000 en 1996 Par comparaison une personne qui travaillait 40 heures par semaine toute

une annØe au salaire minimum de lAlberta savoir lheure aurait gagnØ 10 400 avant

impOt et avant les retenues la source pour le RØgime de pensions du Canada et les cotisations

assurance-chômage Quant aux rØpondants qui Øtaient revenus laide sociale au moment de

lenquŒte 573 pourcent avaient des revenus infØrieurs itJ 000
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TABLEAU

REVENU FAMILIAL ANNUEL DES REPONDANTS EN 1996

Anciens assistØs RØpondants revenus

Revenu sociaux aide sociale Tous les rØpondants

Moms de 000 142 218 163

000-9 999 183 355 231

10 000-14 999 209 213 210

15 000-19 999 124 62 107

20 000-24 999 90 52 80

25 000-29 999 45 00 33

Plus de 30 000 135 19 103

Inconnu 72 81 74

Totaux 1000 1000 1000

Entre le quart et le tiers des rØpondants environ ont indique avoir de la difficultØ

rØpondre leurs besoins ØlØmentaires Ia plupart du temps ou tout le temps lorsquils ne

bØnØficiaient pas de aide sociale Au moms la moitiØ des rØpondants ont indiquØ avoir les

mØmes problŁmes lorsquils bØnØficiaient de laide sociale

Les constatations les plus surprenantes sont peut-Œtre venues des reactions deux ØnoncØs

de lenquŒte qui visaient mesurer les attitudes legard de laide sociale

Ii aurait moms de problŁmes sociaux sites personnes et les families prenaient

davantage de responsabilitØs

Sils sont aptes au travail les assistØs sociaux devraient travailler dans leur intØrŒt
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Au total 733 pourcent des rØpondants anciens bØnØficiaires ou bØnØficiaires actuels de

laide sociale se sont dits daccord ou fortement en accord avec le premier ØnoncØ le

pourcentage passe 90 pourcent dans le cas du deuxiŁme ØnoncØ la mŒme question posØe

dans un sondage auprŁs de lensemble de la population albertaine les rØponses comparables

atteignaient 823 pourcent et 883 pourcent
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COL0MBIE-BRITANNIOUE

En 1990 lorsque le gouvernement fØdØral impose un plafond au partage des coüts des

services sociaux avec les trois provinces les plus riches la Colombie-Britannique aurait Pu rØagir

en rØduisant ses propres dØpenses mais elle plutôt choisi de continuer damØliorer ses services

Le taux des prestations de base ØtØ majorØ en 1992 en 1993 et en 1994 quoique

lallocation de logement maximale ait ØtØ gelee au niveau de 1992 Lexemption maximale pour

actifs ØtØ augmentØe en 1992 Lexemption des gains de base ØtØ doublØe passant de 50

100 par mois pour les personnes seules et de 100 200 pour les families Cela signiflait

que les assistØs sociaux pouvaient gagner 50 ou 100 de plus sans voir leur cheque daide

sociale rØduit

En 1993 le ministŁre des services sociaux publiait un document de discussion intitulØ

The Challenge of Change Maintaining British Columbias Social Safety Nets Ce document

prØsentait une evaluation honnŒtede ia pauvretØ et de iaide sociale en Coiombie-Britannique au

debut des annØes 90 Le nombre de pauvres augmentait et ieur revenu moyen Øtait infØrieur

ceiui des pauvres des autres provinces Plus de 300 000 personnes dont un tiers denfants

Øtaient assistØs sociaux en 1993 soit deux fois plus quen 1982 Piusieurs hypotheses Øtaient

avancØes pour expliquer ceia dont ie raientissement de la croissance Øconomique et

laccroissement du taux de chomage dune recession lautre sans raurapage en pØriode de

croissance

Seion ie document la rØponse du gouvernement fØdØrai ces problŁmes consistØ se

dØtourner des dØpenses sociales La province estimait que le piafonnement du partage des coüts

en vertu du RØgime dassistance pubiique du Canada RAPC iui ferait perdre 16 milliard de

dollars en cinq ans Au debut des annØes 90 les compressions assurance-chomage faisaient

augmenter ie nombre dassistØs sociaux et ie coüt de laide sociaie Le gouvernement fØdØral

est aussi revenu sur la promesse quil avait faite ia fm des annØes 1980 de mettre sur pied un

programme national de garderies
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Challenge of Change nØtait pas un plan de rØforme de laide sociale mais ii ouvrait la

voie aux changements imminents Le document Ønoncait sept themes titre de guide pour toute

rØforme future du filet de sØcuritØ sociale communautØ sØcuritØ responsabilitØ possibilitØs

durabilitØ partenariat et dialogue

Afm de susciter le dialogue le gouvernement crØait le Conseil consultatif du Ministre sur

le soutien du revenu enjuin 1992 Les 15 membres du conseil ont ØtØ choisis en mars 1993 sur

une lisle de candidats proposes par les principales organisations communautaires Ils incluaient

des reprØsentants des employeurs et des travailleurs des usagers des services sociaux des

Autochtones des personnes handicapØes et des groupes militants
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Le conseil consultatif publiait son premier rapport The First Step en fØvrier 1994 Ii

contenait les recommandations suivantes

hausse immediate des prestations daide sociale de 75 par mois

fusion des allocations de soutien et de logement dans une allocation globale pour

permettre aux assistØs sociaux qui optent pour des logements moms cher de consacrer

argent qu us Øconomisent autres besoins familiaux Le systŁme actuel ne paie que

le coüt reel du logement jusquà concurrence dun maximum mensuel

consultations publiques visant Ølaborer une formule de calcul du taux des

prestations

majoration des exemptions mensuelles pour les pensions alimentaires des enfants

reçues par les parents gardiens

exemption des arrØrages de pension alimentaire pour enfants payØs dun seul coup

jusquà concurrence du total des exemptions sur les actifs autorisØes

paiement de aide sociale le troisiŁme jour ouvrable avant la fin du mois afin Øviter

les Øcarts pouvant aueindre 34 jours entre les paiements comme cela existait sous le

systŁme actuel

Au moment de la publication de The First Step ii avait plus de 350 000 habitants de

la province sur les listes de laide sociale La province ne donna suite aucune des

recommandations du conseil consultatif Le taux des prestations pour la nourriture et besoins

personnels ØtØ augmentØ au printemps 1994 mais allocation de logement est restØe gelØe au

niveau de 1992

En 1994 la province commence resserrer ses pratiques administratives dans le cadre

de ses efforts de reduction des coüts de aide sociale Des accords de partage de information

ont ØtØ signØs avec dautres provinces pour empŒcher les fraudes La Colombie-Britannique

signØ une entente avec le gouvernement fØdØralpour pouvoir recuperer directement sur le cheque

dassurance-chômage les prestations daide sociale payØes pendant la pØriode dattente de
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lassurance-chômage Dautres mesures visaient raffermir la politique concernant les cautions

versØes aux propriØtaires des logements et la perte ou le vol de cheques aide sociale

Tous les assistØs sociaux sans enfants ont aller rØclamer leur cheque en personne en

1994 Cela inscrivait dans un projet pilote qui resserrait aussi les exigences sur la recherche

dempioi pour les assistØs sociaux aptes au travail

Les families monoparentales assistØes sociales Øtaient aussi touchØes par les compressions

compter davril 1994 les chefs de ces families ont ØtØ dØciarØs aptes au travail lorsque leur

plus jeune enfant atteint 12 ans Les prestations aux families nont pas diminuØ mais les

exigences sur la recherche demploi et la formation imposees aux personnes seules aptes au

travail appliquaient aussi aux chefs de families monoparentales Avant avril 1994 les parents

seuls navaient pas rechercher un emploi tant que leur plus jeune enfant natteigne lâge de

19 ans lâge de la majoritØ en Colombie-Britannique

En 1994 la rØforme de laide sociale placait le Conseil consuitatif du Ministre sur le

soutien du revenu dans une situation prØcaire On ne tenait pas compte du rapport The First

et en plus la raison dŒtre du conseil Øtait remise en question par la creation dun nouveau

comitØ appelØ le Premiers Forum on New Opportunities for Working and Living

Le forum du Premier Ministre Øtait prØsentØ dans le discours du Trône de 1994 conme

un organisme devant guider le renouvellement du filet de sØcuritØ sociale de la province Ses

23 membres inciuaient des reprØsentants des patrons des travaiiieurs des universitØs et des

groupes communautaires ainsi que trois ministres et cinq sous-ministres provinciaux

En mai 1995 ie comitØ consultatif publiait une sØrie de rapports contenant plus de 100

recommandations sur le theme possibiiitØ de renouvellement Les dØfenseurs des intØrØts

sociaux de la province voyaient dans le forum du Premier Ministre un groupe dØlites choisis

par ie gouvernement qui ne dØfendaient pas du tout les intØrŒts des pauvres Mais au bout du

compte cest le forum du Premier Ministre qui rØdigØ ie plan pour les mesures de rØforme

de laide sociale qui ont suivi

Le 13 septembre 1995 le Ministre des services sociaux annoncait un ensemble de

mesures destinØes resserrer les critŁres admissibilitØ aide sociale Les modifications
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devaient permettre la province dØconomiser environ 35 millions de dollars par annØe Les

plus importantes Øtaient les suivantes

Ceux qui refusaient de travailler ou quittaient leur emploi nØtaient plus admissibles

laide sociale

Ceux qui touchaient des prestations en cas de difficultØs exceptionnelles devaient

commencer les rembourser des qu ils retournaient au travail liquidaient des actifs ou

touchaient un autre revenu

Le niveau des actifs permis chutait de 500 500 pour une personne seule et de

000 000 pour un couple sans enfants

Une nouvelle commission dappel Øtait crØØe pour reviser les decisions prises par les

tribunaux de laide sociale

Le ministŁre Ølargissait le partage dinformation avec dautres organismes de la

province pour Øviter et dØpister les fraudes

La couverture de lassurance-soins de Sante pour thØrapie transport des fins

mØdicales et supplements alimentaires Øtait rØduite Cependant les allocations maximales

pour regimes spØciaux et alimentation spØciale des nourrissons Øtaient augmentØes

Quatre-vingt-dix nouveaux postes dagents Øtaient crØØs pour dØpister le gaspillage la

fraude et les abus

Selon le Sun de Vancouver 000 personnes devaient perdre les prestations pour

difficultØs exceptionnelles en raison des nouvelles rŁgles

Plus tard lautomne la Colombie-Britamiique dØcidait daffronter le gouvernement

fØdØral en provoquant un conflit au sujet du critŁre de residence applicable laide sociale En

dØcembre 1995 elle commencait refuser les prestations aux personnes qui nhabitaient pas la

province depuis au moms trois mois Des familles avec enfants exposØes des difficultØs indues

en raison de cette politique pouvaient demander des prestations pour difficultØs exceptioimelles
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La province allØguait que Ia nouvelle rŁgle lui permettrait dØconomiser environ 25 millions de

dollars par annØe

Le critŁre de residence Øtait en contradiction directe avec le RAPC et plus tard le

Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux Øtait un des rares dØfis

ses rŁgles de laide sociale que le gouvernement fØdØral ne pouvait pas ignorer Ottawa donc

rØduit ses paiements de transfert la province de 47 millions de dollars La province rØpliquØ

par une poursuite legale de 47 millions de dollars contre le gouvemement fØdØral

AprŁs surenchŁres de declarations et discussions entre avocats le different Øtait

finalement reglØ hors cours en mars 1997 Le gouvernement fØdØral dØclarait quil accorderait

67 millions de dollars de plus en trois ans la province pour les programmes dØtablissement

des immigrants La province renonçait pour sa part son critŁre de residence

En dØcembre 1995 le gouvernement annoncait quil ne remplacerait plus largent

comptant ou les cheques endossØs perdus ou voles Seuls les assistØs sociaux pouvant produire

une confirmation demploi auraient droit iallocation supplØmentaire pour vŒtements et

transport accordØe aux travailleurs

La province rØformait son systŁme dappel en crØant une nouvelle commission des appels

du soutien du revenu pour examiner les decision des tribunaux La Legal Services Society

dØclarait que les modifications apportØes au systŁme des tribunaux et au reglement de laide

sociale rendaient la loi et le processus dappel plus complexes Dans une lettre de nouvelie

subsequente lorganisme dØclarait que aprŁs quatre mois ii Øtait clair que le nouveau systŁme

Øtait complexe du point de vue de la loi et de la procedure et inaccessible aux assistØs sociaux

sans aide dun avocat ou dun autre reprØsentant bien formØ 50

Le plus gros morceau de la rØforme Øtait mis en place en 1996 Il sagissait de Ia sØrie

de mesures appelØes Benefits LØiØment central de ces mesures Øtait le Family Bonus

une prestation mensuelie destinØe toutes les families faible revenu et calculØe en fonction du

revenu qui Øtait payee compter de juillet 1996 La province dØclarait que cela reprØsentait

258 millions de dollars par annØe en soutien du revenu quelque 168 000 familles de faibles

salaries



109

Cette prestation familiale represente un maximum de 103 par enfant par mois pour les

families dont le revenu annuel est de 18 000 et elle diminue progressivement jusquà

disparaItre lorsque le revenu atteint 34 000 par annØe dans le cas dune famille de un ou deux

enfants Dans le cas des families de trois quatre et cinq enfants la prestation disparait lorsque

le revenu atteint respectivement 42 000 50 000 et 58 000

Les families assistØes sociales ont aussi droit la prestation familiale mais les montants

verses sont dØduits du montant de leurs prestations daide sociale En outre les mØnages

dassistØs sociaux avec des enfants perdaient 50 par annØe pour chaque enfant parce que Ia

portion du credit provincial de taxe de vente applicable aux enfants avait ØtØ ØliminØe dans le

cadre de la rØforme

Healthy Kids est un autre ØlØment de B.C Benefits Ii agit dun programme qui paie

les soins dentaires et de la vue de base des enfants des families faible revenu qui ne bØnØficient

pas un rØgime assurance payØ par employeur Depuis janvier 1997 Healthy Kids paie

jusquà 350 par annØe par enfant pour les soins dentaires et de la vue lorsque le revenu

familial admissible est infØrieür 11 000 Ce revenu admissible est Øgal au revenu net moms

000 par annØe par enfant Healthy Kids couvre 145 000 enfants en plus des 90 000 enfants

couverts par les autres regimes existants

En vertu du programme Youth Works les jeunes de 19 24 ans aptes au travail et sans

enfants ont vu leur cheque aide sociale rØduit de huit dix pourcent en janvier 1996 Toute

personne de 19 24 ans qui prØsente une demande daide sociale doit suivre un processus

demployabiitØ en trois Øtapes sept mois de recherche demploi deux mois de planification de

carriŁre et une pØriode de formation et dexpØrience de travail Les categories de programmes

offerts par Youth Works incluent lØducation de base la formation prØparatoire lemploi ou

en emploi local et la formation en milieu de travail Le gouvernement commence accorder

un credit de formation de 000 pour chaque participant embauchØ par un employeur

Les cheques daide sociale des jeunes participants ayant des enfants charge nont pas

ØtØ rØduits En outre le gouvernement commence leur offrir une indemnitØ de transition

pouvant atteindre 150 par mois pendant un maximum dun an et les aider obtenir des

subventions pour leurs services de garderie
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Encore compter de janvier 1996 le programme Welfare to Work rØduit de huit dix

pourcent les cheques daide sociale des adultes aptes au travail de 25 ans et plus sans enfants

Les participants ce programme doivent chercher activement rØintØgrer le marchØ du travail

pour avoir droit aux prestations Toutes les autres caractØristiques du programme sont

semblables celles du programme Youth Works La participation au programme Welfare to

Work est optionnelle pour les gens de plus de 60 ans Les adultes sans emploi de 55 65 ans

ont continue de bØnØficier de lancien taux des prestations

Des modifications majeures ont ØtØ apportØes en janvier 1996 aux exemptions de gains

pour les assistØs sociaux qui travailent Lancienne exemption de base Øtait de 100 par mois

pour les personnes seules et de 200 par mois pour les chefs de famille Ces exemptions de

base ont ØtØ ØliminØes pour les programmes Youth Works et Welfare to Work Les participants

ont droit une exemption de 25 pourcent de tout autre revenu gagnØ aprŁs avoir participØ au

programme pendant trois mois mais lexemption est en vigueur pendant 12 mois seulement

Cela veut dire que les assistØs sociaux qui travaillent peuvent dØsormais conserver seulement le

quart de leurs premiers 100 ou 200 de gains mensuels et lexemption disparaIt complŁtement

aprŁs 12 mois La Colombie-Britannique est Ia premiere et la seule province imposer une

limite de temps pour ces exemptions visant les gains

La Colombie-Britannique dØclarØ qu elle avait lintention Ølaborer en consultation

avec les reprØsentants des personnes handicapØes un nouveau programme de pensions pour aider

les personnes handicapØes recevoir le soutien dont elles ont besoin Jusquà ce quune mesure

legislative soit prŒte toutes les prestations et toutes les exemptions de gains des personnes

handicapØes compris des adultes sans emploi de 60 ans et plus demeureront leur niveau

actuel Les services communautaires recevront un soutien et des fonds du gouvernement

commencer par une subvention de quatre millions de dollars pour loger les services au niveau

de la rue afin den faciliter laccŁs

Le coüt total estimatif de B.C Benefits Øtait de 1776 millions de dollars en 1996-1997

tandis que Ia reduction des taux et la restructuration des exemptions de gains devaient permettre

la province dØconomiser 2079 millions de dollars

B.C Benefits reprØsentait une revision majeure du systŁme daide sociale Les groupes

militants ont reconnu que certains ØlØments surtout Healthy Kids et Family Bonus Øtaient des
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mesures de soutien pouvant aider des gens sur le march marginal de emploi Cependant its

reprochaient au gouvernement de rØduire les prestations daide sociale des gens sans enfants et

de rØduire les exemptions de gains pour tous les mØnages assistØs sociaux.51 us soutenaient

que le Family Bonus empirerait la situation des assistØs sociaux en raison de la modification du

credit provincial de taxe de vente

Moms dun mois aprŁs lannonce de B.C Benefits la B.C Federation of Labour tenait

son congrŁs annuel Vancouver Les dØlØguØs adoptaient une declaration exhortant la

province renoncer ses nouvelles regles plus rigoureuses sur laide sociale et rØtablir les

anciens niveaux de soutien du revenu ainsi que les anciens critŁres dadmissibilitØ Les partisans

de la motion accusaient les gouvemements fØdØral et provincial abandonner les membres les

plus vulnØrables de la sociØtØ.52

Selon le groupe End Legislated Poverty de Colombie-Britannique les brochures

gouvernementales sur les prestations daide sociale de la province publiØes avant les elections

provinciales de 1996 laissaient entendre que les familles vivant de laide sociale verraient leur

situation amØliorer De nombreux assistØs sociaux croyaient qu us recevraient de argent

supplØmentaire et ont fait des promesses leurs enfants dØclarØ aprŁs les elections un

membre du groupe Ii maintenant des milliers denfants dØcus en Colombie-Britannique.53

Plusieurs mois plus tard des critiques virulentes Øtaient encore formulØes lendroit de

B.C Benefits loccasion du congrŁs du NPD provincial en mars 1997 Les membres de la

base du parti sen sont pris au gouvernement au sujet de la rŁgle des trois mois de residence

pour avoir droit laide sociale des reductions des prestations aux personnes seules capables

de travailler et des changements apportØs aux exemptions des gains et us ont adoptØ une

resolution rØclamant de nombreux changements au programme B.C Benefits Le Premier

Ministre dØclarait devant les congressistes qu il Øtait sur le point de entendre avec Ottawa pour

rØgler la question de la rŁgle de residence mais il ajoutait quil Øtait peu probable quil ait

autres ameliorations au systŁme aide sociale dans un avenir rapprochØ

Entre temps en janvier 1996 le VØrificateur gØnØral de la Colombie-Britannique publiait

un rapport sur les comptes publics pour 1994-1995 Selon ce rapport il se pouvait que des

millions de dollars soient gaspilles en prestations payØes des prestataires nayant pas de numØro

dassurance sociale ou touchant les prestations les plus ØlevØes qui sont rØservØes aux
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prestataires inaptes au travail sans avoir fourni la preuve de leur invaliditØ Ironiquement au

moment de la publication du rapport le gouvernement avait repris la situation en main De

nouvelles mesures de contrôles avaient ØtØ mises en place en 1996 et la province faisait les

enquŒtes dadmissibilitØ avec plus de rigueur En aoilt le ministŁre des Services sociaux

annoncait quil commencerait retenir les services dagences privØes de recouvrement pour

rØcupØrer les trop-payØs que devaient encore danciens prestataires

En mai 1996 un regroupement de banques alimentaires et soupes populaires tenaient une

conference de presse Victoria pour sensibiliser la population aux repercussions de la rØforme

de laide sociale sur leurs clients Selon ces organismes la population devait savoir que le

nombre de clients des banques alimentaires avait fait un bond de 50 pourcent entre janvier et mai

1996

Pendant le printemps et ØtØ 1996 le gouvernement provincial dØgagØ 13 millions de

dollars pour crØer 000 places dans des garderies subventionnØes pour les parents assistØs

sociaux qui trouvaient un emploi Ii aussi aide les assistØs sociaux handicapØs en leur

accordant une exemption pouvant atteindre 100 000 pour fonds en fiducie non discriminatoires

au moment de determiner leur admissibilitØ aide sociale

En septembre 1996 le gouvernement de Colombie-Britannique annoncØ la creation dun

nouveau ministŁre de lEnfance et de la Famille La creation de ce nouveau ministŁre faisait

suite une enquŒte provinciale sur Ia mort dun enfant dont les services lenfance avait la

responsabilitØ La province dØcidØ de crØer un ministŁre distinct qui adopterait une approche

plus intØgrØe plus globale pour tout ce qui touche Ia famille et lenfance Mais pour cela

il fallait aussi dØmanteler le ministŁre des Services sociaux et le remplacer par le ministŁre des

Ressources humaines qui se chargerait des autres assistØs sociaux savoir les personnes seules

capables de travailler et les couples sans enfant Les dØfenseurs des dossiers sociaux affirment

que le ministŁre des Ressources humaines est pratiquement invisible dans ladministration

gouvernementale de Colombie-Britannique et que lon cede toute la place au ministŁre de

lEnfance et de la Famille

Les jeunes de moms de 19 ans qui vivent hors du foyer parental nont plus droit aux

prestations daide sociale Depuis novembre 1996 aux termes de la nouvelle Child Family and

Community Service Act les jeunes sont encourages retourner chez leurs parents et si Ia
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reconciliation de la famille est impossible us reçoivent une aide au logement et lØducation

ainsi que dautres services de soutien

Le 28 janvier 1997 le Premier Ministre publiait une evaluation prØliminaire du Family

Bonus Le rapport vantait le programme mais les sceptiques du domaine de laide sociale

rØservaient leur jugement jusqu ce qu us disposent de plus information et que le programme

ait ØtØ en vigueur plus longtemps

Le communiquØ de presse du cabinet du Premier Ministre affirmait que le Family Bonus

avait rØduit lØcart de pauvretØ des enfants et aide les families quiuer laide sociale Ii laissait

entendre quune prestation nationale pour enfant modelØe sur la prestation provmciale aiderait

les enfants de tout le Canada tirer le maximum de leur potentiel En dØpit de ces belles

paroles le gouvernement de Colombie-Britannique continue de refuser dØcouter les membres

de son propre parti et les autres intervenants et persiste refuser de remØdieraux lacunes de son

programme de rØforme de laide sociale lacunes quil serait pourtant facile de corriger
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TERR1TOIRES DU NORD-OUEST ET YUKON

Les deux territoires posent des dØfis particuliers dans le domaine des programmes daide

sociale Les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon sont trŁs vastes et peu peuplØs La

population est en majoritØ Autochtone Inuit et MØtis Le coitt de la vie dans le Nord est trŁs

ØlevØ Les statistiques sur la population rØvŁlent une proportion ØlevØe de jeunes et un taux de

natalitØ trŁs haut Les principales sources demplois sont le gouvernement les mines et les

activitØs traditionnelles soit la chasse la pŒche et le piØgeage

Les gouvernements territoriaux ont des responsabilitØs semblables celles des

gouvernements provinciaux notamment pour ce qui est de la taxation de lØducation de la

sante du logement et des services sociaux Dans les territoires cependant la principale source

de revenus est le Financement des territoires par le gouvernement fØdØral selon une formule de

financement global Pour exercice fmancier 1997-1998 ce fmancement reprØsente 75 pourcent

des revenus des T.N.- et plus de 65 pourcent de ceux du Yukon cause de la nature de

leur relation avec Ottawa les territoires ne touchent aucun revenu tire de lexploitation de leurs

ressources naturelles Les redevances versØes pour les ressources vont dans les coffres du

gouvernement fØdØral

Le ministŁre fØdØral des Affaires indiennes et du Nord MAIN est responsable des

affaires indiennes et autochtones dans tout le Canada ainsi que des habitants des deux territoires

Dans le cadre de la rationalisation de la fonction publique fØdØrale et de la promotion de

lautonomie administrative des Autochtones le MAIN est en train de transfØrer ses

responsabilitØs en matiŁre de programmes aux premieres nations et aux territoires Cette

initiative est semblable au Transfert canadien en matiŁre de Sante et de programmes sociaux en

ce sens que le transfert de responsabilitØ sur aide sociale se traduit par plus de souplesse mais

moms dargent Le budget fØdØral de 1995 gelØ la forrnule de fmancement prØØtablie pour

1995-1996 au niveau de lannØe prØcØdente et ii la rØduite de cinq pourcent pour 1996-1997

Les deux territoires ont leur tour dØvoluØ la responsabilitØ des programmes daide sociale et

autres programmes aux collectivitØs locales en imposant un minimum de normes territoriales
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Territoires du Nord-Ouest

Depuis quelques annØes laide sociale dans les Territoires du Nord-Ouest subit des

pressions en parti en raison de la forte augmentation de la demande daide et en partie en raison

des plans visant diviser le territoire pour crØer le nouveau territoire du Nunavut en 1999 Le

gouvernement actuel espŁre equilibrer son budget avant la division afin que les deux nouveaux

gouvernements entreprennent leur mandat dans une situation financiŁre raisonnablement bonne

Au debut des annØes 90 des etudes rØalisØes par les T.-N.-O ont rØvØlØ quelques faits

Øtonnants Pas moms de deux tiers de la population nont pas atteint lâge de 25 ans La

derniŁre recession fait augmenter le nombre de demandes dassurance-chômage de 15 pourcent

entre 1990 et 1991 seulement Entre 1982 et 1993 le coüt de laide sociale est passØ de 81

millions de dollars 30 millions de dollars En 1994 70 pourcent des assistØs sociaux avaient

seulement une huitiŁme aimØe de scolaritØ ou moms 56

Le raffermissement du systŁme daide sociale sest traduit par des verifications plus

rigoureuses de la situation des prestataires et par un accent accru sur le dØpistage des fraudes

Cependant la dØpendance laide sociale continue daugmenter passant de 15 pourcent de la

population en mars 1990 18 pourcent en mars 1995 lorsque le nombre dassistØs sociaux

atteint les 12 000

Le taux des prestations ØtØ majorØ au debut des annØes 90 mais seulement les

prestations pour la nourriture La toute derniŁre augmentation eu lieu en octobre 1993 Le

gouvemement du territoire commence payer une allocation de layette aux femmes enceintes

assistØes sociales Les autres allocations sont restØes inchangees jusquà cc que les allocations

pour les persolmes seules et pour les mØnages soient rØduites en 1995 pour les nouveaux assistØs

sociaux

Des septembre 1994 les Territoires du Nord-Ouest avaient lance des projets pilotes de

services communautaires qui devaient Øventuellement toucher une douzaine de collectivitØs Le

gouvernement voulait que celles-ci adoptent une approche intØgrØe pour fournir les programmes

sociaux et combler les besoins locaux Tout au long du processus de consultation

communautaire le gouvernement avait entendu dire que les collectivitØs voulaient administrer

elles-mŒmes les programmes sociaux



116

Territoires du Nord-Ouest
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LidØe de la dØvolution Øtait conforme au projet dautonomie gouvernementale des

Autochtones mais certains craignaient que ladministration locale nentraIne un traitement injuste

des demandeurs aide sociale dans certaines collectivitØs Certains groupes de femmes par

exemple demandaient si lon pourrait vraiment rØpondre aux preoccupations des femmes dans

une collectivitØ dont tous les dirigeants seraient des hommes

En 1995 et en 1996 le gouvernement Øtendu le modŁle de services communautaires

de prestation des services dautres collectivitØs toujours titre de projet pilote

Au printemps 1995 le programme daide sociale est passØ du ministŁre de la Sante et des

Services sociaux celui de 1Education de la Culture et de lEmploi Ce changement sintØgrait

dans un vaste plan de responsabilisation des collectivitØs Le gouvernement voulait accorder

celles-ci un financement global pour couvrir le coüt de aide sociale ainsi qu une partie du coüt

de education et de la sante Les collectivitØs administreraient leurs propres programmes aide
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sociale avec une intervention minimale de la part du gouvernement du territoire DaprŁs les

autoritØs ii nexiste aucune norme relativement laide sociale applicable lensemble du

territoire exception de ØquitØ entre les collectivitØs et de application rØguliŁre de la loi

Le gouvernement affirme que les programmes fonctionneront sur la base du consensus de la

collectivitØ plutôt que sous les auspices dune politique territoriale et que les administrateurs

des programmes devront rendre des comptes devant les membres de leur collectivitØ et non pas

devant le gouvernement territorial

Les travailleurs sociaux professionnels craignent que cette responsabilisation des membres

de la collectivitØ aboutisse inØgalitØ de traitement des assistØs sociaux dans les diverses

regions du territoire Le financement global signifie que les collectivitØs pourront conserver

toutes les economies quelles pourraient rØaliser grace ala rØforme de laide sociale au niveau

local Cela pourrait bien inciter certaines collectivitØs resserrer les regles de leur rØgime daide

sociale jusquà la limite du supportable Par contre le financement global pourrait Œtre

insuffisant pour payer la totalitØ des dØpenses raisonnables aide sociale en pØriode de difficultØ

Øconomique Ii en rØsulterait des difficultØs encore plus grandes pour les plus dØmunis

Entre-temps il eu des reductions des allocations de base et spØciales Vers la fin de

1995 le territoire cessØ de payer les allocations pour les besoins personnels et les articles

mØnagØs pendant les trois premiers mois laide Ces reductions sØlevaient 25 par mois

pour une personne seule et 35 pour un parent seul avec deux enfants On ØliminØ presque

toute laide pour les besoins spØciaux en fait laide pour les services de garderie est un des

seuls besoins spØciaux qui reste depuis le budget de 1995

En 1996 le gouvernement fait passer les exemptions de gains de 50 90 par mois

pour une personne seule et de 100 190 pour une famille Les personnes inscrites dans des

programmes de formation et employabilite approuvØs dans le cadre de initiative Investir dans

les personnes avaient droit une exemption supplØmentaire de 200 Cela signifiait que les

assistØs sociaux qui travaillaient pouvaient garder une plus grosse partie de leurs revenus avant

que le gouvernement commence rØduire leurs prestations aide sociale

Le dØcembre 1996 le gouvernement annoncØ que le programme aide sociale serait

remplacØ par un programme de soutien du revenu en janvier 1997 Le nouveau programme

relŁve de chaque collectivitØ et les collectivitØs qui signent des ententes avec le gouvernement
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territorial obtiennent un financement global pour les services aide sociale relevant elles Au

milieu de annØe 1997 ii avait 27 collectivitØs qui gØraient leur propre rØgime aide sociale

Les autoritØs territoriales nØgocient Øgalement avec les collectivitØs afin dØtablir des ententes

de financement global pour les services sociaux et de sante

Le Programme de soutien du revenu est censØ aider les gens dans le besoin la condition

qu us Ølaborent des plans de carriŁre ou fassent des choix productifs Selon la municipalitØ

ces choix incluent la chasse lØducation la formation ou le travail communautaire Les

personnes inaptes au travail et les personnes plus âgØes ont droit une aide financiŁre

supplØmentaire

Lorsque les rØfonnes sont entrØes en vigueur les personnes seules ont vu leur allocation

de logement plafonnØe 450 Avant cela le gouvernement payait le coüt reel du logement

de tous les assistØs sociaux Les repercussions de ce changement ont ØtØ les plus graves

Yellowknife ou le loyer moyen est le plus ØlevØ de tout le territoire Un appartement modeste

dune chambre coucher Yellowknife coæte prŁs du double de la nouvelle allocation de

logement maximal Les familles et les personnes seules âgØes ou handicapØes ont encore droit

une allocation Øgale au coüt reel de leur logement

Les nouvelles rŁgles de laide sociale excluent les personnes pendant trois mois si elles

refusent ou quittent un emploi ou si elles refusent une inscription dans un programme de

formation Les femmes doivent accepter de travailler ou de inscrire un programme de

formation des que leur enfant atteint lâge de 12 mois

Yukon

Comme partout ailleurs au Canada le nombre dassistØs sociaux au Yukon commence

monter en flŁche au debut des annØes 90 La dØpendance aide sociale Øtait faible la fin

des annØes 1980 il avait 000 prestataires en mars 1990 soit juste trois pourcent de la

population non autochtone En 1989-1990 le Yukon consacrØ 28 millions de dollars laide

sociale En mars 1993 le nombre dassistØs sociaux atteignait les 500 soit huit pourcent de

la population non autochtone En 1992-1993 la facture de laide sociale sØlevait neuf

millions de dollars
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AprŁs une premiere sØrie de rØformes de laide sociale au printemps 1993 le nombre

dassistØs sociaux commence diininuer Le nombre dassistØs sociaux avait baissØ 700

en mars 1996 mais remontØ 000 en mars 1997

Au Yukon le taux des prestations de base ØtØ gelØ en 1991 sauf pour lallocation pour

la nourriture dans la region de Old Crow qui ØtØ augmentØe en avril 1993 Revenus de bien

Œtre social 1995 montre que le pouvoir dachat au Yukon diminuØ rØguliŁrement pour la

plupart des categories assistØs sociaux depuis 1992

En 1991 le Yukon modifiØ sa politique relative aide aux personnes itinØrantes et

aux personnes en situation de difficultØ temporaire Auparavant les personnes sans adresse

permanente qui navaient pas travaillØ temps plein plus de trois mois au cours de lannØe

prØcØdente se faisaient couramment refuser des prestations et renvoyer en-dehors du territoire

Yukon
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Le critŁre de residence Øtait contraire aux dispositions du RØgime dassistance publique du

Canada RAPC et les autoritØs fØdØrales ont contraint le gouvernement du Yukon commencer

payer des prestations de base quoique un taux rØduit aux personnes itinØrantes qui se

retrouvaient dans une situation difficile

En 1992 un comitØ interministØriel sur aide sociale ØtudiØ diffØrentes façons de

rØduire les coüts de laide sociale Le comitØ publiØ un apport intitulØ Report on Social

Assistance en janvier 1993 Selon ce rapport les facteurs suivants contribuaient accentuer la

dØpendance aide sociale et augmentation des coilts

des prestations dassurance-chômage retardØes ou insuffisantes

lincapacitØ des faibles salaries combler leurs propres besoins par des gains

le manque de services sociaux visant accroItre lemployabilitØ

le manque dincitatifs propres gagner un revenu et

les dØsincitatifs pour les gens qui tentent de sortir de laide sociale

Report on Social Assistance offrait une sØrie doptions pour permettre au gouvernement

du territoire de rØduire ses coüts daide sociale compris forcer les mŁres seules avec de jeunes

enfants chercher du travail accroItre les exemptions pour gains offrir davantage de

programmes sociaux de soutien comme les garderies et accroItre lefficacitØ de ladministration

En 1993 le Yukon sentendait avec Ottawa sur un programme conjoint damØlioration

de lemployabilite des assistØs sociaux Depuis le milieu des annØes 80 le gouvernement fØdØral

nØgociait avec les provinces et les Territoires du Nord-Ouest afm de conclure des ententes

semblables pour aider les individus surmonter les obstacles lemploi

Entre-temps le gouvernement territorial Øtait mettre en place des systŁmes

administratifs pour recouvrer automatiquement toute prestation aide sociale payee pendant la

pØriode dattente de lassurance-chômage une fois Øtablie ladmissibilitØ du prestataire

assurance-chomage Le gouvernement avait aussi fait des rØformespour accroItre efficacitØ
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du systŁme daide sociale amØliorer lemployabilitØ et rØduire La dØpendance laide sociale

Le ministre avait promis offrir davantage incitatifs pour convaincre les assistØs sociaux de

gagner des revenus tout en continuant de recevoir des prestations Øpoque ii nexistait

aucune exemption des gains pour ceux qui travaillaient temps plein mais le gouvernement

territorial leur versait une allocation mensuelle de 25 pour les vŒtements et une de 25 pour

le transport en plus de leurs prestations rØguliŁres

Comme la plupart des provinces et des territoires le gouvernement du Yukon resserrØ

ses enquŒtes sur les fraudes la verification de la situation des nouveaux prestataires le

recouvrement des paiements en trop et les recoupements de fichiers avec dautres organismes

Les rØformesde laide sociale de 1993 ont prØcØdØ une amelioration du marchØ du travail

en 1994 et 1995 La reduction du nombre de chômeurs sest traduite par une reduction du

nombre dassistØs sociaux ce qui rendait de nouvelles compressions moms nØcessaires

En avril 1996 le gouvernement du Yukon accØlØrØ le rythme de la rØforme de aide

sociale Lallocation mensuelle de 50 pour les vŒtements et le transport accordØe aux assistØs

sociaux travaillant temps plein ØtØ remplacØe par une exemption de revenus de 50 pour une

personne seule et de 100 pour une famile AprŁs trois mois de prestations un assistØ social

droit une exemption additionnelle Øgale 25 pourcent de ses gains nets excØdant les

exemptions de base Le systŁme dappel subissait des compressions et la liste des motifs dappel

Øtait raccourcie

Le territoire indiquØ que le but premier de la rØforme Øtait de favoriser Ia participation

la vie active des assistØs sociaux aptes au travail Ii avait des prestations de transition pour

les bØnØficiaires qui quiuaient laide sociale pour un emploi plein temps ainsi que des fonds

supplØmentaires pour les frais de garde Quant aux bØnØficiaires inaptes au travail ils ont vu

leurs allocations supplØmentaires et leurs indemnitØs de logement et repas augmenter Les gains

des enfants vivant la maison nØtaient pas calculØs comnie revenu aux fins de lØtablissement

de ladmissibilitØ laide sociale
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LES GRANDS ENJIEUX DE LA REFORME DE LAIDE SOCIALE

La politique daide sociale subi dinnombrables changements dans toutes les regions du

Canada depuis que le Conseil national du bien-Œtre social publiØ RØforme du bien-Œtre social

en 1992 Il eu des plans pour de vastes rØformes ØclairØes ou dures On rafistolØ sans

fin les rouages du systŁme Et on sest beaucoup trop pliØ aux opinions les plus mesquines de

la population en Øvoquant pour designer les bØnØficiaires daide sociale des stØrØotypes aussi

cruels qu inexacts

En dØpit de toute activitØ et de tous les discours les rØsultats de la plupart des rØformes

accomplies ces derniŁres annØes ne sont pas trŁs encourageants Les raisons en sont simples

pas assez demplois et pas assez dargent Le nombre de bØnØficiaires daide sociale continue

de fluctuer parallŁlement au taux de chOmage Pendant ce temps les compressions que des

gouvernements obsØdØs par le deficit imposaient dans les programmes daide sociale ont fait le

malheur de millions de Canadiennes et de Canadiens pauvres et ont Øteint tout espoir dØchapper

la pauvretØ

Le present chapitre prØsente les grandes tendances de la rØforme de laide sociale dans

les annØes 90 en mettant en relief la question du manque demplois et le soutien financier

inadØquat accordØ pour laide sociale et les services sociaux

La rØforme de laide sociale et lemploi

La rØforme de laide sociale dans le meilleur sens du mot ØtØ entravØe par un taux

national de chômage qui demeure trŁs proche des deux chiffres et ce plusieurs annØes aprŁs

la fm de la derniŁre recession

Comme tous les gouvernernents le Conseil national du bien-Œtre social aimerait voir plus

de bØnØficiaires aptes au travail quitter le systŁme et trouver des emplois qui leur permettent de

vivre honorablement et de faire vivre leur famille La meilleure facon dy parvenir consiste

ce que les gouvernements Ølargissent leurs horizons et aident crØer plus demplois pour
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ensemble des Canadiens et des Canadiennes pas seulement des emplois mal rØmunØrØspour

les assistØs sociaux

Au flu des annØes les efforts gouvernementaux pour substituer Ia rØforme de laide

sociale la creation demplois ont ØtØ largement infructueux Au lieu de se concentrer sur des

politiques du marchØ du travail qui donneraient plus demplois valables plus de gens la plupart

des gouvernements ont essayer tout simplement de donner aux assistØs sociaux aptes au travail

des emplois qui nexistaient pas Devant lØchec us pondent des euphØmismes avec des termes

comme rØinsertionx et autonomie pour designer leurs programmes aide sociale ou font

appel aux escouades anti-fraude pour gonfler la proportion dabus qui est en fait Øtonnamment

faible

La rØalitØcest que la rØforme de laide sociale sans creation demplois est vouØe

lØchec Cett rØalitØ vaut pour tous les gouvernements du Canada peu importe leurs positions

politiques ou ideologiques et peu importe le type de programmes quils prØconisent Elle veut

autai4 pour lçs mesures radicales comme le travail obligatoire que pour les mesures riodØrØes

telles que Ia formation et lorientation professionnelle

idØe de faire gagner leur cheque aux assistØs sociaux aptes au travail certainement

la faveur de certains milieux Si on veut vraiment punir les assistØs sociaux le travail

obligatoire sa raison dŒtre Mais si on veut les aider devenir autonomes le travail

obligatoire nest pas la solution

Des dizaines dØtudes menØes aux Etats-Unis montrent que le travail obligatoire peut faire

rØaliser certaines economies aux gouvernements mais que son effet premier est de transformer

une multitude assistØs sociaux pauvres en petits salaries pauvres Les gouvemements devraient

tout de mŒme Œtre capable sans trop efforts dØtablir des politiques plus valorisantes

Les etudes amØricaines comparent les rØsultats des participants aux programmes

dincitation au travail avec les rØsultats des groupes-tØmoin dassistØs sociaux sur une pØriode

de quelques mois Les etudes tiennent compte du pourcentage de personnes employees et leurs

revenus moyens ainsi que du pourcentage dassistØs sociaux et leurs allocations moyennes Les

meilleurs programmes ne dØmontrent que trŁs peu damØliorations pour les participants compare

aux groupes-tØmoin.58
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Le nouveau programme Ontario au travail prØvoit que chaque assistØ social apte au travail

doit effectuer 17 heures par semaine pour pouvoir toucher son cheque de prestations

Cependant les grandes villes et les clubs philanthropiques censØs administrer les programmes

de travail obligatoire manquent enthousiasme En general on estime que le travail obligatoire

est pas pratique qu ii enlŁve des emplois aux personnes dØjà intØgrØes au marchØ du travail

et quil coüte trŁs cher administrer

Une dØmarche beaucoup plus constructive que le travail obligatoire est la planification

des possibilitØs proposØe par 1Ontario la fin des annØes 80 et par plusieurs autres

gouvernements depuis sous diffØrents noms La planification de insertion Øtait prØsentØe

comme un moyen logique et systØmatique daider les assistØs sociaux supplØer des lacunes

comme le manque instruction ou de compØtences professionnelles et de les amener peu peu

vers autonomie financiŁre

Certains tenants de ceue dØmarche ont oubliØ en cours de route que instruction et Ia

formation ne sont pas synonymes demplois pour ceux qui en bØnØficient Trop de personnes

qui ont amØliorØ leurs perspectives emploi sous impulsion du systŁme aide sociale se sont

heurtØes de plein fouet la rØalitØ du chômage ØlevØ

La plupart des provinces font valoir que leurs programmes demployabilitØ sont axes sur

le soutien mŒmesi la participation est obligatoire pour les personnes aptes au travail Plusieurs

provinces reconnaissent quelles manquent souvent de places de formation pour les assistØs

sociaux dØsireux de sen sortir Certaines admettent mŒmeque les assistØs sociaux qui terminent

leur formation ne en tirent pas mieux us arrivent touj ours pas dØcrocher un emploi

autre problŁme que pose la planification de insertion est qu elle tend avantager les

gouvernements Si les assistØs sociaux ne respectent pas les modalitØs du contrat en nassistant

pas un cours par exemple leurs cheques peuvent Œtre rØduits Si le gouvernement ne tient pas

son engagement en noffrant pas assez de places de formation rien ne se produit Le QuØbec

rØglØ le problŁme du manque chronique de programmes de formation en Øliminant la catØgorie

des assistØs sociaux disponibles inscrits sur des listes dattente Ce changement eu pour

effet de rØduire les prestations daide sociale de 50 par mois
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MalgrØ la prioritØ donnØe lemploi dans beaucoup de programmes daide sociale et

malgrØ la difficultØ Øvidente dintØgrer les assistØs sociaux au marchØ du travail certains

gouvemements ont adoptØ des politiques qui nont fait quaggraver la situation On peut citer

titre dexemple la reduction des exemptions sur les gains et Ia tendance classer plus dassistØs

sociaux comme aptes au travail

Les exemptions sur les gains permettent aux assistØs sociaux de conserver une partie du

revenu que leur procure un travail cest un moyen dencourager les gens demeurer dans la

population active mŒme sils ne gagnent pas assez pour subvenir tous leurs besoins

fondamentaux Pourtant lOntario la Saskatchewan et la Colombie-Britannique naccordent pas

dexemptions sur les gains pendant les trois premiers mois de prestations dans certains cas pour

toutes les categories et dans dautres pour certaines categories seulement Les trois

gouvernements se disent rØsolus aider les assistØs sociaux sen sortir mais ils appliquent une

politique dexemption qui dissuade vØritablement nimporte qui de trouver un emploi au cours

des trois premiers mois daide sociale

Lautre contradiction est la tendance classer le plus dassistØs sociaux possible comme

aptes au travail est ce que les gouvernements font de plus en plus pour les chefs de famille

monoparentale qui se voient forces de travailler ou de suivre des cours mŒme si leurs enfants

sont encore trŁs jeunes Le QuØbec illustre bien cette tendance Depuis longtemps les chefs

de famille monoparentale qui vivent de laide sociale et ont des enfants age prØscolaire sont

exemptØs par la province de trouver du travail ou de participer un programme de formation

Toutefois en 1999 le gouvernement du QuØbec reclassera comme aptes au travail les parents

dont les enfants ont deux ans ou plus II dit qu ii offrira alors des services de garde gratuits

tous les jeunes enfants dassistØs sociaux

Dune part ii parait logique dencourager linsertion du plus grand nombre possible

dassistØs sociaux aptes au travail Dautre part ii semble inefficace de classer de plus en plus

dassistØs sociaux comme aptes au travail alors que le marchØ du travail est incapable dabsorber

la plupart des bØnØficiaires dØjà cons idØrØscomme aptes au travail
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La rØforme de Iaide sociale et largent

Les compressions dans le budget fØdØral de aide sociale et des services sociaux ont eu

un effet dØvastateur sur les programmes provinciaux et territoriaux Le Conseil national du

bien-Œtre social soutient depuis des annØes que pour corriger une bonne partie des dØfauts du

systŁme daide sociale il faudra plus et non pas moms .dargent court terme Peu de

gouvernements sont de cet avis

Dans les annØes 90 les gouvernements ont trouvØ de nombreuses facons dØconomiser

sur laide sociale Panni les mØthodes les plus courantes figurent les reductions et les gels des

prestations le resserrement des conditions dadmissibilitØ lexclusion de categories entiŁres

dassistØs sociaux et les campagnes pØriodiques contre les usages prØsumØment abusifs du

systŁme

Chaque province et territoire gele ses taux de base un moment ou un autre dans les

annØes 90 parfois pour plusieurs annØes consØcutives MŒme en Saskatchewan .oü les

changements ont eu un caractŁre moms punitif quaiileurs les taux de base nont pas augmentØ

depuis iØtØ 1993 Le pouvoir dachat des assistØs sociaux baissØ partout au Canada

La reduction des taux fait encore plus de mal que le gel aux assistØs sociaux LAlberta

et iOntario ont pris les devants mais dautres provinces leur ont emboltØ le pas En octobre

1993 lAiberta diminuØ ses taux de base de 16 pourcent pour tous sauf les personnes qui

sont handicapØes en permanence En octobre 1995 Ontario amputØ ses taux de 216

pourcent pour tous sauf les aInØs et les personnes handicapØes

autres provinces ont ciblØ les personnes seules ou les families composØes adultes

aptes au travail En 1993 le Manitoba contraint Winnipeg diminuer ses taux au debut de

1996 ii impose dautres reductions tous les assistØs sociaux La Colombie-Britannique

au debut de 1996 baissØ ses taux de base de huit dix pourcent pour les couples sans enfants

et les personnes seules aptes au travail La Nouvelle-Ecosse na pas rØduit ses taux mais son

systŁme deux niveaux permis aux municipalitØs de sabrer dans les programmes locaux daide

sociale pour les personnes aptes au travail
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Le Conseil national du bien-Œtre social peut difficilement considØrer commº judicieuse

une politique publique qui rends les pauvres encore plus pauvres et ne peut vraiment pas

comprendre une telle politique lorsquil sagit de families ayant des enfants Nous avons vu

abondance etudes rØalisØes ces derniŁres annØes sur importance de donner aux enfants un

bon depart dans la vie.59 Nous avons entendu parler de limportance de la prØventiofl

dØpenser des sommes mode stes maintenant pour Øviter investir des sommes considØrablØs plus

tard Nous savons que les gouvernements et les organismes sociaux parlent de plus en plus de

facteurs de risques comme la pauvretØ qui nous empŒchent de rØaliser notre potentiel en tant que

sociØtØ et qui permettent de plus en plus difficilement aux enfants pauvres de en sortir

Compte tenu de cela nous ne voyons tout simplement pas comment des politiques qui

privent les enfants des families qui vivent de laide sociale peuvent recevoir lappui du public

Les mesures aide spØciale ont Øgaiement subi importantes compressions alors mŒme

que la demande daide spØciale augmentait avec le nombre assistØs sociaux au debut des annØes

90. Certaines provinces ont fixØ des limites leur budget daide spØciale dautres ont

complŁtement aboli certaines formes daide spØciale et la plupart ont durci leurs rŁgles En

Alberta jusqu 37 pourcent du budget ØtØ coupØ pour certaines categories aide spØciale

En Ontario oil les municipalitØs dØcident des mesures daide spØciale quelles sont prŒtes

payer chacune delles diminuØ dune façon ou dune autre les fonds qui sont consacrØs du

fait qu elies avaient reçu des subventions rØduites de la province

En plus de rØduire aide de base et aide spØciale les gouvernements provinciaux ont

tout fait cessØ de verser des prestations aide sociale certains groupes comme les chefs de

famille monoparentale qui frequentent luniversitØ Partout au Canada les personnes dØmunies

qui font des etudes postsecondaires sont dorØnavant dirigØes vers le programme de prŒts aux

Øtudiants Les jeunes qui prØsentent une demande daide sociale sans avoir age de la majoritØ

se butent souvent un refus catØgorique dans des circonstances auØnuantes us sont places dans

un milieu supervise et touchent le minimum de prestations En Ontario les femmes chefs de

famille monoparentale qui bØnØficient de aide sociale peuvent voir leurs pre stations rØduites

pour avoir invite un homine passer une seule nuit

Dans certaines provinces on diminuØ les exemptions sur les avoirs obligeant les

personnes dØmunies senfoncer encore plus dans Ia pauvretØ avant dŒtre admissibles laide
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sociale la fin de 1995 la Colombie-Britannique dØclarØ aux personnes seules queiles

navaient pas se donner la peine de faire une demande daide sociale si elles possØdaient encore

plus de 500 Au printemps 1996 le QuØbec adoptØ une formule compliquØe dexemption

sur les avoirs qui contraint la plupart des nouveaux demandeurs vider complŁtement leurs

comptes bancaires avant de pouvoir toucher leur premier cheque aide sociale

Une pratique de plus en plus courante au Canada est dobliger les demandeurs et les

bØnØficiaires aide sociale qui sont ages ou handicapØs presenter une demande au RØgime de

pensions du Canada ou au RØgime de rentes du QuØbec Les personnes qui reçoivent une

pension de retraite anticipØe 60 ans par exemple touchent des prestations de retraite rØduites

pour le reste de leur vie Les provinces et les territoires Øconomisent sur aide sociale car

chaque dollar du cheque de pension est dØduit du cheque daide sociale

La plupart des gouvernements ont rØsistØ la tentation de rØcupØrer les prestations

fØdØrales pour enfants Cependant compter du milieu des annØes 70 la Saskatchewan

commence dØduire des cheques daide sociale les montants des allocations familiales fØdØrales

et elie continue de retenir des sommes Øquivalentes depuis ladoption de la Prestation fiscale

pour enfants en 1993 Au cours de iØtØ 1995 ladministration du comtØ dAnnapolis en

Nouvelle-Ecosse sest mise dØduire le montant de Ia Prestation fiscale pour enfants des

cheques daide sociale pour compenser la reduction des subventions accordØes par le

gouvernement provincial au titre de laide sociale

LidØe de transfØrer les enfants les personnes âgØes et les personnes handicapØes

bØnØficiaires daide sociale dautres programmes est dans lair depuis un certain temps Le

gouvemement de Ia Colombie-Britannique ØtØ le premier sortir les enfants des rangs de laide

sociale dans le cadre de son programme de prestations aux families Pour ce qui est des

personnes âgØes et des personnes handicapØes de nombreuses provinces se tournent en

remplacement de aide sociale vers des programmes qui apparentent des programmes de

pensions

Ces changements sont des ØpØes double tranchant En ne faisant pius dØpendre les

personnes handicapØes de iaide sociale par exemple on supprimerait ie stigmate de laide

sociaie qui est accolØ une grande proportion des bØnØficiaires actuels Par contre il se
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pourrait que les personnes aptes au travail qui demeurØnt dans les rangs des assistØs sociaux

deviennent plus vulnØrables la prochaine vague de compressions

Par aileurs linitiative consistant transfØrer des groupes dassistØs sociaux dautres

programmes paraIt bien mais se fait au detriment de la responsabilitØ fmanciŁre Les provinces

continueront sürement produire des donnØes statistiques sur laide sociale mais ces donnØes

pourraient devenir rapidement inutiles Dans un laps de temps relativement court les

programmes daide sociale et les systŁmes de statistiques changeront un point tel que le nombre

de dossiers provinciaux ne sera plus comparable avec les chiffres du passØ Qui plus est les

chiffres ne seront plus comparables entre gouvernements

Une des tendances les plus dØcourageantes des rØforines de aide sociale opØrØes dans

les annØes 90 est le durcissement du systŁme legard des gens pour qui ii ØtØ concu Les

escouades anti-fraude les lignes telephoniques pour dØnoncer les abus prØsumØs Ct les nouvelles

mØthodes indiscrŁtes de verification ont contribuØ encore plus dØpouiller les assistØs sociaux

de leur dignite Partout les groupes de defense des intØrŒts sociaux ont signalØ que lattitude

des responsables du systŁme daide sociale se dØtØriorait envers les bØnØficiaires

Ii ne se passe guŁre de mois sans quun journal rapporte un nouveau cas de fraude qui

implique generalement une somme importante Dans leurs communiquØs les gouvernements

claironnent rØguliŁrement le fait que des millions de dollars sont rØcupØrØs chaque annØe

Par exemple là Colombie-Britannique annoncØ au debut de 1995 quelle Øpargnerait

plus de 46 millions de dollars au cours de lexercice 1994-1995 grace aux mesures de lutte

contre les abus Les groupes sociaux ont promptement rØtorquØ que de cette somme

35 millions de dollars navaient absolument rien voir avec les abus et reprØsentaient de largent

ØconomisØ par la province grace lentente conclue avec Ottawa pour rØcupØrer les avances

consenties aux personnes qui attendaient leurs prestations fØdØrales assurance-chômage Au

milieu des annØes 90 1Ontario et le QuØbec ont publiØ des rapports qui mettaient en evidence

des taux ØlevØs de fraude et un bon rendement sur les sommes investies dans le dØpistage des

fraudes Les affirmations des deux provinces ont ØtØ dØnoncØes par des spØcialistes de

lextØrieur qui ont dØclarØ que les gouvernements gonflaient les chiffres
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Persorme ne contestera que le systŁme canadien daide sociale fait lobjet de fraudes et

dabus Les donnØes recueillies dans plusieurs provinces rØvŁlent que ces fraudes et abus

pourraient coüter plusieurs centaines de millions de dollars par annØe Aussi gros que soit ce

montant ii ne reprØsente peut-Œtre que deux ou trois pourcent dune facture annuelle qui totalise

15 milliards de dollars Citons titre de comparaison les rØsultats dune Øtude effectuØe par

la firme Ekos au cours de lØtØ 1995 savoir que deux personnes interrogØes sur cinq ont admis

avoir trichØ dans leurs declarations de revenu et trois sur quatre ont dit quelles tricheraient si

elles Øtaient süres de ne pas se faire prendre

Les escouades anti-fraude ont toujours fait partie du systŁme daide sociale mais elles sont

devenues beaucoup plus visibles depuis quelques annØes Pendant ce temps le nombre de

dossiers dassistØs sociaux assignØs aux agents est devenu dØmesurØ dans certaines provinces

En Ontario il augmentØ au point oii en 1995 les agents ne pouvaient plus accomplir la

grande majoritØ de leurs fonctions critiques daprŁs les critŁres fixes par le VØrificateur

gØnØral de la province

Toute chose considØrØe les annØes 90 ont ØtØ une pØriode de transformations continuelles

dans les programmes aide sociale des provinces et des territoires Le systŁme daide sociale

change davantage ces derniŁres annØes quil ne lavait fait dans toutes les annØes suivant

linstauration du RØgime dassistance publique du Canada en 1966 Malheureusement il semble

que certains changements nous feront reculer dans les annØes 50 plutôt que de nous propulser

dans le prochain millØnaire
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RECOMMANDATIONS

Les annØes 90 resteront gravØes dans notre mØmoire en partie pour le recul de la

politique canadienne aide sociale caractØrisØ aussi bien par la reduction du budget fØdØral

affectØ laide sociale et aux services sociaux que par le train de mesures provinciales et

territoriales qui ont aggravØ la situation des plus pauvres parmi les pauvres

Etrangement la dØcennie pourrait malgrØ tout savØrer une Łre de renouveau pour lEtat

providence si les gouvernements sont assez prØvoyants pour saisir les occasions qui se prØsentent

de renØgocier les modalitØs fmanciŁres qui sous-tendent le systŁme daide sociale et les

programmes sociaux

La source despoir la plus immediate est la promesse faite par le Parti liberal durant Ia

campagne Ølectorale fØdØrale de 1997 un minimum de 125 milliards de dollars par annØe

dans les transferts en espŁces aux provinces et aux territoires Cette promesse annonçait

interruption des coupures sombres qui ont prØoccupØ les gouvernements fØdØraux successifs au

cours des six premieres annØes de la dØcennie Un important transfert en espŁces dOttawa pour

assurance-maladie enseignement postsecondaire aide sociale et les services sociaux

allØgerait dans un avenir immØdiat les pressions financiŁres qui sexercent sur les provinces

et les territoires

Recommandation Le gouvernement fØdØral et les gouvernements des provinces et des

territoires devraient convenir pour les programmes sociaux dune nouvelle sØrie de mØcanismes

fmanciers qui prØvoirait les quatre mesures suivantes

abolition du Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux des

que possible

Øtablissement de quatre nouveaux mØcanismes de paiement en espŁces pour que

le gouvernement fØdØral puisse supporter les coUts de lassurance-maladie de

lenseignement postsecondaire de laide sociale et des services sociaux
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ladoption dune loi pour empŒcher le gouvernement fØdØral de faire

unilatØralement des changements arbitraires dans les mØcanismes de paiement en

espŁces

la garantie ferme par les gouvernements provinciaux et territoriaux du respect

de normes nationales minimales pour laide sociale

Le Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux ØtØ

laboutissement dune sØrie de maladresses commises ces derniŁres annØes par le ministŁre

fØdØral des Finances dans le domaine de la politique sociale Les adoucissements annoncØs par

le gouvernement fØdØral par la suite ont amoindri impact financier initial mais ii reste que le

Transfert est une mesure sociale inconsidØrØe et quil doit Œtre remplacØ du tout au tout

Les nouveaux mØcanismes financiers doivent reposer sur des paiements fØdØraux en

espŁces plutôt que sur une combinaison de paiements et de pouvoirs de taxation transfØrØs par

Ouawa aux provinces et aux territoires en 1977 Cette combinaison nest absolument pas viable

long terme Ii vaudrait mieux cons idØrer les pouvoirs de taxation comme entiŁrement rØvolus

et se concentrer sur les paiements en espŁces Avec ce type de paiements les transferts

fØdØraux commenceraient 125 milliards de dollars la premiere annØe

Les paiements fØdØraux en espŁces qui relevent du Transfert canadien en matiŁre de sante

et de programmes sociaux visent tout la fois lassurance-maladie lenseignement

postsecondaire aide sociale et les services sociaux Lexistence de quatre mØcamsmes distincts

garantirait une presence fØdØrale appreciable dans chacun des quatre secteurs Le Conseil

national du bien-Œtre social croit fermement quii est du devoir du gouvernement fØdØral de

promouvoir le bien-Œtre des Canadiennes et des Canadiens peu importe oil us vivent et ii croit

que chacun de ces quatre secteurs mØrite un soutien fØdØral En vertu du Transfert canadien

les gouvernements provinciaux et territoriaux pourraient en thØorie utiiser tous les fonds

fØdØraux pour assurance-maladie sans rien laisser pour les trois autres secteurs

Les quatre mØcanismes de paiement en espŁces reprØsenteraient une aide fØdØrale au

moms 125 milliards de dollars par annØe La proportion destinØe chacun des secteurs serait

un point rØsoudre la table des nØgociations
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Une autre raison en faveur de lexistence de quatre mØcanismes au lieu dun est que

diffØrentes formules de paiement pourraient Œtre Øtablies dans chaque secteur aprŁs la premiere

annØe La demande de soins de sante et enseignement postsecondaire est relativement stable

tous les stades du cycle Øconomique et les provinces et territoires disposent de plusieurs

moyens pour limiter les coUts long terme Une formule liØe la croissance Øconomique ou

inflation serait appropriØe

La situation est diffØrente pour aide sociale Le nombre assistØs sociaux fluctue une

annØe autre parfois radicalement diffØrents stades du cycle Øconomique Dans ce secteur

la formule pour le mØcanisme de paiement en espŁces devrait Œtre fondØe sur un autre critŁre

par exemple le taux de chômage de chaque province ou territoire Ainsi le soutien fØdØral en

matiŁre daide sociale pourrait augmenter lorsque le nombre dassistØs sociaux grossit en pØriode

de recession et diminuer lorsque la conjoncture Øconomique plus favorable permet de

nombreux assistØs sociaux de trouver un emploi

Ii reste le quatriŁme secteur les services sociaux Certains services sociaux autrefois

regis par le RØgime dassistance publique du Canada sont plus ou moms stables dune annØe

autre autres notamment la garde enfants dependent surtout de la volontØ des provinces

et des territoires doffrir une aide financiŁre aux mØnages qui ont des enfants La pØnurie

chronique de garderies convenables prix abordable pose un problŁme de taille beaucoup de

familles ii serait donc injuste dØtablir pour le fmancement des services de garde une formule

qui reposerait uniquement sur la croissance Øconomique ou inflation

Le mØcanisme retenu par les gouvernements pour remplacer le Transfert canadien devrait

contenir la garantie ferme quOttawa honorera ses engagements financiers lØgard des

provinces et des territoires Ces derniŁres annØes les relations fØdØrales-provinciales ont ØtØ

empoisonnØes par les decisions arbitraires et unilatØrales du gouvernement fØdØral ii veut

amØliorer ses relations et coopØrer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux sur des

points dintØrŒt mutuel Ottawa doit absolument Œtre fidŁle sa parole

La meilleure façon de assurer une attitude honnŒtede la part du gouvernement fØdØral

est peut-Œtre de voter une Ioi semblable celle qui rØgit la rØforme du RØgime de pensions du

Canada Ce rØgime est supervise par les deux ordres de gouvernement et toute modification



134

exige assentiment Ottawa et des deux tiers des provinces representant les deux tiers de Ia

population De cette façon le gouvernement fØdØral ne peut agir unilatØralement

Une loi analogue pour chacun des quatre mØcanismes de paiement en espŁces pourrait

exiger que la modification des modalitØs fmanciŁres soit approuvØe par au moms sept

gouvemements provinciaux

En Øchange dune loi garantissant un soutien financier prØvisible du gouvernement fØdØral

vis-à-vis des programmes sociaux les provinces et les territoires devraient consentir des

normes nationales minimales

Ii existe dØjà des normes nationales minimales pour Iassurance-maladie sous le rØgime

de la Loi canadienne sur la sante Par contre aucune norme na jamais ØtØ Øtablie pour

lenseignement postsecondaire Quant laide sociale et aux services sociaux la plupart des

normes sont restØes en plan par suite de labolition du RØgime dassistance publique du Canada

en 1996

Dans un rapport intitulØ Le budget de 1995 et le fmancement global le Conseil national

du bien-Œtre social propose sept nonnes pour laide sociale et les services sociaux adØquation

au besoin accessibilitØ droit dappel respect de la personne obligation de rendre compte

divulgation complete et simplicitØ Labsence de discrimination ØtØ ajoutØe la liste par la

suite

Ii ne fait pas de doute que les gouvernements provinciaux et territoriaux prØfØreraient

administrer le systŁme aide sociale et les services sociaux par eux-mŒmes sans aucune

intervention du gouvernement fØdØral Le Conseil estime quil est raisonnable pour eux de se

plier des normes nationales minimales en retour importants fonds fØdØraux

Certaines des normes comme le droit den appeler des decisions relatives laide

sociale devraient Œtre facilement acceptØes par tous les gouvemements Pour dautres

notamment ladØquation des revenus de laide sociale ii faudra peut-Œtre leur forcer la main
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Recommandation Les taux de prestations daide sociale devraient Œtre assez ØlevØs

pour subvenir aux nØcessitØs de la vie dØfiniŁs par le panier provisions Une fois Øtablis

de cette facon les taux ne devraient pas changer arbitrairement

Comme laide sociale est un programme de dernier recours pour ceux qui ont ØpuisØ tous

les autres mØcanismes de soutien les taux de prestation devraient Œtre assez ØlevØs pour subvenir

aux nØcessitØs de la vie La facon dagir la plus simple la moms interventionniste et la plus

judicieuse serait peut-Œtre de faire Øtablir par les provinces et les territoires des taux bases sur

le panier provisions Chaque gouvernement dresserait une liste dØtaillØe des biens et des

services essentiels dont un mØnage type besoin chaque mois et Øtablirait le coüt de chaque

article selon sa valeur sur le marchØ local Tous les calculs seraient rendus publics afin que

tous puissent juger si les prestations sont raisonnables

Recommandation Les gouvernements provinciaux et territoriaux ne devraient pas Œtre

habilitØs exclure des groupes entiers du systŁme daide sociale Ii faut envisager des solutions

de rechange aide sociale mais personne ne doit Œtre exclu uniquement pour des raisons liØes

lâge Ia situation conjugale ou familiale ou lØtat de sante

Depuis nombre dannØes les milieux qui sintØressent la politique sociale examinent

trois types de programmes qui viendraient completer ou remplacer laide sociale Le premier

sapparente un programme de pensions pour les gens de 60 65 ans Le Conseil national du

bien-Œtre social est depuis longtemps persuade que le programme fØdØral de Allocation au

conjoint doit sappliquer toutes les personnes faible revenu de 60 65 ans plutôt quà

certains groupes seulement de 60 65 ans Ii aimerait aussi que le RØgime de pensions du

Canada et le RØgime de rentes du QuØbec soient modifies de maniŁre ce que la plupart des

gens puissent prendre leur retraite 60 ans sans Œtre assujettis une baisse des prestations de

pension

La deuxiŁme possibilitØ est un programme national dassurance-invaliditØ qui serait

beaucoup plus vaste que les programmes actuels destinØs aux persorines ayant des incapacitØs

Un programme national bien pensØ sadresserait un grand nombre de personnes invalides qui

bØnØficient actuellement de aide sociale et pourrait leur procurer une aide mieux adaptØe leurs

besoins personnels que les mesures daide spØciale
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Une troisiŁme possibilitØ est instauration dun supplement au revenu de travail destine

aux parents faible revenu Le Conseil national du bien-Œtre social fait la promotion de cc

concept pour compenser une des failles du systŁme salarial les plus difficiles Øviter savoir

que la valeur du travail sur le marchØ nest pas liØe au nombre denfants que fait vivre un

travailleur Dans son rapport de 1994 intitulØ Plans pour la rØforme de la sØcuritØ sociale le

Conseil propose un systŁme bien prØcis fondØ en partie sur les supplements au revenu de travail

du QuØbec et des Etats-Unis

MŒmesi une grande proportion des assistØs sociaux actuels Øtaient transfØrØs dautres

programmes de soutien du revenu laide sociale demeurerait nØcessaire comme systŁme de

dernier recours

Les recommandations suivantes visent rendre les programmes daide sociale plus

bumains et plus judicieux

Reconirnandation Tous les demandeurs et bØnØficiaires devraient Œtre en droit

dinterjeter appel des decisions prises par les responsables de laide sociale et des services

sociaux Les tribunaux dappel devraient exercer leurs activitØs de facon non bureaucratique et

non legaliste et rendre leurs decisions rapidement

Recoinmandation Chaque gouvernement provincial et territorial devrait insister pour

que les prestations daide sociale soient comparables partout sur son territoire et devraient

supporter intØgralement les coüts de aide sociale Les administrations municipales ne devraient

pas dØbourser pour laide sociale parce quelles nont pas tous les pouvoirs de taxation voulus

pour absorber laugmentation des cotts de laide sociale en pØriode de longue ou de grave

recession

Recoinmandation Toutes les provinces et les deux territoires devraient permettre aux

demandeurs et aux bØnØficiaires aide sociale de conserver de modestes economies pour les cas

durgence ou les besoins spØciaux On ne devrait pas avoir besoin dŒtre rendu son dernier

sou pour presenter une demande daide sociale
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Recommandation Tous les gouvernements devraient prendre position contre le

dØnigrement de laide sociale us devraient Øviter les stØrØotypes dans toutes leurs declarations

publiques sur des activitØs frauduleuses et sur le mode de vie des assistØs sociaux

Recommandation Les gouvernements provinciaux et territoriaux devraient se fixer des

limites raisonnables dans le dØpistage de la fraude us devraient Øviter dimposer aux

bØnØficiaires aide sociale des mesures qui ne sont pas couramment utilisØes pour autres

groupes de Canadiennes et de Canadiens comme la prise des empreintes digitales Dans leurs

declarations publiques sur laide sociale les gouvernements doivent se donner la peine de faire

une distinction entre les pratiques frauduleuses et les erreurs administratives

Recommandation Les provinces et les territoires devraient communiquer la

population des renseignements complets et jour sur les programmes et les politiques relatives

laide sociale et aux services sociaux Au moms une fois par annØe les gouvernements

devraient publier des guides complets Øcrits dans une langue simple sur le systŁme daide

sociale et les services sociaux

Recommandation 10 Le gouvernement fØdØral et les gouvernements provinciaux et

territoriaux devraient collaborer pour Øtablir une base nationale de donnØes sur Paide sociale qui

soit jour et facilement accessible au public Cette base inclurait des donnØes statistiques sur

les dossiers daide sociale provinciaux et territoriaux des renseignements sur les taux et les

prestations et de information dØtaillØe sur les services de garde et autres services sociaux

subventionnØs

Enfin le Conseil national du bien-Œtre social estime que le gouvernement fØdØral et les

gouvernements provinciaux et territoriaux auront redoubler defforts afin de crØer un plus

grand nombre demplois plus valables pour les Canadiennes et les Canadiens ParallŁlement

ils devraient modifier leurs programmes daide sociale et leurs programmes demploi pour

accroitre les incitations au travail et rØduire les contre-incitations au travail

Recommandation 11 Les gouvernements devraient avoir comme prioritØ absolue la

creation dun plus grand nombre demplois plus valables La creation demplois est avantageuse

pour tous les Canadiennes et les Canadiens pas seulement pour ceux qui vivent de laide sociale
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Recommandation 12 Le travail obligatoire devrait Œtre carrØment interdit Ii est

acceptable dencourager les assistØs sociaux aptes au travail trouver un emploi Mais les

affecter des emplois serviles ou sans avenir tØmoigne dune politique sociale inconsidØrØe et

Øquivaut pour eux une servitude

Recommandation 13 Le salaire minimum devrait Œtre assez ØlevØ pour assurer un niveau

de vie raisonnable Au cours de Ia gØnØration prØcØdente la valeur du salaire minimum chute

dans la plupart des provinces et des territoires au point oü mŒmeune personne seule travaillant

temps plein au salaire minimum se retrouve bien au-dessous du seuil de la pauvretØ

Recommandation 14 Toutes les provinces et tous les territoires devraient prØvoir dans

leurs programmes daide sociale des exemptions sur les gains qui permettent aux bØnØficiaires

de intØgrer la population active sans subir importantes pØnalitØs financiŁres Actuellement

dans certaines provinces les bØnØficiaires daide sociale perdent un dollar daide sociale pour

chaque dollar gagnØ passØ un montant minime

Recommandation 15 Toutes les provinces et les deux territoires devraient fournir une

aide aux bØnØficiaires daide sociale et aux travailleurs faible revenu et leur families pour les

mØdicaments prescrits les soins dentaires et les lunettes prescrites Le fait pour les

bØnØficiaires daide sociale de ne plus Œtre assures pour les soins de sante non couverts par

lassurance-maladie est nettement une contre-incitation au travail
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RENVOIS

MinistŁre des Finances Transferts fØdØraux aux provinces et aux territoires editions

1996 et 1997 ainsi que les donnØes revisØes pour 1997-1998 et 1998-1999 Øtablient sur

un montant plancher de 125 milliards de dollars

Gouvernement du QuØbec Un parcours vers linsertion Ia formation et lemploi 1996

27

Evening Telegram de St John le juin 1994 MinistŁre des Services sociaux de

Terre-Neuve communiquØ de presse le 20 janvier 1994

MinistŁre des Services sociaux de Terre-Neuve communiquØ de presse le 16 mai 1996

MinistŁre des Ressources humaines et du DØveloppement de Terre-Neuve communiquØ

de presse le ier avril 1997

Daily News de Halifax le mai 1996

Nova Scotia Advisory Council on the Status of Women Brief to the Standing Committee

on Finance le novembre 1996

Chronicle Herald de Halifax le 30 avril 1997 C2

Robert Mullaly et Joan Weinman Response to the New Brunswick Governments

Social Reform Paper Creating New Options dans la Revue canadienne de politigue

sociale NumØro XXXIV Hiver 1994 pp 94-99

10 David Card et Philip Robins Do Financial Incentives Encourage Welfare Recipients

to Work Social Research and Demonstration Corp fØvrier 1996 pp 1-5

11 Mullaly et Weinman 94

12 MinistŁre des Ressources humaines du Nouveau-Brunswick communiquØ de presse le

juliet 1995

13 James lain Gow Alain Noel et Patrick Villeneuve Les contrôles iaide sociale

lexpØrience quØbØcoise des visites domiciles dans Analyse de Politiques XXI

1995 pp 31-52

14 Claude Girard Front commun des personnes assistØes sociales du QuØbec dans Le

Devoir de MontrØal le 16 dØcembre 1993 A6

15 Gazette de MontrØal le 11 novembre 1995 pp 1-2
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16 Le Devoir de MontrØal le 21 mai 1996

17 La Presse de MontrØal le juin 1996

18 La Presse de MontrØal le 25 novembre 1996

19 Voir de MontrØal hebdomadaire le 24 dØcembre 1996

20 La Presse de MontrØal le 11 dØcembre 1996

21 Le Devoir de MontrØal le 12 fØvrier 1997

22 Voir de MontrØal le 24 dØcembre 1996

23 Rick Salutin Monkey Business Saturday Night mai 1993

24 Star de Toronto le 30 novembre 1995

25 Magazine Macleans dØcembre 1995

26 Globe and Mail de Toronto le 28 mai 1996

27 Action ontarienne contre la violence faite aux femmes Ottawa dØcembre 1995

28 Ville de Toronto et Social Planning Council of Metropolitan Toronto 1995 Community

Agency Survey mai 1996

29 MinistŁre des Services sociaux et communautaires communiquØ de presse le 24 octobre

1996

30 Ontario Social Safety NetWork Ontarios Rate Cuts An Anniversary Report octobre

1996

31 MinistŁre des Services sociaux et communautaires communiquØ de presse le

septembre 1997

32 Ontario Social Safety NetWork Welfare Reform At What Human Cost le 23 aoüt

1997

33 de Winnipeg le 23 mars 1993

34 Free Press de Winnipeg le 13 mars 1996 Al

35 John Loxley dans le Free Press de Winnipeg le 12 avril 1996
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36 Information obtenue du dØpartement des services sociaux de la yule de Winnipeg le 16

mai 1997

37 Leader Post de Regina le 10 janvier 1996

38 Leader Post de Regina le 11 janvier 1996

39 David Elton Jackie Sieppert Jason Azmier et Robert Roach Where Are They Now
Assessing the Impact of Welfare Reform on Former Recipients 1993-1996 Calgary

Canada West Foundation 1997 20

40 Journal dEdmonton le octobre 1997 Les chiffres du graphique la page 95 sont des

estimations du nombre dassistØs sociaux plutôt que des cas daide sociale

41 Kenneth Boessenkool Back to Work Learning from the Alberta Welfare

Experiment C.D Howe Institute Commentary avril 1997 pp 10-17

42 Elton et 24

43 LAlberta percoit toujours une partie des fonds de son rØgime dassurance-maladie sous

forme de cotisations mensuelles

44 Herald de Calgary le 27 novembre 1996

45 Ville dEdmonton Recent Cuts to Social Assistance Benefits Rapport No
le 14 septembre 1994

46 Herald de Calgary le 25 octobre 1995

47 Conseil de planification social dEdmonton Food Bank Study 1996

48 Elton et al 38 Le reste du chapitre provient de la mŒmesource

49 Sun de Vancouver le 14 septembre 1995 B7

50 Legal Services Society Community Law Matters mai 1996

51 Globe and Mail de Toronto le 10 novembre 1995

52 Sun de Vancouver le 23 novembre 1995 B13

53 Province de Vancouver le juillet 1996 A4

54 Sun de Vancouver le mars 1997

55 Province de Vancouver le 10 mai 1996 A4
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56 Department of Education Culture and Employment Creating Choices Solving the

Income Support Puzzle juillet 1994

57 Certains renseignements figurant dans ce chapitre ont ØtØ obtenus directement des

autoritØs territoriales et des membres des groupes autochtones et communautaires par

les membres du Conseil national du bien-Œtre social loccasion dune rencontre

tenue Yellowknife du 19 au 22 juin 1997

58 Pour un aperçu du nombre de programmes des Etats-Unis voir Judith Gueron et

Edward Pauly From Welfare to Work New YorkRussell Sage Foundation 1991
Pour un aperçu un des meilleurs programmes des Etats-Unis voir le Document de

travail sur la sØcuritØ sociale du Conseil national du bien-Œtre social Les

programmes demploi et lassistance sociale publiØ en 1994

59 Voir par exemple le rapport Parents en sante bØbØs en sante du Conseil national du

bien-Œtre social publiØ en 1997
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